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L’objet de cette présente publication est de vous soumettre les résultats issus d’une enquête sur le 
bien-être des salariés travaillant au Luxembourg. À la demande de la Chambre des salariés (CSL), de 
l’OGB-L et de la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, l’étude, réalisée par l’institut de sondage 
TNS-ILRES, montre qu’il existe un certain mal-être dans le monde du travail au Luxembourg. Afin de 
mieux comprendre le ressenti des salariés, la CSL a demandé au Centre d’Études de Populations, 
de Pauvreté et de Politique socio-économiques (CEPS/INSTEAD) d’analyser les données disponibles.  
Cette étude comporte 3 parties : 

• La première est dédiée à définir les déterminants du bien-être au travail sur la base d’un indicateur 
subjectif de bien-être à partir des données de l’enquête réalisée au Luxembourg entre 2009 et 2010. Il 
s’agit en l’occurrence d’identifier les différentes composantes du bien-être au travail et de mesurer le 
poids respectif de chacune d’elles sur l’indicateur global de bien-être.

• La deuxième partie est consacrée à déterminer le stress au travail et ne se situe plus dans une 
approche globale du bien-être. En effet, le stress au travail est de plus en plus au centre des préoccu-
pations des partenaires sociaux et des grandes organisations internationales dans la mesure où il a 
des implications à plusieurs niveaux : en termes de santé publique (tant du point de vue de la dégra-
dation de l’état de santé des travailleurs que de celui des dépenses publiques de santé) et en termes 
de performances économiques des entreprises.

• La troisième partie se focalise sur les conditions de travail et les différences entre femmes et hommes. 
Compte tenu des enseignements dressés dans les deux premiers chapitres, le troisième chapitre ana-
lysera le bien-être au travail dans une perspective de genre en répondant notamment à la question 
suivante : le sentiment d’épanouissement au travail se construit-il de la même façon pour les femmes 
et les hommes ?
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préface

De décembre 2009 à janvier 2010, une étude com-
mandée par la Chambre des salariés (CSL), l’OGB-L 
et la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale a été 
réalisée par l’institut de sondage TNS-ILRES dans le 
but d’avoir la représentation des travailleurs sur leurs 
conditions de travail. 903 salariés résidents et travail-
lant au Luxembourg ainsi que 634 salariés frontaliers 
(travaillant au Luxembourg et résidents en France, 
Belgique ou Allemagne) ont été interviewés sur base 
d’un questionnaire élaboré par la Chambre des sala-
riés. Ce qui fait un total de 1.537 interviews. 

L’enquête a démontré qu’il y a des problèmes de mal-
être dans le monde du travail luxembourgeois. Pour 
essayer de mieux comprendre le ressenti des salariés 
par rapport à leur travail, la CSL a demandé au Centre 
d’Études de Populations, de Pauvreté et de Politiques 
socio-économiques (CEPS/INSTEAD) d’analyser les 
données disponibles. L’objet de la présente publication 
est de présenter les résultats qui ont été tirés de cette 
étude.

La publication comporte trois parties :

• La première est dédiée à définir les déterminants du 
bien-être au travail sur la base d’un indicateur sub-
jectif de bien-être à partir des données de l’enquête 
de 2009-2010. Il s’agit en l’occurrence d’identifier les 
différentes composantes du bien-être au travail et 
de mesurer le poids respectif de chacune d’elles sur 
l’indicateur global de bien-être.

• La deuxième partie est consacrée à déterminer 
le stress au travail et ne se situe plus dans une 
approche globale du bien-être. En effet, le stress au 
travail est de plus en plus au centre des préoccupa-
tions des partenaires sociaux et des grandes orga-

nisations internationales dans la mesure où il y a 
des implications à plusieurs niveaux : en termes de 
santé publique (tant du point de vue de la dégrada-
tion de l’état de santé des travailleurs que de celui 
des dépenses publiques de santé) et en termes de 
performances économiques des entreprises.

• La troisième partie se focalise sur les conditions de 
travail et les différences entre femmes et hommes. 
Compte tenu des enseignements dressés dans les 
deux premiers chapitres, le troisième chapitre ana-
lysera le bien-être au travail dans une perspective 
de genre en répondant notamment à la question sui-
vante : le sentiment d'épanouissement au travail se 
construit-il de la même façon pour les femmes et les 
hommes ?

La Chambre des salariés remercie les chercheurs du 
CEPS/INSTEAD pour leur travail de recherche et de 
rédaction et espère que cette publication permettra 
aux lecteurs d’élargir leur compréhension du concept 
du bien-être au travail et d’apporter quelques pistes 
de réflexion pour mieux agir en faveur de la qualité du 
travail.

Jean Claude REDING

Président de la Chambre  
des salariés

Luxembourg, avril 2011
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Introduction
La question du bien-être au travail n’est pas nouvelle, 
puisque dès les années soixante, les théoriciens ont 
étudiés cette thématique, on parlait alors de qualité de 
vie au travail(1). Si les recherches dans ce domaine se 
sont succédes au fil des ans, la question du bien-être 
au travail a été un peu écartée des agendas des pays 
européens au cours des années 80 et au début des 
années 90. Face à la montée du chômage, la priorité 
affichée était la création d’emploi et non la recherche 
d’emploi de meilleure qualité. Toutefois, la question du 
bien-être au travail a repris, ces dernières années, une 
place centrale dans les agendas publics. Ainsi, le som-
met européen de Lisbonne en 2000 fait du bien-être au 
travail un objectif explicite (Davoine, 2007 a) ; le Bureau 
International du Travail va également dans cette direc-
tion (B.I.T., 2002). Une telle préoccupation s’explique 
par les multiples implications du bien-être au travail. 
Tout d’abord, le bien-être au travail a des implications 
au niveau individuel, notamment, sur la santé physique 
et morale des salariés et sur leur vie familiale. Ensuite, 
il a des implications au niveau de l’entreprise car des 
salariés heureux au travail sont source de productivité 
et de compétitivité alors que des salariés en souffrance 
au travail sont synonymes d’absentéisme et de turnover 
élevé. Enfin, le bien-être au travail a des implications au 
niveau de la société par le biais des dépenses de santé 
induites par l’absentéisme, les maladies et les accidents 
professionnels. 

Objectif : Déterminer la nature 
et l’articulation des éléments qui 
contribuent au sentiment subjectif de 
bien-être au travail 

Le bien-être au travail est une notion dont la mesure 
pose de nombreux problèmes. Si l’on envisage une 
mesure objective du bien-être, alors on se heurte à la 
difficulté de créer un indicateur composite, c’est-à-dire 
qui résume l’ensemble des composantes susceptibles 
d’influencer le bien-être ; cette difficulté relève, d’une 
part, du choix des composantes et, d’autre part, du poids 
qu’il faut accorder à chacune d’elles en fonction de la 
place théorique qu’on leur accorde dans le phénomène. 
Si on s’oriente vers une mesure subjective du bien-être, 
on doit alors faire face à la fragilité des concepts uti-
lisés, à leur diversité et à l’hétérogénéité des résultats 
auxquels ils peuvent conduire (Bertrand et Mullainathan 
2001 ; Davoine, 2007 b).

L’objectif de ce rapport est de s’extraire de cet arbi-
trage entre mesure objective et subjective en tentant de 

(1)  Le lecteur intéressé par l’évolution des études sur la thématique du bien-
être au travail peut se référer à Tremblay-Barrette (1990).

confronter les deux. Plus précisément, notre démarche 
consiste à identifier les liens qui existent entre une 
mesure subjective du bien-être et les différents élé-
ments dont on peut supposer qu’ils contribuent au sen-
timent global de bien-être des salariés. Ainsi, l’objectif 
est de répondre à la question suivante : quels sont les 
éléments qui contribuent à l’appréciation que le sala-
rié porte sur son bien-être global au travail et, surtout, 
comment ces éléments s’articulent-ils entre eux ?

Quel concept subjectif pour mesurer 
le bien-être ? L’épanouissement au 
travail

Le concept qui a été retenu dans l’enquête utilisée dans 
ce rapport (cf. encadré 1) est celui d’épanouissement au 
travail. La question posée aux salariés portait sur le fait 
de se sentir épanoui dans leur travail, les modalités de 
réponse allant de tout à fait épanoui à pas du tout épa-
noui en passant par plutôt épanoui et plutôt pas épanoui.

Par rapport aux autres concepts qui peuvent être utili-
sés dans la littérature pour définir le bien-être, il nous 
semble que celui retenu ici est le plus strict. En effet, si 
on le compare à celui de satisfaction des conditions de 
travail, qui est le plus fréquemment retenu en économie, 
on peut supposer que l’épanouissement intègre une 
dimension personnelle bien plus forte que celle intro-
duite dans la satisfaction. L’épanouissement implique, 
en effet, la réalisation de soi alors que la satisfaction 
est moins liée à cette composante très personnelle. 
Ainsi, l’épanouissement est sans doute plus difficile à 
atteindre que la satisfaction. D’autres concepts peuvent 
être utilisés pour mesurer le bien-être tel que celui de 
bonheur à aller travailler, dont on peut penser qu’il se 
situe à mi-chemin entre l’épanouissement et la satis-
faction. 

Le choix du concept d’épanouissement, dans l’enquête de 
la Chambre des salariés du Luxembourg est volontaire. 
Il s’explique par la volonté de la CSL de ne pas s’inscrire 
dans une optique minimaliste qui limiterait l’exigence au 
fait de fournir aux salariés simplement de bonnes condi-
tions de travail. L’objectif de la CSL, est au contraire, de 
promouvoir une démarche qui repousse l’objectif au fait 
de proposer aux individus des conditions de travail qui 
garantissent leur épanouissement personnel.

Quelles sont les données utilisées ?

Les données utilisées sont issues d’une enquête com-
manditée par la Chambre des salariés en partenariat avec 
l’OGB-L et la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale. 
Cette enquête a pour objectif de recueillir le sentiment 
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de bien-être au travail des salariés travaillant au Luxem-
bourg. Cinq thèmes principaux en liens avec le bien-être 
au travail sont traités dans cette enquête : la sécurité au 
travail, la santé et l’hygiène au travail, la charge psycho-
sociale occasionnée par le travail, l’ergonomie et l’aspect 
du lieu de travail. Des questions complémentaires sur 
d’autres aspects liés à l’emploi et à la politique de l’entre-
prise ont également été abordées. Au total, 1.537 salariés 
travaillant au Luxembourg (903 résidents et 634 travail-
leurs transfrontaliers), représentatifs des salariés, ont 
répondu à cette enquête téléphonique menée, par TNS-
ILRES, entre décembre 2009 et janvier 2010.

La structure du document 

Ce rapport est composé de trois chapitres.

Le premier chapitre a vocation à dresser un état des 
lieux du bien-être au travail des salariés travaillant au 
Luxembourg en recourant au concept d’épanouisse-
ment. Trois questions seront posées : quel est le niveau 
global d’épanouissement des salariés au Luxembourg ? 
Sont-ils plus épanouis que dans les pays voisins ? Quel 
est le poids des caractéristiques socio-économiques 
classiques, comme le genre, l’âge ou le secteur d’acti-
vité, sur le sentiment d’épanouissement au travail ?

Le deuxième chapitre a pour objectif d’identifier les dif-
férentes composantes de l’épanouissement au travail. 
Cet objectif sera réalisé, d’abord, selon une approche 
théorique destinée à faire le bilan des composantes 

relevées dans la littérature, puis selon une approche 
empirique qui proposera, pour chaque composante pré-
sente dans l’enquête, de mesurer le niveau d’insatisfac-
tion des salariés.

Le troisième chapitre consiste à véritablement analy-
ser les processus qui conduisent à la construction du 
sentiment d’épanouissement. Pour identifier ces pro-
cessus, trois étapes seront présentées. La première 
étape consiste à étudier les liens bilatéraux entre les 
différentes composantes du bien-être et le degré d’épa-
nouissement des salariés. Cette étape permettra de 
repérer les composantes liées au sentiment de bien-
être au travail et, par conséquent, celles sur lesquelles 
les entreprises peuvent intervenir pour améliorer le 
bien-être de leurs salariés. La deuxième étape vise à 
savoir si le sentiment de bien-être au travail suit un pro-
cessus cumulatif, c’est-à-dire si le bien-être diminue à 
mesure que les difficultés s’accumulent ou bien si une 
seule composante, pouvant être différente d’un sala-
rié à l’autre, suffit à faire basculer le salarié dans une 
situation de non épanouissement. La troisième étape 
vise à tester une hypothèse supplémentaire qui consiste 
à supposer que le processus qui conduit à la détermi-
nation du niveau d’épanouissement au travail, pourrait 
être non seulement cumulatif mais également ordonné: 
les problèmes qui font passer les salariés de très épa-
nouis à plutôt épanouis seraient ainsi relativement bien 
circonscrits et différents de ceux qui font basculer les 
salariés dans le groupe des non épanouis. 

L’enquête sur le bien-être au travail a été réalisée, de décembre 2009 à janvier 2010 par TNS-ILRES. Cette 
enquête a été menée par téléphone auprès d’un échantillon représentatif de salariés travaillant au Luxem-
bourg. 1.537 interviews ont ainsi été réalisées : 903 concernent des salariés résidents et 634 des travailleurs 
transfrontaliers.

L’enquête se compose de six grandes parties (l’intégralité de l’enquête est présentée en annexe 1) :

• Une première partie porte sur la sécurité au travail. Les salariés ont été interrogés sur leur sentiment 
de protection face aux risques d’accidents sur leur lieu de travail. En outre, l’enquête s’est intéressée aux 
jugements que les salariés portent sur la politique de sécurité mise en place dans leur entreprise. 

• La seconde partie concerne la santé et l’hygiène au travail. Les salariés se sont, ainsi, exprimés sur l’exis-
tence d’éventuels troubles liés à leur activité professionnelle ainsi que sur leur exposition à certaines 
conditions de travail pénibles.

• La troisième partie contient toute une série de questions sur la charge psychosociale occasionnée par le 
travail (climat de travail, stress, harcèlement moral, épuisement émotionnel …).

• La quatrième partie est focalisée sur la question de l’ergonomie.

• La cinquième partie s’intéresse aux sentiments des salariés sur l’aspect du lieu de travail.

• La sixième partie aborde la question du bien-être au travail comme thème de société. 

Encadré 1. L’enquête sur le bien-être au travail
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Chapitre 1
L’épanouissement au travail  
des salariés travaillant au Luxembourg
L’objectif de ce chapitre est de dresser un état des lieux 
du bien-être au travail des salariés exerçant leur activité 
au Luxembourg. Dans une première partie, nous décri-
rons la situation luxembourgeoise en présentant le degré 
d’épanouissement de l’ensemble des salariés. Dans une 
deuxième partie, nous comparerons le Luxembourg aux 
pays voisins. Enfin, dans une troisième partie, nous décli-
nerons l’épanouissement des salariés selon différentes 
caractéristiques socio-économiques de manière à mettre 
en évidence toute la diversité du phénomène. 

1. Des salariés plutôt épanouis au 
travail

Globalement, les salariés qui travaillent au Luxembourg 
sont plutôt épanouis au travail. En effet, 22% des sala-
riés déclarent être tout à fait épanouis, 57% plutôt épa-
nouis, 15% plutôt pas épanouis et 6% pas du tout épa-
nouis (cf. graphique 1).

G1. Répartition des salariés selon le degré 
d’épanouissement au travail

22% 57% 15% 6%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

tout à fait épanouis plutôt épanouis plutôt pas épanouis pas du tout épanouis

21%

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Ainsi, 79% des salariés émettent un jugement positif sur 
leur épanouissement au travail tandis que 21% formulent 
un jugement négatif. Les salariés sont, donc, plutôt épa-
nouis au travail. Néanmoins, cette conclusion est à rela-
tiviser. D’une part, la proportion de salariés non épanouis 
est susceptible d’être sous-estimée. En effet, les individus 
ont tendance à ne pas vouloir dévoiler leur mal-être aux 
enquêteurs. Différentes théories dans la littérature scien-
tifique essaient d’expliquer ce biais. Le concept de la dési-
rabilité sociale (Bertrand et Mullainathan, 2001) désigne 
le biais qui consiste à se présenter sous un jour favorable 
à ses interlocuteurs (donc aussi comme une personne 
n’ayant pas l’habitude de se plaindre continuellement). 
Léon Festinger (1956) a élaboré la théorie de la dissonance 
cognitive selon laquelle l’individu en présence de cogni-

tions (connaissances, opinions, croyances…) incompa-
tibles entre elles, éprouve un état de tension désagréable. 
Une des stratégies pour réduire la dissonance cognitive 
(ex. : continuer d’exécuter un emploi alors que les condi-
tions de travail sont mauvaises) consiste à modifier ses 
croyances, attitudes et connaissances pour les accorder 
avec la nouvelle cognition (ici : continuer à exécuter ce 
même travail).

2. Le Luxembourg par rapport aux 
pays voisins

Il est difficile de comparer les chiffres de l’enquête CSL 
avec ceux issus d’enquêtes réalisées dans d’autres pays 
car les concepts utilisés pour rendre compte du bien-
être diffèrent ainsi que la période étudiée. Par consé-
quent, pour situer le positionnement du Luxembourg, 
nous utilisons les données d’une enquête, harmonisée 
au niveau européen, qui mesure le bien-être au travail 
en ayant recours au concept de « satisfaction au travail » 
et non pas à celui d’ « épanouissement ».

Selon cette enquête, les salariés luxembourgeois sont 
proportionnellement moins nombreux à être très satis-
faits de leurs conditions de travail (28%) (cf. tableau 
1) que les salariés allemands (29%) ou belges (32%), 
mais, ils sont plus nombreux à l’être que les salariés 
français (21%). En revanche, ils sont, avec les salariés 
allemands, un peu plus nombreux à se déclarer satis-
faits (60%). Ainsi, la situation du Luxembourg en termes 
de satisfaction au travail est assez proche de celle de 
l’Allemagne et de la Belgique, avec une part de salariés 
pas du tout satisfaits variant de 1% à 3%. Elle est, en 
revanche, plus éloignée de celle de la France qui compte 
21% de non satisfaits (17% de pas vraiment satisfaits et 
4% de pas du tout satisfaits). 

Tableau 1. Satisfaction des salariés luxembourgeois et 
de ceux des pays voisins vis-à-vis de leurs 
conditions de travail en 2010

Très  
satisfaits

Satisfaits
Pas  

vraiment 
satisfaits

Pas  
du tout 

satisfaits 

Luxembourg 28% 60% 9% 3%

Allemagne 29% 60% 9% 2%

Belgique 32% 58% 9% 1%

France 21% 58% 17% 4%

Source : European Foundation for the Improvement of Living and 
Working Conditions, 2010.
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Le concept de satisfaction au travail dont rendent compte 
les chiffres présentés ici, est beaucoup moins strict que 
le concept d’épanouissement. En effet, alors que ce der-
nier conclut à 21% de salariés jugeant leur bien-être au 
travail négativement, c’est le cas uniquement de 12% 
des salariés quand on utilise le critère de satisfaction. 
Cette différence s’explique par le caractère intrinsèque-
ment plus exigeant de la notion d’épanouissement. On 
peut supposer que les salariés épanouis sont vraisem-
blablement satisfaits alors que la réciproque n’est pas 
systématique.

Toutefois, même si le concept utilisé dans les travaux de 
la Fondation de Dublin est différent de celui retenu dans 
l’enquête réalisée par la CSL, les chiffres comparatifs 
fournis ici ont le mérite de pouvoir situer le Luxembourg 
par rapport aux autres pays, et ce, sur un critère iden-
tique.

3. Le degré d’épanouissement au 
travail selon les caractéristiques 
des salariés et de l’entreprise

Le degré d’épanouissement n’est pas identique selon la 
catégorie de salariés étudiée. Certains types de salariés 
sont, en effet, proportionnellement plus nombreux à 
déclarer être très épanouis que d’autres. Pour mesurer 
la diversité des situations, nous avons procédé en deux 
étapes : dans la première, nous avons décrit, selon diffé-
rentes caractéristiques, la structure des salariés selon 
le degré d’épanouissement. Dans la seconde étape, 
nous nous sommes interrogés sur l’interprétation à 
donner à ces différences : sont-elles le fait de véritables 
différences de comportements réellement explicables 
par la caractéristique étudiée ou au contraire ne sont-
elles dues qu’à des effets de structure(2) ? 

Les femmes sont proportionnellement plus nombreuses 
que les hommes à affirmer être très épanouies (26% 
contre 19%)(3) (cf. graphique 2). Cette différence relève de 
comportements différents entre femmes et hommes. En 
effet, le genre joue sur le degré d’épanouissement: les 
femmes, toutes les autres caractéristiques étant égales 
par ailleurs, ont plus de chances d’être plus épanouies 
que les hommes. Ce résultat, confirmé par la littérature 
économique, constitue un paradoxe puisque les femmes 
sont plus épanouies au travail alors qu’elles occupent 
des situations moins favorables sur le marché du travail. 
Clark (1996) explique cette différence de genre par l’idée 

(2)  Pour contrôler les effets de structure, nous avons utilisé un modèle éco-
nométrique qui permet de raisonner toutes choses égales par ailleurs. 
Les variables utilisées reflètent les caractéristiques personnelles du 
salarié, l’entreprise dans laquelle il travaille et ses conditions de travail. 
Le modèle utilisé est un modèle Logit semi-proportionnel.

(3) Précisions de manière générale que toutes les différences qui sont pré-
sentées comme telles sont statistiquement significatives au seuil de 5%.

selon laquelle les femmes sont plus souvent épanouies 
car elles ont, en général, moins d’attentes vis-à-vis du 
travail que les hommes.

G2. Degré d’épanouissement selon le sexe
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Les plus jeunes et les plus âgés sont plus nombreux 
à affirmer être très épanouis au travail. En effet, 24% 
des moins de 30 ans se disent très épanouis au travail 
contre 18% pour les 30-49 ans et 32% pour les 50 ans et 
plus (cf. graphique 3). Ce résultat n’est pas lié à un effet 
de structure. En effet, l’âge influence, toutes choses 
égales par ailleurs, le degré d’épanouissement sous la 
forme d’une courbe en U : les jeunes et les plus âgés 
sont plus susceptibles d’être épanouis que les classes 
d’âge intermédiaires. Cette tendance correspond à celle 
identifiée dans la littérature. Selon Clark et al. (1996), 
les jeunes se déclarent plus satisfaits de leur travail, 
que ceux appartenant à la classe d’âge moyenne, par 
manque d’expérience sur la réalité du marché du tra-
vail. Au fur et à mesure qu’ils acquièrent de l’expérience, 
les travailleurs sont plus en mesure de juger de la qua-
lité de leur emploi et leur satisfaction, généralement, 
décroît. La satisfaction augmente, toutefois, à la fin de 
la vie professionnelle. Deux explications sont mention-
nées dans la littérature pour expliquer cette croissance. 
La première tient à l’idée selon laquelle les plus âgés 
ont moins d’attente vis-à-vis de leur travail car moins 
d’opportunités s’offrent à eux. La seconde tient à un 
effet de sélection : dans la mesure où les travailleurs 
les plus âgés ont plus de facilité à quitter le monde du 
travail que les autres, seuls les individus âgés qui sont 
satisfaits demeurent sur le marché du travail.

G3. Degré d’épanouissement selon l’âge 
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD
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Les salariés plutôt manuels et les fonctionnaires affir-
ment être plus souvent très épanouis que les salariés 
plutôt intellectuels (28% et 27% contre 18%). À l’inverse, 
ces derniers sont proportionnellement plus nombreux 
à se déclarer non épanouis (cf. graphique 4). Le type 
de profession influence, après contrôle des effets de 
structure, le sentiment d’épanouissement. En effet, 
les salariés manuels sont plus susceptibles d’être plus 
épanouis que les salariés intellectuels ou que les fonc-
tionnaires. Ce résultat est assez inattendu compte tenu 
des conditions de travail, globalement, plus pénibles 
des salariés plutôt manuels. Toutefois, ce résultat peut 
s’expliquer par le concept de résignation (Brugemann 
et al., 1975). Selon ce concept, des conditions de tra-
vail pénibles peuvent ne pas influencer le sentiment de 
bien-être car les travailleurs savent qu’ils n’ont aucun 
moyen de les changer, ils en prennent donc leur partie. 
En outre, les salariés plutôt manuels formulent cer-
tainement moins d’attentes vis-à-vis du travail que les 
autres travailleurs.

G4. Degré d’épanouissement selon le type de salariés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD. 

Les moins diplômés sont proportionnellement plus 
nombreux à déclarer être très épanouis au travail (31%), 
tandis que ce n’est le cas que de 22% des plus diplô-
més (cf. graphique 5). Cette différence de proportion 
ne relève, toutefois, pas d’une différence de compor-
tements. En effet, toutes choses égales par ailleurs, 
le niveau de diplôme n’influence pas le degré d’épa-
nouissement. Une explication possible est que les non 
diplômés soient plus nombreux à être très épanouis, 
non pas parce que le niveau de diplôme en lui-même 
modifie le degré d’épanouissement, mais juste, parce 
que les moins diplômés sont en grande majorité (82%) 
des salariés plutôt manuels et que les salariés manuels 
sont plus fréquemment très épanouis au travail. Ainsi, 
ce n’est pas le fait d’être non diplômé qui influence 
l’épanouissement mais le type de profession exercée. De 
ce fait, si l’on neutralise l’effet de structure lié au type 
de profession, l’impact du niveau de diplôme sur l’épa-
nouissement disparaît.

G5. Degré d’épanouissement selon le niveau de 
diplôme
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Les frontaliers et les résidents sont proportionnellement 
aussi nombreux à se déclarer très épanouis au travail 
(cf. graphique 6). Toutefois, des différences existent 
quand on s’intéresse à la proportion de salariés non 
épanouis. Les salariés résidant en France ou en Bel-
gique sont plus nombreux à être non-épanouis au tra-
vail (respectivement 27% et 26%). Les salariés résidant 
au Luxembourg, avec 20% de salariés non-épanouis, 
occupent une place intermédiaire. Quant aux salariés 
résidant en Allemagne, ils sont les moins nombreux à 
être non épanouis (11%). Néanmoins, ces différences 
tiennent aux caractéristiques de l’emploi exercé, à celles 
des entreprises où les salariés travaillent et aux autres 
caractéristiques des salariés. En effet, dès lors que l’on 
tient compte des caractéristiques de l’emploi, de l’entre-
prise et des salariés, on s’aperçoit que le fait de rési-
der dans un pays plutôt que dans un autre n’influence 
pas le degré d’épanouissement. Ainsi, les salariés rési-
dant au Luxembourg, en Allemagne, en Belgique ou en 
France ont, toutes choses égales par ailleurs, autant de 
chances d’affirmer être très épanouis.

G6. Degré d’épanouissement selon le pays de 
résidence
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD
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Les salariés des petites entreprises ont plus souvent le 
sentiment d’être très épanouis (cf. graphique 7). Ainsi, 
28% des salariés appartenant à une entreprise de moins 
de 10 salariés déclarent être très épanouis au travail 
contre 16% de ceux travaillant dans une entreprise 
comptant 500 salariés et plus. En revanche, il n'existe 
pas de différences sur les tailles intermédiaires : de 10 
à 499 salariés, la part de salariés très épanouis tourne 
autour de 23%-24%. En outre, les différences consta-
tées tiennent aux caractéristiques de l’emploi exercé, 
aux autres caractéristiques de l’entreprise dans laquelle 
les salariés travaillent et à celles des salariés. En effet, 
dès lors que l’on tient compte des caractéristiques de 
l’emploi, de l’entreprise et des salariés, on s’aperçoit 
que les salariés ont les mêmes chances de se décla-
rer très épanouis quelle que soit la taille de l’entreprise 
dans laquelle ils travaillent.

G7. Degré d’épanouissement selon la taille de 
l’entreprise
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

De grandes disparités apparaissent entre les secteurs(4)  
(cf. graphique 8). La part de salariés déclarant être très 
épanouis varie, en effet, de 14% pour le secteur bancaire 
et de 45% pour l'enseignement. Plus précisément, les 
secteurs peuvent être répartis en deux groupes. Le pre-
mier est constitué de secteurs dont le taux de salariés 
très épanouis est inférieur à 20%. Il s’agit du secteur 
bancaire, de l’industrie, de l’informatique et des télé-
communications et de secteurs étatiques. Le second est 
constitué de secteurs dont la part de salariés très épa-
nouis est supérieure à 20%. Dans ce groupe se trouvent 
les secteurs du transport, de l’HORECA et du commerce, 
du social et de la santé, du bâtiment et de l’artisanat 
et, enfin, de l’enseignement. Lorsque l’on tient compte 
des effets de structure, certaines différences entre sec-
teurs subsistent. En effet, les salariés appartenant au 
secteur, d’une part, de l’enseignement et, d’autre part, 
du social et de la santé ont plus de chances d’affirmer 
être plus épanouis que ceux de la finance. Les salariés 
de ces deux secteurs sont peut-être plus épanouis car 

(4)  La nomenclature des secteurs utilisée, ici, découle des items mentionnés 
dans l’enquête.

ils exercent des professions caractérisées par un fort 
caractère humain et d’aide à la personne (instruction 
des enfants, soins …). Néanmoins, ces secteurs ne sont 
pas exempts de difficultés. Ainsi, les salariés du secteur 
du social et de la santé sont surreprésentés parmi les 
salariés éprouvant continuellement ou fréquemment un 
stress négatif (39% contre 30%). Quant aux salariés de 
l’enseignement, ils sont proportionnellement plus nom-
breux, que les autres, à ressentir de l’épuisement pro-
fessionnel (burnout) (38% contre 20%).

G8. Degré d’épanouissement selon le secteur d’activité
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2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

En résumé, les salariés qui travaillent au Luxembourg 
sont globalement plutôt épanouis au travail. En effet, 
22% des salariés déclarent être tout à fait épanouis, 
57% plutôt épanouis et 21% pas épanouis. Ainsi, 79% 
des salariés émettent un jugement positif sur leur épa-
nouissement au travail tandis que 21% formulent un 
jugement négatif. Néanmoins, être épanoui ne signifie 
pas ne pas être confronté à des difficultés ou à de l’insa-
tisfaction. L’épanouissement est, en effet, un concept 
multidimensionnel dont il conviendra, dans le deuxième 
chapitre, d’étudier les différentes composantes.

Si l'on situe le Luxembourg dans une perspective com-
parative (à partir de données internationales fondées sur 
un critère, certes différent, mais voisin de l'épanouisse-
ment au travail), sa situation semble être très proche de 
celle de l’Allemagne et de la Belgique et plus favorable 
que celle de la France.

La tendance moyenne calculée pour le Luxembourg 
masque certaines disparités selon les caractéristiques 
socio-économiques des individus et certaines caracté-
ristiques de l'entreprise. 
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Cependant, après contrôle des effets de structure, seules 
quelques unes d'entre elles apparaissent comme ayant 
un lien réel avec le degré d'épanouissement au travail (le 
genre, l'âge, le fait d'exercer une profession manuelle, le 
secteur d’activité). Au-delà des caractéristiques indivi-
duelles ou de l'entreprise, ce sont davantage les carac-
téristiques de l'emploi et de la politique managériale de 
l'entreprise qui sont au cœur de l'épanouissement au 
travail. C'est pourquoi, dans le deuxième chapitre, nous 
allons décrire l'ensemble des différents éléments qui 
composent le bien-être au travail des individus.
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Chapitre 2
Les différentes composantes du bien-être

Dans ce chapitre, nous nous intéressons aux différentes 
composantes du sentiment de bien-être au travail. Afin 
d’identifier ces composantes, nous réaliserons, dans 
un premier temps, une revue de littérature. Cette revue 
de littérature, nous permettra de savoir dans quelle 
mesure l’enquête réalisée par la CSL couvre toutes les 
composantes potentielles du bien-être. Dans un second 
temps, nous nous attacherons à décrire, lorsque cela 
est possible, la façon dont les salariés travaillant au 
Luxembourg jugent ces composantes : sont-elles une 
source de satisfaction ou bien d’insatisfaction ?

1. L'analyse théorique des 
composantes du bien-être au 
travail et comparaison avec les 
données de l’enquête

D’après la littérature, les salariés déterminent leur 
sentiment de bien-être au travail en se fondant sur 
leurs caractéristiques personnelles et les éléments qui 
caractérisent l’entreprise dans laquelle ils travaillent et, 
l’emploi qu’ils occupent.

Ainsi, les salariés d’une même entreprise peuvent 
éprouver un sentiment de bien-être au travail différent 
s’ils n’exercent pas le même emploi. De même, deux 
salariés occupant le même emploi au sein d’une même 
entreprise peuvent évaluer différemment leur bien-être 
en fonction de leur âge, sexe ou encore situation matri-
moniale. 

L’entreprise est en mesure d’influencer le sentiment de 
bien-être au travail de ses salariés par le biais :

 • de ses caractéristiques (taille, secteur d’activité…) 
(Clark et al., 2007 ; European Foundation for the Im-
provement of Living and Working Conditions, 2007 ; 
Haile, 2009) ;

 • de son environnement matériel (beauté des locaux, 
environnement qui respecte l’intégrité physique des 
salariés) (Wadsworth et al., 2010) ;

 • du climat de travail qui y règne (relations avec les col-
lègues et la hiérarchie, qualité de la communication, 
mode de gestion de la main-d’œuvre participative ou 
non, …) (Wadsworth et al., 2010) ;

 • de la politique de bien-être qui y est instaurée (pos-
sibilités de formation continue, promotion, actions 
de sensibilisation aux différents risques, conciliation 
vie professionnelle-vie familiale, …) (Herzberg et al., 
1959 ; Clark, 1996 ; European Foundation for the Im-
provement of Living and Working Conditions, 2007.)

Quant à l’emploi exercé, il est susceptible d’influencer le 
sentiment de bien-être à travers : 

 • les caractéristiques connexes à l’emploi (type de pro-
fession, nature du contrat de travail, intérêt de la tâche, 
précision de la tâche, …) (Igbaria et al., 1993 ; Gazioglu 
et Tansel, 2006 ; Blanchflower et Oswald, 1999) ;

 • la pénibilité de la tâche (travail de nuit, en poste, 
risques de blessures, contact avec des matières dan-
gereuses …) ;

 • le rythme et l’intensité de travail (surcharge de tra-
vail, heures supplémentaires, demande de concentra-
tion …) (Clark et al., 1996) ;

 • l’autonomie et le pouvoir que l’emploi confère au 
salarié (choix des horaires de travail, planification de 
son travail, possibilité d’innover, supervision d’autres 
salariés …) (Nguyen et al., 2003) ;

Enfin, un salarié peut évaluer différemment son bien-
être au travail selon :

 • ses caractéristiques sociodémographiques (sexe, 
âge, niveau d’éducation …) (Clark, 1996 ; Sousa-Poza 
et al., 2000 ; Bender et al., 2005) ;

 • sa vie familiale (situation matrimoniale, nombre 
d’enfants, bien-être dans la sphère privée …) (Joulain, 
2005 ; Nguyen et al., 2003) ;

 • son état de santé et sa personnalité (Gazioglu et Tan-
sel, 2006 ; Hochwarter et al. 2003) ;

 • ses liens avec l’emploi (ancienneté dans l’entreprise 
où il travaille, être syndiqué, distance domicile-travail) 
(Clark, 1996 ; Gazioglu et Tansel, 2006).

Le tableau 2 présente, par domaine, les différentes 
composantes du bien-être au travail identifiées dans la 
littérature.
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Tableau 2. Éléments identifiés dans la littérature comme influençant le bien-être subjectif au travail

INDIVIDU ENTREPRISE EMPLOI

Caractéristiques  
sociodémographiques Caractéristiques de l’entreprise Caractéristiques connexes

Âge Taille Profession

Sexe Secteur Précarité de l’emploi

Niveau de formation Composition démographique Diversité des tâches à accomplir

  Précision des tâches

  Intérêt de la tâche

  Acquisition de compétences grâce à la tâche

Vie familiale Climat de travail Pénibilité

Situation matrimoniale 
Nombre d’enfants

Relations avec les collègues et la 
hiérarchie

Travail de nuit

Mode de gestion de la main-d’œuvre Travail posté

 Qualité de la communication Travail coupé

 Discrimination Conditions de travail difficiles

 Sentiment d’utilité

 Adéquation des valeurs  

Psychologie et santé Environnement matériel Rythme et intensité de travail

Personnalité Sécurité des salariés Volume horaire

Santé Beauté de l’environnement Heures supplémentaires

 Demande de concentration

 Pauses

Liens avec l’emploi Politique de bien-être Autonomie et pouvoir

Ancienneté dans l’entreprise Possibilités de formation continue Choix du rythme et des horaires de travail

Syndicalisation Promotion Choix des méthodes de travail

Distance domicile-travail Actions de sensibilisation et de sécurité Possibilité d’innover

 Amélioration de l’ergonomie Fonction de supervision sur d’autres salariés

 Conciliation vie professionnelle-vie familiale Autres responsabilités

 Politique de rémunération
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Tableau 3.  Informations non disponibles dans l’enquête (en gris et en italique)

INDIVIDU ENTREPRISE EMPLOI

Caractéristiques  
sociodémographiques Caractéristiques de l’entreprise Caractéristiques connexes

Âge Taille Profession

Sexe Secteur Précarité de l’emploi

Niveau de formation Composition démographique Diversité des tâches à accomplir

  Précision des tâches

  Intérêt de la tâche

  Acquisition de compétences grâce à la tâche

Vie familiale Climat de travail Pénibilité

Situation matrimoniale Relations avec les collègues et la hiérarchie Travail de nuit 

Nombre d’enfants Mode de gestion de la main-d’œuvre Travail posté

 Qualité de la communication Travail coupé

 Discrimination Conditions de travail difficiles

 Sentiment d’utilité  

 Adéquation des valeurs  

Psychologie et santé Environnement matériel Rythme et intensité de travail

Personnalité Sécurité des salariés Volume horaire

Santé Beauté de l’environnement Heures supplémentaires

 Demande de concentration

 Pauses

Liens avec l’emploi Politique de bien-être Autonomie et pouvoir

Ancienneté dans l’entreprise Possibilités de formation continue Choix du rythme et des horaires de travail

Syndicalisation Promotion Choix des méthodes de travail

Distance domicile-travail Actions de sensibilisation et de sécurité Possibilité d’innover

 Amélioration de l’ergonomie Fonction de supervision sur d’autres salariés

 Conciliation vie professionnelle-vie familiale Autres responsabilités

 Politique de rémunération

Lorsque l’on met en parallèle les composantes du bien-
être identifiées dans la littérature avec les données de 
l’enquête, on s’aperçoit que certaines d’entre elles ne 
figurent pas dans l’enquête (cf. tableau 3). Ces omis-
sions concernent principalement le niveau individuel et 
le niveau de l’emploi. 

Au niveau individuel, le domaine relatif à la vie fami-
liale est totalement absent, de même que celui des 
liens que l’individu entretient avec l’emploi (ancienneté 
dans l’entreprise, syndicalisation, distance domicile-
travail). Or, la littérature a mis en évidence l’importance 
de ces composantes. D’ailleurs, pour certains auteurs, 
le bien-être au travail ne peut être étudié, du fait des 
interdépendances entre les différentes sphères, sans 
tenir compte du bien-être dans la sphère privée (Jou-
lain, 2005). En effet, selon ces auteurs, un individu peut 
éprouver de la satisfaction dans la sphère profession-
nelle, par exemple, simplement parce que sa situation 

dans la sphère professionnelle est plus favorable que sa 
situation dans la sphère privée.

Au niveau de l’emploi, le domaine autonomie et pouvoir 
(choix du rythme de travail, choix des méthodes de tra-
vail, …) n’est pas renseigné. En outre, certaines com-
posantes relatives aux caractéristiques connexes de 
l’emploi sont absentes (intérêt de la tâche, diversité de 
la tâche).

Ces omissions représentent une contrainte pour l’étude 
car elles ne permettent pas d’analyser le bien-être au 
travail en tenant compte de l’ensemble des compo-
santes susceptibles de l’influencer. Par conséquent, la 
prudence sera de mise lors de l’analyse du lien entre les 
composantes du bien-être et le sentiment d’épanouis-
sement (chapitre 3). En effet, les conclusions auxquelles 
nous aboutirons pourraient être différentes si nous dis-
posions d’une information sur l’ensemble des compo-
santes du bien-être
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2. Les motifs d'instatisfaction des 
salariés luxembourgeois

L'objectif de cette partie consiste à mesurer pour cha-
cune des composantes du bien-être présentes dans 
l'enquête, le niveau d'insatisfaction ou de satisfaction 
qu'elles génèrent chez les salariés. La démarche, ici, 
ne consiste pas encore à mettre en relation les insatis-
factions ressenties avec le bien-être global, démarche 
qui sera celle du troisième chapitre. L'objectif est uni-
quement d'avoir un panorama des éléments qui posent 
problème du point de vue des salariés. Dans un premier 
temps, ce panorama se fera composante par com-
posante et, dans un second temps, il sera dressé en 
regroupant les composantes par domaine de manière à 
avoir une vue plus synthétique.

Etant donné que les données de l’enquête ne permettent 
pas de connaître la satisfaction des salariés pour leurs 
conditions de travail objectives (travail de nuit, travail 
posté, réalisation régulière d’heures supplémentaires), 
nous ne ferons pas, ici, référence à ces composantes. 
En revanche, elles seront réintégrées à la typologie des 
salariés réalisée dans le troisième chapitre.

2.1. Quels sont les éléments constitutifs du 
bien-être au travail qui sont le plus souvent 
source d’insatisfaction ? 

Dans un premier temps, nous identifierons quelles sont les 
composantes du bien-être qui représentent une source d’in-
satisfaction pour les salariés, puis, dans un second temps, 
nous nous intéresserons à l’intensité de l’insatisfaction.

A. L’insatisfaction des salariés envers les composantes 
du bien-être

Les composantes du bien-être peuvent être classées en 
trois groupes quant à l’insatisfaction qu’elles génèrent 
chez les salariés (cf. graphique 9).

Le premier groupe contient les composantes du bien-
être qui peuvent être considérées comme étant rare-
ment une source d’insatisfaction pour les salariés. En 
effet, moins de 15% des salariés déclarent en être insa-
tisfaits. Au total, 9 composantes forment ce groupe. La 
majorité d’entre elles a trait au climat de travail. Néan-
moins, il ne faut pas minimiser l’importance de certains 
chiffres compte tenu de la gravité de certaines situa-
tions. En effet, il y a tout de même 5% de salariés qui 
se plaignent de harcèlement de la part des collègues, 
7% d’agressions physiques, 8% d’insinuations d’ordre 
sexuelle et 11% de harcèlement hiérarchique.

G9. L’insatisfaction des salariés pour les composantes du bien-être
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 2010, 
collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.
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Le deuxième groupe contient les composantes qui sont 
une source d’insatisfaction pour 20% à 50% des sala-
riés. 11 composantes sont concernées. Ces compo-
santes sont hétérogènes. Certaines témoignent de la 
politique de bien-être de l’entreprise (qualité de l’ergo-
nomie, conformité de la rémunération au travail fourni), 
d’autres de la qualité de l’environnement matériel 
(attrait du lieu de travail) ou d’autres encore du climat 
de travail. Sur ce dernier point, on constate que 31% 
des salariés se déclarent victimes d’agressions verbales 
dans le cadre de leur travail.

Enfin, le troisième groupe comporte les composantes 
qui sont une source d’insatisfaction pour la majorité 
des salariés. 3 composantes sont concernées. L’une 
d’entre elles tient au climat de travail : 62% des salariés 

se plaignent de problèmes avec la hiérarchie. Les deux 
autres tiennent au rythme de travail : 84% des salariés 
jugent que leur tâche nécessite de longues périodes 
d’intense concentration et 85% disent manquer de 
temps pour accomplir leur tâche.

B. Quelle est, le cas échéant, l'intensité de l'insatis-
faction ?

Les éléments d'insatisfaction qui viennent d'être présen-
tés doivent être complétés par un indicateur d'intensité. 
En effet, la situation du salarié n'est pas la même quand 
les problèmes se manifestent de manière occasionnelle 
ou de manière quasi permanente. Dans la majorité des 
cas, lorsque les salariés sont insatisfaits, ils le sont de 
façon occasionnelle (cf. graphique 10).

G10. Intensité de l’insatisfaction
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collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.
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Concernant les trois éléments qui sont le plus souvent 
une source d'insatisfaction, on constate que les conflits 
avec la hiérachie sont relativement peu fréquents (ils ne 
sont continuels ou fréquents que pour 23% des sala-
riés) ; tandis que les problèmes liés au rythme de travail 
se posent avec davantage d'acuité (les problèmes de 
temps sont fréquents ou continuels pour 42% des sala-
riés et les demandes de concentration intense le sont 
pour 38% d'entre eux).

Sur les questions liées au harcèlement, l'intensité des 
problèmes est assez variable. En effet, 50% des salariés 
confrontés à du harcèlement hiérarchique déclarent y 
être confrontés de façon fréquente (41%) ou continuelle 
(9%). C'est le cas de 38% des salariés déclarant du har-
cèlement de la part des collègues. En revanche, parmi 
les personnes victimes d'agressions physiques ou ver-
bales, ces dernières ne sont fréquentes ou continuelles 
que dans respectivement 13% et 17% des cas.

Globalement, on notera que les problèmes, le cas 
échéant, se manifestent le plus souvent avec une inten-
sité qui n'est pas négligeable. Dans 12 des 23 éléments 
analysés ici, le problème est fréquent ou continuel pour 
plus de 30% des salariés.

2.2. L’insatisfaction des salariés envers les 
domaines

Dans la mesure où les différents éléments étudiés 
appartiennent à des domaines différents, nous avons 
souhaité approfondir l'analyse de manière à identifier 
les domaines qui génèrent le plus d'insatisfaction aux 
salariés. Afin de répondre à cette question, nous avons 
crée un score (5) mesurant le pourcentage de salariés qui 
déclarent au moins une source d'insatisfaction parmi 
les éléments composant le domaine (6) (cf. tableau 4).

(5)  Ce score qui a l’avantage de synthétiser l’information a, toutefois, deux 
limites : il ne rend pas compte, d’une part, du degré d’insatisfaction et, 
d’autre part, du nombre de motifs d’insatisfaction par domaine. 

(6) Les domaines sont, ici, construits uniquement à partir des composantes 
pour lesquelles il est possible, à partir des données de l’enquête, de juger 
de l’insatisfaction des salariés, c'est-à-dire à partir des composantes du 
graphique 10.

Tableau 4. La composition des domaines

ENTREPRISE EMPLOI

Climat de travail Pénibilité

Qualité de la relation avec les collègues Hygiène sur le lieu de travail

Conflit avec la hiérarchie Exposition à des substances dangereuses

Qualité de la communication au sein de l’entreprise Risques de blessures dans le cadre de l’activité professionnelle

Harcèlement de la part des collègues

Harcèlement de la part de la hiérarchie

Agression physique

Agression verbale

Insinuation sexuell

Sentiment d’utilit

Adéquation des valeurs personnelles aux valeurs de l’entreprise

Environnement matériel Rythme et intensité de travail

Environnement de travail sécurisé Rythme et intensité de travail

Attrait du lieu de travail (beauté) Possibilité de faire de véritables pause

Manque de temps pour accomplir la tâche

Politique de bien-être

Politique de prévention des accidents au sein de l’entreprise

Qualité de l’ergonomie

Qualité de l’espace pause

Conformité de la rémunération au travail fourni

Possibilité d’évolution professionnelle grâce à la formation
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Ce sont les domaines de l’environnement et de la 
pénibilité qui représentent le moins fréquemment une 
source d’insatisfaction pour les salariés : 37% des sala-
riés citent au moins un problème dans le domaine de 
l’environnement et ils sont 44% à le faire pour la péni-
bilité. Viennent, ensuite, la politique de bien-être menée 
par l’entreprise (76%) et le climat de travail (77%). Le 
rythme de travail est le domaine où l’insatisfaction est la 
plus fréquente. En effet, plus de 9 salariés sur 10 men-
tionnent au moins une source d'insatisfaction dans ce 
domaine (cf. graphique 11).

Très peu de différences existent en fonction du type de 
profession exercée (graphiques 12 à 14). Le seul élé-
ment notable concerne les salariés exerçant une profes-
sion plutôt manuelle qui se distinguent des autres par 
le fait qu’ils sont proportionnellement plus nombreux 
à citer au moins un problème relatif à la pénibilité du 
travail (76% contre 37% pour les fonctionnaires et 32% 
pour les salariés plutôt intellectuels). Ce résultat n’est 
guère surprenant car cette catégorie de travailleurs est, 
globalement, plus confrontée à la pénibilité de l’emploi 
que les autres catégories.

En résumé, selon la littérature, le sentiment de bien-
être au travail se construit sur la base de différentes 
composantes liées aux caractéristiques du salarié, de 
son entreprise et de son emploi. Les données de l’en-
quête permettent de couvrir un champ relativement 
important de ces composantes. Néanmoins, certaines 
d’entre elles font défaut. C’est le cas du bien-être dans 
la sphère privée, de l’autonomie et du pouvoir conférés 
par l’emploi au salarié, de la diversité et de l’intérêt de 
la tâche à accomplir ou encore de l’ancienneté dans 
l’entreprise. Parmi les composantes présentes dans 
l’enquête, ce sont celles qui ont trait au rythme et à l’in-
tensité de travail qui sont les plus souvent une source 
d’insatisfaction pour les salariés.
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collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD
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mesure que les problèmes au travail s'accumulent mais 
en plus cette accumulation se ferait, le plus souvent, 
dans un ordre précis : les problèmes qui font passer 
les salariés de très épanouis à plutôt épanouis seraient 
ainsi relativement bien circonscrits et différents de ceux 
qui font basculer les salariés dans le groupe des non 
épanouis. 

1. Les relations entre les composantes 
du biên-être et le sentiment 
d'épanouissement au travail

Après avoir présenté l'ampleur du lien entre les diffé-
rentes composantes du bien-être et l'épanouissement, 
pour l'ensemble des salariés puis par type de salariés 
(l’analyse par type de salariés se justifie par le fait qu’ils 
ne sont pas confrontés aux mêmes conditions de tra-
vail), nous montrerons que les liens diffèrent selon que 
l’on s’intéresse à la transition du plein épanouissement 
à l’épanouissement partiel ou de l’épanouissement par-
tiel au non-épanouissement. 

1.1. Les liens bilatéraux entre les différentes 
composantes du bien-être et l'épanouisse-
ment

Pour étudier le lien entre chaque composante et l’épa-
nouissement, nous recourons au coefficient de corréla-
tion de Spearman. Comme son nom l'indique, ce coef-
ficient mesure l'ampleur du lien entre deux grandeurs. 
Il est compris entre -1 et 1 :

 • plus le coefficient est proche de 1, plus la composante 
étudiée et l’épanouissement sont liés positivement, ce 
qui signifie que quand la composante croît, le senti-
ment d’épanouissement croît ;

 • plus le coefficient est proche de -1, plus la compo-
sante étudiée et l’épanouissement sont liés négative-
ment, ce qui signifie que quand la composante croît, le 
sentiment d’épanouissement décroît ;

 • lorsque le coefficient est égal à 0, il n’y a pas de rela-
tion entre la composante étudiée et l’épanouissement.

Chapitre 3
La construction du sentiment d'épanouisse-
ment au travail : quel processus ?
Après avoir analysé, dans le chapitre précédent, les 
différentes composantes du bien-être, l’objectif ici est 
de faire le lien entre ces dernières et le sentiment glo-
bal d'épanouissement au travail. Dans quelle mesure 
chacune d’entre elles contribuent-elles à l’épanouis-
sement du salarié et comment s’articulent-elles, 
le cas échéant ?

Dans une première partie, nous analyserons les liens 
entre l’épanouissement des salariés et chaque com-
posante du bien-être prise individuellement. Nous 
montrerons ainsi quelles sont celles qui contribuent à 
l’épanouissement des salariés et quelles sont celles 
qui, bien que source de difficultés pour les salariés, ne 
contribuent pourtant pas à expliquer le manque d’épa-
nouissement.

Dans une deuxième partie, nous dépasserons la simple 
analyse des liens bilatéraux entre chaque composante 
du bien-être et l’épanouissement des salariés pour 
tenter d’identifier, le cas échéant, l’existence d’un pro-
cessus cumulatif : si tel était le cas, on pourrait alors 
montrer que le sentiment d’épanouissement diminue 
à mesure que les problèmes s’accumulent. À priori, ce 
mécanisme ne constitue en aucun cas une évidence. On 
pourrait, en effet, opposer à cette hypothèse cumulative 
un mécanisme dominé par une composante subjective 
individuelle telle qu'elle rende illisible tous processus un 
tant soit peu structurés. En effet, chaque salarié pour-
rait être caractérisé par une sensibilité et une perception 
personnelle qui le conduiraient à ne pas ressentir de la 
même façon que d'autres les différents problèmes qui 
peuvent survenir au travail. Cette hypothèse est a priori 
d'autant plus vraisemblable que la notion d'épanouisse-
ment, comme nous l'avons expliqué dans l'introduction 
de ce rapport, intègre la prise en compte des valeurs 
personnelles qui, de ce fait, introduit une composante 
très individuelle et subjective dans le positionnement 
des salariés.

Dans une troisième partie, nous testerons une hypo-
thèse supplémentaire qui consiste à supposer que 
le processus qui conduit à la détermination du niveau 
d'épanouissement au travail pourrait être non seule-
ment cumulatif mais également ordonné. En d'autres 
termes, non seulement l'épanouissement diminuerait à 
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G15. Coefficient de corrélation de Spearman (7), pour l’ensemble des 
salariés, entre le degré d’épanouissement et les composantes 
de bien-être
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Les enseignements généraux tirés de l'analyse des 
corrélations sont les suivants (rappelons que ces ensei-
gnements doivent être nuancés par rapport aux critères 
absents dans l'enquête et qui pourraient conduire soit 
à rajouter des éléments absents, soit à modifier la hié-
rarchie des éléments présentés) :

1. Les liens les plus forts entre les composantes du 
bien-être et l'épanouissement sont de l'ordre de 0,4 
(cf. graphique 15). Ce lien, d'une ampleur moyenne, 
montre à la fois que certaines composantes agissent 
assurément sur l'épanouissement au travail, sans 
pour autant que l'une ou quelques unes d'entre elles 
le déterminent de façon très forte. On notera, d'ail-
leurs, que les problèmes de harcèlement et d'agres-
sion, dont on pourrait penser qu'ils conduisent 
systématiquement à une dégradation forte de l'épa-

(7)  Le V de Cramer est utilisé à la place du coefficient de corrélation de Spear-
man pour les variables dichotomiques (travail posté, contrat atypique, 
agressions, heures supplémentaires, harcèlement de la part des collè-
gues et de la hiérarchie).

nouissement au travail, n'exercent qu'une influence 
modérée sur l'épanouissement au travail (respecti-
vement -0,38 et -0,21). Ce constat nous semble pou-
voir s'expliquer par la nature, d'une part, du harcèle-
ment qui peut ne pas toujours refléter une situation 
gravissime, et d'autre part, de la variable choisie 
dans l'étude pour mesurer le bien-être au travail. En 
effet, si ce dernier avait été mesuré par une question 
relative aux conditions de travail et non pas à l'épa-
nouissement, il est probable que le harcèlement 
aurait eu une influence plus forte. En revanche, il est 
possible qu'il prenne moins de place dans la notion 
d'épanouissement dont on peut penser que, parce 
qu'elle est plus globale et davantage liée aux valeurs 
des individus, réduise l'impact d'éléments plus fac-
tuels, peut-être considérés comme temporaires. 

2. Les relations les plus fortes concernent l’adéquation 
des valeurs de l’entreprise aux valeurs personnelles, 
la qualité de la communication au sein de l’entre-
prise et le sentiment d'utilité que procure l'emploi. 
En effet, le salarié sera d'autant plus épanoui au tra-

G15. Coefficient de corrélation de Spearman(7), pour l’ensemble des salariés, entre le degré d’épanouissement et les 
composantes de bien-être

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 2010, 
collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.
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vail qu'il se sentira en conformité avec les valeurs de 
son entreprise, que la communication y sera satis-
faisante et qu'il se sentira utile à son travail. Il est 
intéressant de noter que deux des trois éléments qui 
contribuent le plus à l'épanouissement des salariés 
relèvent davantage de valeurs et de sentiments sub-
jectifs que de conditions de travail objectives et tan-
gibles.

3. Un nombre assez important de composantes du 
bien-être joue un rôle très moyen sur l'épanouisse-
ment avec des coefficients de corrélations qui varient 
de 0,32 à 0,2. Ces composantes sont très hétéroclites 
et couvrent tous les domaines :

 •  la précision des fonctions ;

 • les bonnes relations entre collègues ;

 • la qualité de l’ergonomie ;

 • les dispositifs de formation continuepermettant 
une évolution professionnelle ;

 • la beauté de l’environnement matériel de travail ;

 • les conflits avec la hiérarchie, liés négativement 
au bien-être ;

 • la conformité de la rémunération au travail fourni.

Le lien très moyen entre ces composantes et le senti-
ment d’épanouissement peut peut-être être lié à l’exis-
tence d’un effet de seuil. Par exemple, une fois un niveau 
de rémunération jugé minimal atteint, la rémunération 
peut être peu liée au sentiment exprimé d’épanouisse-
ment.

4. Certaines caractéristiques de l'emploi, en revanche, 
ne semblent avoir quasiment aucun impact sur le 
sentiment exprimé d'épanouissement au travail(8). 
Elles relèvent toutes d'éléments relatifs à la nature 
du travail et à son organisation : travail posté ou de 
nuit, risques de blessures inhérents aux métiers 
exercés, précarité de l'emploi, réalisation régulière 
d'heures supplémentaires. Ce résultat peut sur-
prendre étant donné la part relativement importante 
des salariés confrontés à certaines de ces conditions 
de travail. En effet, 34% des salariés prestent régu-
lièrement des heures supplémentaires, 29% ont un 
travail posté, 28% encourent de nombreux risques de 
blessures dans leur activité professionnelle et 19% 
travaillent de nuit(9).

(8) Cela ne signifie pas que ces caractéristiques ne sont pas, pour certains 
salariés, liés au sentiment d’épanouissement, mais globalement il n’y a 
pas de liens entre ces caractéristiques et l’épanouissement.

(9) La part des salariés ayant un contrat de travail précaire est plus faible 
puisqu’elle est de 8%.

En fait, tout se passe comme si les éléments « objectifs 
de l'emploi », même s'ils créent des conditions de tra-
vail parfois difficiles, étaient admis et acceptés par les 
salariés sans que cela n'affecte leur sentiment d'épa-
nouissement. Robert (2007) parvient à une conclusion 
similaire. L’auteur souligne que des situations de travail 
difficiles peuvent ne pas affecter le sentiment de bien-
être des salariés lorsque celles-ci correspondent à la 
représentation que les salariés ont de leur profession. 
L’auteur ajoute que ces situations difficiles semblent 
même pouvoir avoir « un impact positif sur le bien-être, car 
elles peuvent apparaître comme un défi à dépasser » (op. 
cité p° 22). En outre, selon la théorie de la dissonance 
cognitive, on peut penser que les salariés s’habituent à 
des conditions de travail difficiles. En effet, à défaut de 
pouvoir jouer sur leurs conditions de travail, ils révisent 
leurs préférences pour s’y adapter : « Si la réalité n’évolue 
pas, ce sont nos désirs, nos préférences qui évoluent, qui 
s’adaptent, selon un phénomène d’homéostasie bien connu 
des biologistes » (Davoine, 2007b, p.13). Ainsi, on peut 
émettre l’hypothèse (10) selon laquelle des conditions de 
travail difficiles jouent négativement en début de carrière 
sur le bien-être des salariés, pour ne plus l’influencer 
à mesure que les salariés s’adaptent à leurs conditions 
de travail. Si ces éléments « objectifs de l’emploi » ne 
semblent pas contribuer à l’épanouissement de l’en-
semble des salariés, il en est autrement des éléments 
plus subjectifs qui ont trait aux valeurs du travail et sur 
lesquels les salariés ont l’impression que l’entreprise 
peut agir si elle le souhaite. Cela ne signifie pas, néan-
moins, que les entreprises ne doivent pas améliorer les 
conditions objectives de travail car si elles n’affactent pas 
le bien-être, elles affectent la productivité, l’absentéisme 
et la survenance d’accidents de travail.

Par rapport à ces constats généraux, quelques diffé-
rences existent selon le type de salariés (cf. graphique 
16). La principale différence concerne l’amplitude du 
lien entre certaines composantes et le sentiment d'épa-
nouissement qui diffère selon la catégorie de salariés. 
Ainsi, la possibilité d’évoluer professionnellement en 
profitant de formation continue est plus liée au bien-être 
des salariés plutôt intellectuels qu’à celui des salariés 
plutôt manuels ou des fonctionnaires. Il en est de même 
de la précision des fonctions et de la conformité de la 
rémunération au travail fourni. En revanche, le senti-
ment de protection face aux risques d’accident est plus 
lié au bien-être des salariés plutôt manuels et des fonc-
tionnaires. Quant à la qualité de l’ergonomie, la beauté 
de l’environnement matériel et la possibilité de faire de 
véritables pauses, elles sont plus liées au bien-être des 
salariés plutôt manuels. À l’inverse, la qualité des rela-
tions avec les collègues y est moins liée.

(10)  Les données dont nous disposons ne permettent pas de tester la validité 
de cette hypothèse.
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Malgré ces différences, des similitudes existent. Quel 
que soit le type de salariés, l’adéquation entre valeurs 
personnelles et valeurs de l’entreprise et la qualité de 
la communication font partie des composantes les plus 
liées au sentiment d’épanouissement. En outre, d’après 
les résultats, il semblerait que, quel que soit le type de 
salariés, la précarité du contrat de travail, les risques de 
se blesser dans l’activité professionnelle, le manque de 
temps pour accomplir le travail et la réalisation régu-
lière d’heures supplémentaires ne sont pas liés au sen-
timent de bien-être. Ces résultats trouvent un écho dans 
la théorie de la motivation de Herzberg et al. (1959). 
Selon cette théorie, l’homme n’éprouve pas de satisfac-
tion à avoir ce qu’il juge être une norme, mais de l’insa-
tisfaction quand il ne l’obtient pas : « L’Homme œuvre en 
permanence à la satisfaction des besoins, mais les besoins 
primaires (survie, confort, sécurité, appartenance) selon 
la classification du professeur Maslow, ne motivent (…) 
pas selon la théorie d’Herzberg. Ceux qui motivent sont 
les besoins les plus élevés : le besoin de reconnaissance 
(félicitations, progression, promotion, initiative, responsa-
bilité) et le besoin de réalisation de soi, d’accomplir des 
tâches intéressantes, de connaître le processus entier et 
son propre rôle au sein du processus, le besoin de ne faire 
qu’un avec son travail. » (Brahic (12))

Les liens présentés jusqu’ici entre les composantes du 
bien-être et le sentiment d’épanouissement sont des 
liens globaux. Or, il est possible que ces liens diffèrent 
selon que l’on étudie la transition du plein épanouisse-
ment à l’épanouissement partiel ou de l’épanouisse-
ment partiel au non épanouissement.

1.2. Des liens qui changent selon le niveau 
d'épanouissement

Quel que soit le type de profession (cf. graphique 17), on 
observe moins de composantes du bien-être qui agissent 
pour expliquer la transition du plein épanouissement à 
l’épanouissement partiel que pour expliquer celle de 
l’épanouissement partiel au non épanouissement. En 
outre, les liens entre les composantes du bien-être et 
le degré d’épanouissement lors de cette première tran-
sition sont d'une ampleur plus faible. Deux hypothèses 
peuvent expliquer ces résultats. D’une part, la transition 
entre le plein épanouissement et l’épanouissement par-
tiel peut être liée à des composantes du bien-être qui 
sont absentes de l’enquête. D’autre part, elle est peut 
être plus subjective que la transition entre l’épanouisse-
ment partiel et le non épanouissement. 

(12)  Propos qui sont mentionnés sur le site Internet : www.les-experts.com/
article-17775-la-theorie-de-la-motivation-de-herzberg.html

Malgré ces constats généraux, quelques liens appa-
raissent dans la transition du plein épanouissement à 
l’épanouissement partiel. Cette transition est liée, quel 
que soit le type de profession, à des caractéristiques qui 
sont partagées par un grand nombre de salariés à savoir 
un environnement matériel de travail non attrayant et un 
climat de travail posant certaines difficultés (mauvaise 
communication et conflit avec la hiérarchie auxquels 
s’ajoutent pour les salariés plutôt intellectuels une ina-
déquation des valeurs et des agressions).

À l’inverse, certaines composantes ne jouent que pour 
certains types de professions. Ainsi, à ces composantes 
communes s’ajoutent :

 • une rémunération insuffisante, une mauvaise ergono-
mie et une imprécision des fonctions pour les salariés 
plutôt intellectuels ;

 • le travail de nuit, la mauvaise qualité des espaces-
pause et une mauvaise ergonomie pour les salariés 
plutôt manuels ;

 • le travail de nuit, le travail posté, le contact avec des 
substances dangereuses et le manque de formation 
continue permettant une évolution professionnelle 
pour les fonctionnaires.

Pour les salariés plutôt intellectuels et pour les sala-
riés plutôt manuels, ces composantes font globalement 
parties des attentes, des normes liées au métier (impré-
cision des fonctions et mauvaise ergonomie pour les 
salariés plutôt intellectuels ; travail de nuit et mauvaise 
ergonomie pour les salariés plutôt manuels). Pour les 
fonctionnaires, il est difficile de se prononcer sur la cor-
respondance des composantes citées avec les normes 
propres au métier puisque derrière le statut de fonction-
naires se cache des métiers très hétérogènes que nous 
n’avons pu distinguer faute d’effectifs.

La transition de l’épanouissement partiel au non épa-
nouissement est liée à beaucoup plus de composantes. 
Certaines de ces composantes sont, d’ailleurs, iden-
tiques à la transition précédente. Toutefois, lorsqu’elles 
sont identiques, c'est leur degré de gravité qui diffère 
puisque l’on passe d’une insatisfaction modérée à une 
plus grande insatisfaction. En outre, leur relation avec le 
sentiment d’épanouissement y est plus prononcée. Par 
exemple, pour les salariés plutôt intellectuels, le coeffi-
cient de corrélation entre l’inadéquation des valeurs et 
le sentiment d’épanouissement était de 0,14 lors de la 
transition du plein épanouissement à l’épanouissement 
partiel alors que lors de cette transition il s’élève à 0,45.
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Les liens les plus forts, lors de cette transition qui 
conduit au mal-être au travail, concernent :

 • l’inadéquation des valeurs, le sentiment d’inutilité et 
le harcèlement pour les salariés intellectuels ;

 • l’inadéquation des valeurs, le harcèlement et une 
mauvaise ergonomie pour les salariés manuels ;

 • une mauvaise communication, le harcèlement et le 
sentiment d’inutilité pour les fonctionnaires.

En résumé, les liens bilatéraux entre les composantes 
du bien-être et le sentiment d’épanouissement sont 
modérés. Par conséquent, aucune composante, dispo-
nible dans l’enquête, n’exerce à elle seule une influence 
déterminante sur le sentiment d’épanouissement. 
Conformément à la théorie de la motivation de Herzberg 
et al. (1959), les composantes les plus liées au sentiment 
d’épanouissement ont trait aux valeurs du travail et au 
besoin de reconnaissance. Certaines composantes, 
telles que la rémunération ou l’hygiène du lieu de travail, 
sont liées plus faiblement au degré d’épanouissement. 
Pour expliquer ce lien modéré l’hypothèse de l’existence 
d’un effet de seuil attendu peut être émise. Par exemple, 
on peut penser qu’une fois un niveau jugé minimal de 
rémunération atteint, niveau qui est défini par rapport 
aux attentes, l’augmentation de la rémunération sera 
probablement peu liée au sentiment d’épanouissement. 
D’autres composantes qui reflètent les conditions de 
travail (travail de nuit, travail posté …) paraissent avoir, 
globalement, quasiment aucun lien avec le sentiment 
d’épanouissement. Une idée émise dans la littérature 
pour expliquer cette absence de lien tient à l’idée selon 
laquelle ces conditions de travail correspondent à la 
représentation que les salariés ont de leur profession. 
Des différences apparaissent selon le type de profes-
sion exercée. D’une part, certaines composantes sont 
liées au sentiment d’épanouissement de certains sala-
riés alors que ce n’est pas le cas du sentiment d’autres 
salariés. D’autre part, certaines composantes sont plus 
fortement liées à l’épanouissement de certains salariés. 
Ces résultats soulignent l’importance de la mise en 
place d’une politique de bien-être au travail différenciée 
selon le type de profession exercée. Enfin, la politique 
de bien-être au travail devra également être différenciée 
selon que l’on cherche à faire passer les salariés du non 
épanouissement à l’épanouissement partiel ou de l’épa-
nouissement partiel à l’épanouissement total.
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2. L'épanouissement au travail, 
résultat d'un processus 
cumulatif ?

Comme nous l'avons exposé dans l'introduction de ce 
chapitre, nous avons cherché à voir dans quelle mesure 
le niveau d’épanouissement des salariés répondait à 
un processus cumulatif. En d'autres termes,  peut-on 
montrer que le sentiment d’épanouissement diminue à 
mesure que les sources d'insatisfaction s’accumulent 
ou au contraire n'observe-t-on aucun lien entre les deux 
éléments ? Cette seconde hypothèse signifierait que 
l'épanouissement au travail contient une dimension très 
subjective, liée aux caractéristiques propres des indi-
vidus qui, de ce fait, confère au sentiment d'épanouis-
sement une dimension très individuelle qui empêche 
l'émergence d'un processus cumulatif partagé par un 
grand nombre de personnes. 

Un premier élément, très sommaire, fournit une pre-
mière validation de l'hypothèse cumulative. Il s'agit de 
la part de salariés très épanouis selon le nombre de 
sources d’insatisfaction qu’ils citent. Le graphique 18 
met clairement en évidence l'existence d'un proces-
sus cumulatif puisque le pourcentage de salariés très 
épanouis baisse de façon très forte quand le nombre 
de sources d’insatisfaction augmente. Il passe de 46% 
quand moins de 3 critères d’insatisfaction sont mention-
nés à 5% quand au moins 12 critères sont mentionnés.

G18. Nombre de critères d’insatisfaction et épanouisse-
ment au travail

0
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50

0 à 2 3 ou 4 5 ou 6 7 ou 8 9 à 11 12 et +

en %

nombre de critères d'insatisfaction

pourcentage de salariés très épanouis

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Pour compléter ce premier élément sommaire, une 
analyse typologique a été réalisée de manière à voir 
comment s'articulent le sentiment d'épanouissement 
au travail et les différentes composantes de bien-être. 
En effet, une analyse typologique permet de constituer 
des groupes de salariés sur la base de leur proximité 
par rapport à l'ensemble des composantes du bien-
être. L'objectif est d'analyser les groupes de salariés qui 
émergent de l'analyse typologique et en l'occurrence de 
vérifier s'ils reflètent l'existence d'un processus cumu-
latif.

Conformément à ce qui a été produit dans le deuxième 
chapitre du rapport, des analyses séparées ont été 
menées pour les salariés plutôt intellectuels, plutôt 
manuels et les fonctionnaires de manière à tenir compte 
de leurs spécificités.

2.1. Une analyse sur les professions plutôt  
intellectuelles

Dans le cas des travailleurs plutôt intellectuels, 
6 groupes de salariés sont définis (cf. schéma 1). Si l'on 
caractérise ces groupes en fonction du nombre de dif-
ficultés rencontrées(14), on voit que les groupes 1 à 5 se 
structurent selon un processus cumulatif. Le groupe 
1, constitué de 27% des salariés, déclare en moyenne 
très peu de problèmes, 5 sur les 29 présents dans l'en-
quête. Ce groupe contient 39% de très épanouis, 54% 
de plutôt épanouis et 8% de pas épanouis. Un deuxième 
groupe, constitué par 14% des salariés, s'enchaîne au 
premier groupe. Les salariés de ce groupe possèdent 
un nombre moyen de problèmes plus important (10/29) 
et sont moins fréquemment épanouis que le groupe 1. 
Les groupes 3, 4 et 5 correspondent, quant à eux, à des 
salariés affichant entre 12 et 15 sources de difficultés. 
Ils sont très rarement épanouis au travail : les salariés 
de ces groupes sont, respectivement, 6%, 5% et 2% à 
être très épanouis au travail. Ces trois groupes se dis-
tinguent comme nous le verrons plus loin par le fait que 
ce sont des combinaisons de problèmes différentes qui 
expliquent leur manque d'épanouissement au travail. 
Ainsi, on voit bien que ces cinq groupes, qui ensemble 
représentent 57% des salariés plutôt intellectuels, se 
structurent autour d'un processus cumulatif qui établit 
un lien fort entre le nombre de difficultés rencontrées et 
le sentiment d'épanouissement au travail.

(14)  Il ne s’agit plus seulement, ici, des composantes du bien-être qui sont 
une source d’insatisfaction. En effet, nous tenons également compte des 
conditions de travail qui, d’après la littérature économique, sont suscep-
tibles d’influencer négativement le bien-être des salariés (travail de nuit, 
contrat de travail précaire, réalisation régulière d’heures supplémen-
taires, …).
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Schéma 1. Une analyse du processus cumulatif sur les 
professions plutôt intellectuelles

T

Pas épanoui

rès épanoui

Dif 8/29

T E 11%

(G6 43%)

Dif 5/29
T E 39%

(G1 27%)

Dif 10/29
T E 18%

(G2 14%)

Dif 12/29
T E 6%
(G3 6%)

Dif 15/29
TE5%

(G4 5 %)

Dif 14/29
T E 2%
(G5 5%)

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Note de lecture : Dif indique le nombre moyen de difficultés mention-
nées par les salariés du groupe. TE indique le pourcentage de sala-
riés très épanouis dans le groupe. Le pourcentage mentionné entre 
parenthèse représente la part que représente le groupe dans l’effectif 
total.

Le 6e groupe, en revanche, se démarque clairement de 
ce processus cumulatif. Alors que les cinq premiers 
groupes sont très homogènes par rapport au nombre 
de difficultés rencontrées et au sentiment d'épanouis-
sement, ce n'est pas le cas de ce dernier groupe qui 
apparaît comme étant beaucoup plus hétérogène sur 
ces deux critères. On y trouve des profils individuels très 
disparates, certains ayant de nombreuses difficultés et 
un sentiment d'épanouissement assez élevé, d'autres 
ayant assez peu de sources de problèmes mais affichant 
un manque d'épanouissement important et d'autres 
enfin, pour qui l'existence d'un groupe de problèmes 
donnés, détruira le sentiment d'épanouissement alors 
que les mêmes problèmes n'auront qu'un faible impact 
sur l'épanouissement d'autres salariés. Ce groupe ne 
s'inscrit donc clairement pas dans un processus cumu-
latif. Il reflète selon nous la seconde hypothèse que nous 
formulions et qui consiste à supposer que l'épanouis-
sement au travail relève d'une approche très person-
nelle et subjective qui aura pour conséquence l'impos-
sible émergence au sein de ce groupe d'un processus 
structuré. Ainsi, l'épanouissement au travail relève de 
deux processus qui coexistent : le premier, cumulatif, 
concerne 57% des salariés plutôt intellectuels et s'ins-
crit dans une dynamique au sein de laquelle la dégra-
dation progressive du sentiment d'épanouissement est 
directement liée au nombre de problèmes qui s'accu-
mulent au travail. Le second, qui concerne 43% des 
salariés intellectuels, s'inscrit dans une démarche qui 

n'est pas nécessairement cumulative et dans laquelle le 
sentiment d'insatisfaction s'organise davantage autour 
d’une perception personnelle et subjective pouvant 
infléchir fortement le sentiment d'épanouissement qui 
résulterait du processus cumulatif.

2.2. Une analyse sur les professions plutôt 
manuelles

Dans le cas des travailleurs plutôt manuels, il semble 
que seul le processus cumulatif soit identifié par l'ana-
lyse typologique (cf. schéma 2). En effet, pour chacun 
des quatre groupes de salariés identifiés, un lien existe 
entre le nombre de difficultés rencontrées et le senti-
ment d’épanouissement. Ainsi, le groupe 1, constitué de 
23% des salariés plutôt manuels, déclare, en moyenne, 
peu de problèmes (5 sur 29). Ce groupe contient 54% 
de salariés très épanouis, 32% de salariés plutôt épa-
nouis et 14% de salariés non épanouis. Le groupe 2 qui 
mentionne, en moyenne, un peu plus de difficultés que 
le groupe précédent (8 sur 29) compte 22% de salariés 
très épanouis. Enfin, les groupes 3 et 4, qui expriment 
de nombreux problèmes (respectivement 14 et 17), sont 
très rarement épanouis au travail. Seulement, 14% des 
travailleurs du groupe 3 et 9% de ceux du groupe 4 se 
déclarent être très épanouis.

Schéma 2. Une analyse du processus cumulatif sur les 
professions plutôt manuelles

Très épanoui

Dif 5/29
TE 54%

(G1 23%)

Dif 8/29
T E 22%

(G2 59%)

Dif 14/29
T E 14%
(G3 14%)

Dif 17/29

T E 9%

(G4 4%)

Pas épanoui

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Note de lecture : Dif indique le nombre moyen de difficultés mention-
nées par les salariés du groupe. TE indique le pourcentage de sala-
riés très épanouis dans le groupe. Le pourcentage mentionné entre 
parenthèse représente la part que représente le groupe dans l’effectif 
total.
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2.3. Une analyse sur les fonctionnaires

Dans le cas des fonctionnaires, on retrouve à peu près la 
même configuration que dans le cas des salariés plutôt 
intellectuels (cf. schéma 3). 5 groupes de fonctionnaires 
sont définis. Pour les quatre premiers groupes, soit 71% 
des fonctionnaires, le sentiment d’épanouissement suit 
un processus cumulatif. En effet, le nombre de difficul-
tés mentionnées est fortement lié à l’épanouissement. 
Le groupe 1 qui recense 19% des fonctionnaires est à la 
fois celui où le nombre moyen de difficultés est le plus 
faible (5 critères mentionnés sur 29) et celui qui compte 
la plus grande part de salariés très épanouis (54%). Le 
groupe 2 constitué de 36% des fonctionnaires s’enchaîne 
au premier groupe.

Schéma 3. Une analyse du processus cumulatif sur les 
fonctionnaires

Très épanoui

Pas épanoui

Dif 5/29
TE 54%
(G1 19%)

Dif 9/29
TE 14%

(G2 36%)

Dif 14/29
T E 2%
(G3 11%)

Dif 13/29
T E 17%
(G4 5%)

Dif
6/29

T E
35%

(G5
29%)

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Note de lecture : Dif indique le nombre moyen de difficultés mention-
nées par les salariés du groupe. TE indique le pourcentage de sala-
riés très épanouis dans le groupe. Le pourcentage mentionné entre 
parenthèse représente la part que représente le groupe dans l’effectif 
total.

Les fonctionnaires de ce groupe citent un peu plus de 
difficultés (9 sur 29) et sont moins souvent très épanouis 
que dans le premier groupe (14% sont très épanouis). 
Les groupes 3 et 4 (qui représentent respectivement 
11% et 5% des fonctionnaires) sont ceux où les diffi-
cultés rencontrées par les fonctionnaires sont les plus 
importantes : en moyenne, les fonctionnaires de ces 
groupes citent 13 ou 14 critères de difficultés. Quasi-
ment aucun fonctionnaire du groupe 3 n’est très épanoui 
au travail (seulement 2%). En revanche, on constate que 
17% des fonctionnaires du groupe 4 sont très épanouis. 

Ce dernier chiffre peut paraître surprenant compte tenu 
du nombre de difficultés citées. Toutefois, ce groupe se 
caractérise surtout par le fait que 58% de ses membres 
ne sont pas épanouis. C’est, d’ailleurs, dans ce groupe 
que la part des fonctionnaires non épanouis est la plus 
élevée (4% dans le groupe 1, 9% dans le groupe 5, 16% 
dans le groupe 2 et 41% dans le groupe 3).

Le 5e groupe se démarque du processus cumulatif. Tout 
comme dans le 6e groupe des travailleurs plutôt intellec-
tuels, on y trouve des profils individuels très disparates. 
Certains fonctionnaires rencontrent, en effet, un nombre 
important de difficultés et ont un sentiment d’épanouis-
sement assez élevé, d’autres sont confrontés à peu de 
difficultés mais sont peu épanouis et, enfin, d’autres sont 
non épanouis du fait de certaines difficultés. Ce groupe ne 
s'inscrit donc pas dans un processus cumulatif. Il reflète 
selon nous la seconde hypothèse que nous formulions et 
qui consiste à supposer que l'épanouissement au travail 
relève d'une approche très personnelle et subjective qui 
aura pour conséquence l'impossible émergence au sein 
de ce groupe d'un processus structuré.

3. L'épanouissement au travail, 
résultat d'un processus cumulatif 
ordonné ?

Comme nous l'avons présenté dans l'introduction de 
ce chapitre, nous avons cherché à tester une hypothèse 
supplémentaire qui consiste à supposer que le proces-
sus qui conduit à la détermination du niveau d'épanouis-
sement au travail, pourrait être non seulement cumu-
latif mais également ordonné. En d'autres termes, non 
seulement l'épanouissement diminue à mesure que les 
problèmes au travail s'accumulent mais en plus cette 
accumulation se fait, le plus souvent dans un ordre pré-
cis : les problèmes qui font passer les salariés de très 
épanouis à plutôt épanouis sont ainsi relativement bien 
circonscrits et différents de ceux qui font basculer les 
salariés dans le groupe des non épanouis.

La typologie des salariés que nous venons de présenter 
permet de répondre à cette question. En effet, comme 
nous allons le montrer, chaque groupe se caractérise 
par un ensemble de critères d'insatisfaction dont l'ana-
lyse va permettre de valider l'hypothèse de leur ordon-
nancement.

Dans un premier temps, afin d’avoir une vision synthé-
tique, nous réaliserons une synthèse des principaux élé-
ments qui définissent le processus cumulatif ordonné, 
puis, dans un second temps, nous présenterons de 
façon détaillée les éléments qui caractérisent les types 
de professions, plutôt intellectuelles, plutôt manuelles 
et les fonctionnaires (15).

(15)  Les résultats détaillés des typologies sont présentés en annexe 2.
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3.1. Les caractéristiques principales de l'ordon-
nancement des composantes de l'épanouis-
sement

Quel que soit le type de profession, un socle commun de 
problèmes permet de distinguer les salariés non épa-
nouis, des salariés plutôt épanouis et des salariés très 
épanouis. Ainsi, les salariés très épanouis (groupe 1, 
cf. graphique 19) se distinguent des autres par l’exis-
tence d’aucune source de mécontentements, pour les 
salariés plutôt intellectuels ou manuels, ou de peu de 
sources de mécontentements pour les fonctionnaires. 
Les groupes de salariés plutôt épanouis (groupe 2) sont 
tous confrontés à des conflits occasionnels avec la hié-
rarchie. Enfin, les salariés non épanouis voient tous, en 
dépit de leur hétérogénéité (groupes 3 à 5), les conflits 
occasionnels avec la hiérarchie se transformer en har-
cèlement hiérarchique. À ce problème de harcèlement 
s’ajoutent un environnement matériel non attrayant, une 
politique d’entreprise jugée comme non tournée vers la 
recherche du bien-être des salariés et une communica-
tion insuffisante.

Ainsi, il semble que le sentiment d'épanouissement 
obéisse à un processus cumulatif ordonné. Le bien-être 
commence, à diminuer avec l’apparition de conflits avec 
la hiérarchie pour se dégrader plus fortement lorsque 
ces conflits se transforment en harcèlement et que 
d’autres problèmes viennent s'ajouter. Ce résultat a déjà 
été esquissé par l’étude des liens entre les composantes 
du bien-être et l'épanouissement des salariés présen-
tée au chapitre 2. En effet, lorsque nous avons différen-
cié la transition du plein épanouissement à l’épanouis-
sement partiel de celle de l’épanouissement partiel au 
non épanouissement, nous avons constaté que les com-
posantes en lien avec le bien-être évoluaient à mesure 
que l'épanouissement se dégradait. Les deux analyses 
se rejoignent sur, d’une part, l’importance du climat 
de travail lors de la phase de transition du plein épa-
nouissement à l’épanouissement partiel et, d’autre part, 
le fait que les conditions de travail qui sont associées 
à l’image du métier sont peu liées à l’épanouissement.

G19. Pourcentage de salariés se déclarant être très épanouis par groupe en fonction du type de profession
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Par rapport à ces tendances communes, quelques spé-
cificités liées aux professions existent.
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3.2. Une analyse sur les professions plutôt 
intellectuelles

Dans le cas des professions plutôt intellectuelles, le 
caractère ordonné du processus cumulatif s’étudie sur 
la base des caractéristiques des 5 premiers groupes (le 
6e groupe ne suivant pas un processus cumulatif).

Le premier groupe (cf. graphique 20 (16)) rassemble 27% 
des salariés exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle. Ce groupe, qui peut être qualifié de très épanoui 
au travail, n'exprime, globalement, que peu de critères 
d'insatisfaction. Il est satisfait à la fois du contexte orga-
nisationnel et de l’emploi.

Les salariés de ce groupe sont plus nombreux à n’être 
jamais stressés ou à éprouver du stress positif. Les qua-
dragénaires et les quinquagénaires y sont surreprésen-
tés, de même que les peu ou les non diplômés. Le sec-
teur de la finance y est légèrement surreprésenté.

G20. Part des salariés du groupe 1 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le deuxième groupe (cf. graphique 21) rassemble 14% 
des salariés exerçant une profession de nature plutôt 
intellectuelle. Ce groupe est plutôt épanoui au travail. 
Au niveau du contexte organisationnel, ce qui distingue 
ce groupe par rapport aux autres tient au climat de 
travail. Les salariés victimes d’agressions verbales et 
physiques y sont surreprésentés de même que ceux 
déclarant être occasionnellement en conflit avec leur 
hiérarchie. Au niveau de l’emploi, ce groupe se distingue 
par la pénibilité du travail : le contact avec des subs-
tances dangereuses, les risques de blessures, le travail 
de nuit ou posté y sont surreprésentés.

Dans ce groupe, la présence des hommes et des peu ou 

(16)  Les résultats détaillés des typologies sont présentés en annexe 2.

des non diplômés est plus marquée. On rencontre éga-
lement plus de salariés exerçant une profession inter-
médiaire, en contrat précaire ou travaillant dans des 
entreprises de 500 salariés et plus et dans le secteur du 
social et de la santé. 

G21. Part des salariés du groupe 2 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Les trois avants derniers groupes se composent de 
salariés qui, globalement, ne sont pas épanouis dans le 
cadre de leur travail, ce qui les conduit à penser qu’ils 
feraient d’autres choix professionnels s’ils en avaient 
l’occasion. Dans ces groupes, on retrouve pour partie 
les mêmes difficultés que dans le groupe 2 (agression 
verbale, pénibilité du travail). Certaines de ces difficultés 
se sont, d’ailleurs, aggravées, par exemple, les conflits 
avec la hiérarchie se sont transformés en harcèlement 
hiérarchique. D’autres difficultés se sont ajoutées : un 
environnement matériel ni beau ni attrayant, une com-
munication insuffisante, une politique de l’entreprise 
non tournée vers la recherche du bien-être des salariés 
et des fonctions imprécises. 

Des distinctions peuvent, toutefois, être faites entre ces 
trois groupes.

Le troisième groupe (cf. graphique 22), qui rassemble 
6% des salariés exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle, est caractérisé par un rythme de travail intense. 
Il n’est, donc, pas surprenant que les salariés de ce 
groupe se plaignent, dans leur quasi-totalité, de stress 
négatif. 

Les trentenaires, les femmes et les plus diplômés (au 
moins titulaires d’un bac plus 4) sont surreprésentés 
dans ce groupe. Il en est de même des salariés ayant 
des problèmes de santé et de ceux dont il arrive de pen-
ser de mettre fin à leur jour. Le secteur de la finance y 
est surreprésenté.
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G22. Part des salariés du groupe 3 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le quatrième groupe (cf. graphique 23) regroupe 5% 
des salariés exerçant une profession de nature plutôt 
intellectuelle. Les salariés de ce groupe sont les seuls 
à être confrontés au harcèlement de leurs collègues. 
À ce problème de harcèlement s’ajoutent, comme pour 
le groupe 2, des emplois qui sont souvent pénibles 
(manque d’hygiène sur le lieu de travail, travail de nuit 
occasionnel et travail posté).

Les salariés âgés entre 20 et 29 ans y sont surrepré-
sentés ainsi que les femmes et les salariés ayant un 
niveau d’éducation correspondant au baccalauréat. En 
revanche, les frontaliers y sont sous-représentés. La 
majorité des salariés de ce groupe sont employés admi-
nistratifs. Le secteur social et de la santé y est légère-
ment plus présent. Comme dans le groupe précédent, 
une large majorité des salariés souffre de stress négatif 
et les salariés dont il arrive de penser de mettre fin à 
leur jour sont surreprésentés.

G23. Part des salariés du groupe 4 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le cinquième groupe (cf. graphique 24) qui rassemble 
5% des salariés exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle se distingue des deux groupes précédents par, 
d’une part, un environnement de travail non sécurisé 
et, d’autre part, une surreprésentation des agressions 
physiques et des insinuations d’ordre sexuelles. Ce 
groupe cumule certaines difficultés rencontrées dans 
les deux groupes précédents à savoir la pénibilité de 
l’emploi et un rythme de travail intense.

Les salariés trentenaires sont surreprésentés ainsi que 
ceux souffrant de stress négatif, de problèmes de santé 
et ceux qui occupent un emploi de professions intermé-
diaires. À l’inverse, ceux qui ont un niveau d’éducation 
correspondant au baccalauréat ou qui appartiennent 
à une entreprise d’au moins 500 salariés y sont sous-
représentés.

G24. Part des salariés du groupe 5 citant, par domaine, 
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Nous présentons les caractéristiques du sixième groupe, 
même si au sein de celui-ci le sentiment de bien-être ne 
semble pas résulter d’un processus cumulatif. 

Le sixième groupe (cf. graphique 25) recense 43% des 
salariés plutôt intellectuels. Au sein de ce groupe, les 
critères de mécontentements exprimés par les sala-
riés sont assez hétérogènes et leur sentiment de bien-
être au travail diverge. Les relations avec la hiérarchie 
sont occasionnellement marquées par des conflits. 



34 Contribution à une étude sur le bien-être au travail au Luxembourg

G25. Part des salariés du groupe 6 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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3.3. Une analyse sur les professions plutôt 
manuelles

Les salariés exerçant une profession plutôt manuelle se 
répartissent en quatre groupes.

Le premier groupe (cf. graphique 26) concerne 23% des 
salariés manuels. La majorité (54%) des salariés de ce 
groupe déclare être tout à fait épanouie. Ils expriment, 
globalement, pas de critères d’insatisfaction. En effet, ils 
se déclarent à la fois satisfaits du contexte organisation-
nel et de l’emploi. Les salariés de ce groupe sont propor-
tionnellement plus nombreux à ne jamais être stressés.

Les quinquagénaires et les salariés non diplômés ou 
diplômés de l’école moyenne sont surreprésentés dans 
ce groupe.

G26. Part des salariés du groupe 1 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le deuxième groupe (cf. graphique 27) rassemble 59% 
de ce type de salariés. La majorité (69%) d’entre eux 
déclare être plutôt épanouie. Le climat de travail est 
marqué par des conflits occasionnels avec la hiérarchie.

G27. Part des salariés du groupe 2 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le troisième groupe (14% des salariés manuels) et le 
quatrième (4%) se composent de salariés qui sont, glo-
balement, non épanouis dans le cadre de leur travail. 
Ces deux groupes, comme le groupe précédent, sont 
confrontés à des conflits avec la hiérarchie. Néanmoins, 
ces conflits ont un caractère plus graves, que dans le 
deuxième groupe, puisqu’ils vont jusqu’au harcèlement 
hiérarchique. En plus des conflits avec la hiérarchie, ces 
deux groupes font face à six motifs communs d’insatis-
faction. Premièrement, un environnement de travail qui 
est à la fois non sécurisé et non attrayant. Deuxième-
ment, une communication qui est jugée insatisfaisante. 
Troisièmement, des agressions verbales qui sont plus 
fréquentes. Quatrièmement, une politique de l’entre-
prise qui est jugée comme étant non tournée vers la 
recherche du bien-être des salariés. Cinquièmement, 
des conditions de travails pénibles (manque d’hygiène 
des locaux, exposition à des substances dangereuses et 
à un risque de blessures). Sixièmement, des fonctions 
qui sont, souvent, imprécises. 

A ces motifs communs d’insatisfaction, s’ajoutent :

 •  un rythme de travail intense pour les salariés du troi-
sième groupe (cf. graphique 28)

 •  deux difficultés relatives au climat de travail pour les 
salariés du quatrième groupe (cf. graphique 29). D’une 
part, ils connaissent des relations conflictuelles 
avec leurs collègues qui vont jusqu’au harcèlement. 
D’autre part, ils sont plus nombreux à être victimes 
d’insinuations d’ordre sexuelles. 
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G28. Part des salariés du groupe 3 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Dans ces deux groupes, les trentenaires sont sous-
représentés. La majorité (71%) des salariés du troi-
sième groupe sont des frontaliers. Dans ce groupe, les 
titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur 
court sont surreprésentés. Le quatrième groupe compte 
une proportion plus faible de frontaliers que l’ensemble 
des salariés manuels. Les salariés ayant un niveau bac-
calauréat sont surreprésentés ainsi que les ouvriers non 
qualifiés et ceux appartenant au secteur du commerce, 
de l’hôtellerie-restauration et de l’artisanat. Les salariés 
de ce groupe sont plus souvent sujets à des problèmes 
de santé et à la pensée de mettre fin à leur jour.

G29. Part des salariés du groupe 4 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

3.4. Une analyse sur les fonctionnaires

Dans le cas des fonctionnaires, le caractère ordonné du 
processus cumulatif s’étudie sur la base des caractéris-
tiques des 4 premiers groupes (le 5e groupe ne suivant 
pas un processus cumulatif).

Le premier groupe (cf. graphique 30) représente 19% 
des fonctionnaires. La majorité (54%) est très épanouie 
au travail. Les seuls critères d’insatisfaction ou de dif-
ficultés cités par les membres de ce groupe tiennent  
à l’exercice d’une profession qui requiert de lon-
gues périodes de concentration et, dans une moindre 
mesure, à la rémunération qui est considérée comme 
non conforme au travail fourni.

Les fonctionnaires se déclarant jamais stressés sont 
surreprésentés ainsi que ceux qui effectueraient, s’ils 
avaient la possibilité de tout recommencer, les mêmes 
choix professionnels. Les quinquagénaires sont plus 
présents dans ce groupe ainsi que les très diplômés.

G30. Part des salariés du groupe 1 citant, par domaine, 
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2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le deuxième groupe (cf. graphique 31) concerne 36% 
des fonctionnaires. La majorité (70%) des fonctionnaires 
de ce groupe déclare être plutôt épanouie au travail. 
Néanmoins, le climat de travail est souvent marqué 
par une communication insuffisante, par des conflits 
occasionnels avec la hiérarchie et par des agressions 
verbales. En outre, l’emploi occupé nécessite plutôt de 
longues périodes de concentration et met occasionnel-
lement le travailleur en contact avec des substances 
dangereuses.

Les trentenaires sont plus présents dans ce groupe que 
dans les autres groupes. Malgré son sentiment d’être 
plutôt épanouie au travail, la majorité (55%) déclare que 
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s’ils en avaient la possibilité ils feraient d’autres choix 
professionnels.

G31. Part des salariés du groupe 2 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le troisième groupe (11% des fonctionnaires) et le qua-
trième groupe (5% des fonctionnaires) se distinguent 
des autres groupes par la proportion élevée de fonc-
tionnaires se déclarant plutôt pas ou pas épanouis au 
travail. Ces groupes partagent avec le deuxième groupe 
des problèmes de communication et des relations dif-
ficiles avec la hiérarchie (qui se sont transformées en 
harcèlement hiérarchique). Mais, d’autres problèmes se 
sont ajoutés. Certains sont communs au troisième et au 
quatrième groupe : un environnement non attrayant et 
une politique jugée non axée sur le bien-être des sala-
riés. D’autres sont spécifiques :

 •  un environnement non sécurisé, un emploi pénible 
et des fonctions imprécises pour le troisième  groupe 
(cf. graphique 32) ;

 •  du harcèlement de la part des collègues et un 
rythme de travail intense pour le quatrième groupe 
(cf. graphique 33).

G32. Part des salariés du groupe 3 citant, par domaine, 
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G33. Part des salariés du groupe 4 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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Les quadragénaires sont surreprésentés dans ces deux 
groupes ainsi que les fonctionnaires qui sont victimes 
de stress négatif. Dans le troisième groupe, les hommes 
sont surreprésentés. Il y a également une surrepré-
sentation des individus qui feraient d’autres choix pro-
fessionnels s’ils pouvaient les recommencer. Dans le 
quatrième groupe, les femmes sont surreprésentées 
de même que les résidents étrangers, les titulaires d’un 
diplôme de l’enseignement court et les individus dont il 
arrive de penser de mettre fin à leur jour.

Nous présentons les caractéristiques du cinquième 
groupe, même si au sein de celui-ci le sentiment de bien-
être ne semble pas résulter d’un processus cumulatif.



37Partie 1  |  Les déterminants du bien-être subjectif au travail

C
ha

pi
tr

e 
3

Le cinquième groupe (cf. graphique 34) rassemble 29% 
des fonctionnaires. Dans ce groupe, le sentiment d’épa-
nouissement au travail diffère d’un individu à l’autre et le 
bien-être ne répond pas à un processus cumulatif. Les 
membres de ce groupe sont globalement satisfaits du 
contexte organisationnel. Quant à l’emploi, il est consi-
déré comme non pénible et comme donnant lieu à un 
rythme de travail non soutenu ce qui peut expliquer que 
dans ce groupe soient surreprésentés les salariés qui 
ne sont jamais stressés. Les trentenaires sont surre-
présentés (comme dans le 2e groupe) de même que les 
fonctionnaires ayant au moins un bac plus 4.

G34. Part des salariés du groupe 5 citant, par domaine, 
au moins une source de difficultés
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des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

En résumé, ce chapitre met en évidence que les liens 
entre l’épanouissement des salariés et chaque com-
posante de bien-être, disponible dans l’enquête, sont 
modérés. Par conséquent, aucune action sur une com-
posante particulière ne semble permettre à elle seule 
d’améliorer le sentiment d’épanouissement au travail. 
Néanmoins, les composantes les plus liées à l’épa-
nouissement ont trait aux valeurs, à la qualité de la 
communication et au sentiment d’utilité. À l’inverse, 
les composantes relatives à la nature du travail et à 
son organisation ne sont pas liées à un niveau élevé de 
bien-être. Ces résultats sont conformes à la théorie de 
la motivation de Herzberg et al. (1959) et à la théorie 
centrée sur la cohérence de rôle de Robert (2007). Ces 
théories suggèrent, en effet, que lorsque les conditions 
de travail, même lorsqu’elles sont mauvaises, corres-
pondent à la représentation que les salariés ont de leur 
profession, les salariés n’éprouveront pas de l’insatis-
faction. En revanche, lorsque les conditions de travail 
observées ne correspondent plus aux attentes, lorsque 
le besoin de reconnaissance n’est pas atteint et lorsque 

les valeurs de la profession ne sont pas respectées, les 
salariés éprouveront de l’insatisfaction (infirmiers dont 
la qualité des soins dispensés est soumis à des consi-
dérations de rentabilité financière, techniciens chez 
France Telecom qui deviennent commerciaux …). Pour la 
majorité des salariés, l’épanouissement au travail paraît 
relever d’un processus cumulatif, l’épanouissement 
diminuant au fur et à mesure que les critères de difficul-
tés ou d’insatisfaction augmentent. Pour une minorité 
de salariés, ce processus cumulatif ne paraît pas exister. 
En effet, certains d’entre eux ont un nombre important 
de critères d’insatisfaction et un sentiment d’épanouis-
sement assez élevé, d’autres sont confrontés à peu de 
difficultés mais sont peu épanouis et, enfin, d’autres 
sont non épanouis du fait de certaines difficultés. Pour 
les salariés pour lesquels le processus cumulatif du 
bien-être est avéré, les problèmes qui les font passer 
de très épanouis à plutôt épanouis, essentiellement liés 
au climat de travail, sont différents de ceux qui les font 
basculer dans le non épanouissement.
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1. L'objectif de ce document est de proposer une 
démarche qui consiste à identifier les liens qui 
existent entre une mesure subjective du bien-être et 
les différents éléments dont on peut supposer qu'ils 
contribuent au sentiment global de bien-être des 
salariés. Ainsi, l'objectif est de répondre à la question 
suivante : quels sont les éléments qui contribuent à 
l'appréciation que le salarié porte sur son bien-être 
global au travail et, surtout, comment ces éléments 
s'articulent-ils entre eux ?

2. Dans ce rapport, le bien-être a été mesuré par la 
notion d'épanouissement au travail. Par rapport aux 
autres concepts qui peuvent être utilisés dans la lit-
térature pour définir le bien-être, il nous semble que 
celui de l’épanouissement est le plus strict. L’épa-
nouissement implique, en effet, la réalisation de 
soi alors que les autres concepts, comme celui de 
satisfaction, sont moins liés à cette composante très 
personnelle.

3. Des données de l’enquête, il ressort que, globale-
ment, les salariés travaillant au Luxembourg sont 
plutôt épanouis au travail : 22% se déclarent tout à 
fait épanouis, 57% plutôt épanouis et 21% pas épa-
nouis. La situation du bien-être au travail au Luxem-
bourg est, d’ailleurs, relativement proche de celle de 
l’Allemagne et de la Belgique et est plus favorable 
que celle de la France (17). Si les salariés travaillant 
au Luxembourg sont, globalement, épanouis au tra-
vail, il n’en demeure pas moins qu’ils rencontrent 
certaines difficultés et insatisfactions. Par consé-
quent, il est utile d’étudier séparément chacune des 
dimensions du bien-être au travail.

4. La tendance moyenne calculée pour le Luxembourg 
masque, toutefois, certaines disparités selon les 
caractéristiques socio-économiques des individus et 
certaines caractéristiques de l’entreprise. On notera, 
par exemple, que les moins diplômés sont propor-
tionnellement plus nombreux à affirmer être très 
épanouis, que les plus diplômés, et que les salariés 
des petites entreprises se disent plus souvent très 
épanouis. Cependant, l'essentiel des différences 
relèvent d'effets de structure : les uns peuvent être 
moins épanouis que les autres simplement parce 
qu'ils travaillent dans des entreprises ou occupent 
des emplois plus souvent associés à de mauvaises 
conditions de travail. Seuls le genre et l'âge contri-
buent intrinsèquement à modifier le sentiment 
d'épanouissement au travail : les femmes sont plus 
souvent épanouies que les hommes, et les jeunes et 

(17)   Nous nous référons, ici, aux résultats d’une enquête harmonisée au 
niveau européen réalisée par la Fondation de Dublin.

les plus âgés sont plus susceptibles d’être épanouis 
que les classes d’âge intermédiaires. 

5. L’étude du lien entre chacune des composantes du 
bien-être et le sentiment d’épanouissement montre 
que certaines composantes agissent assurément 
sur l’épanouissement au travail. Les relations les 
plus marquées, parmi les composantes renseignées 
dans l'enquête, concernent l’adéquation des valeurs 
de l’entreprise aux valeurs personnelles, la qualité 
de la communication au sein de l’entreprise et le 
sentiment d’utilité que procure l’emploi. En effet, le 
salarié sera d'autant plus épanoui au travail qu'il se 
sentira en conformité avec les valeurs de son entre-
prise, que la communication y sera satisfaisante et 
qu'il se sentira utile à son travail. Il est intéressant de 
noter que deux des trois éléments qui sont les plus 
liés à l'épanouissement des salariés relèvent davan-
tage de valeurs et de sentiments subjectifs que de 
conditions de travail objectives et tangibles. 

6. Certaines caractéristiques de l'emploi, en revanche, 
ne semblent avoir aucun impact sur l'épanouis-
sement au travail. Elles relèvent toutes d'élé-
ments relatifs à la nature du travail et à son 
organisation : travail posté ou de nuit, risques de 
blessures inhérents aux métiers exercés, précarité 
de l'emploi, réalisation d'heures supplémentaires. 
En fait, tout se passe comme si les éléments « objec-
tifs de l'emploi », même s'ils créent des conditions 
de travail parfois difficiles, étaient admis et acceptés 
par les salariés sans que cela n'affecte leur senti-
ment d'épanouissement. Ce résultat peut s’expli-
quer à la lumière de la théorie de la motivation de 
Herzberg et al. (1959). Selon cette théorie, lorsque 
la concordance entre la représentation que le salarié 
a de son métier et la réalité du métier est assurée, 
des conditions de travail difficiles n’engendrent pas 
de l’insatisfaction. En revanche, lorsque le besoin 
de reconnaissance n’est pas atteint et lorsque les 
valeurs de la profession ne sont pas respectées, les 
salariés éprouveront de l’insatisfaction.

7. Les liens modérés entre les composantes du bien-
être et le sentiment d’épanouissement, incitent à 
s’interroger sur le processus conduisant à l’épa-
nouissement. L'épanouissement au travail relève de 
deux processus qui coexistent : le premier, cumu-
latif, concerne la majorité des salariés et s'inscrit 
dans une dynamique au sein de laquelle la dégra-
dation progressive du sentiment d'épanouissement 
est directement liée au nombre de problèmes qui 
s'accumulent au travail. Le second, qui concerne 
43% des salariés plutôt intellectuels et 29% des 
fonctionnaires, s'inscrit dans une démarche qui n'est 

Synthèse des résultats et perspectives
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pas nécessairement cumulative et dans laquelle le 
sentiment d'insatisfaction s'organise davantage 
autour d’une perception personnelle et subjective, 
cette perception pouvant infléchir fortement le senti-
ment d'épanouissement qui résulterait du processus 
cumulatif. Pour les salariés pour lesquels le pro-
cessus cumulatif est avéré, des différences dans les 
difficultés rencontrées apparaissent selon que les 
salariés sont très épanouis, plutôt épanouis et pas 
épanouis. Ainsi, les salariés très épanouis, contraire-
ment aux autres, n’expriment pas ou peu de sources 
de mécontentements. Quant aux salariés plutôt 
épanouis, ils sont confrontés occasionnellement à 
des conflits avec leur hiérarchie. Pour les salariés 
non épanouis, ces conflits se transforment en har-
cèlement hiérarchique auquel viennent s’ajouter 
d’autres difficultés dont un environnement matériel 
de travail non attrayant et non sécurisé, des pro-
blèmes de communication au sein de l’entreprise et 
une politique d’entreprise jugée non tournée vers la 
recherche du bien-être des salariés. Les problèmes 
qui font passer les salariés de très épanouis à plutôt 
épanouis sont, donc, relativement bien circonscrits 
et différents de ceux qui font basculer les salariés 
dans le groupe des non épanouis. Par conséquent, le 
processus conduisant à l’épanouissement apparait 
bien suivre un processus cumulatif ordonné. 

Les élèments produits dans ce rapport permettent de 
mieux appréhender les composantes de l'épanouisse-
ment au travail des salariés travaillant au Luxembourg. 
En termes de politiques publiques ou de politiques 
managériales, les résultats produits ici permettent 
d'esquisser un certain nombre de pistes qui semblent 
converger vers un constat unique : l'élément domi-
nant dans l'épanouissement des salariés relève de tout 
ce qui caractérise l'humain par opposition au maté-
riel. La conclusion à laquelle nous conduit ce rapport 
nous semble indiquer que ce ne sont pas des condi-
tions de travail difficiles et des métiers peu attrayants 
qui limitent l'épanouissement au travail. Les individus 
semblent, en effet, s'en accomoder, probablement 
parce qu'ils savent qu'ils ne peuvent accéder à mieux 
(théorie de la résignation de Bruggemann et al., 1975). 
Cela ne signifie pas, néanmoins, que les entreprises ne 
doivent pas améliorer les conditions objectives de travail 
car si elles n’affactent pas le bien-être, elles affectent 
la productivité, l’absentéisme et la survenance d’acci-
dents de travail. C'est la qualité des relations humaines 
que l'entreprise va développer qui va faire basculer les 
salariés dans l'épanouissement ou au contraire qui va 
les amener à développer un mal-être au travail. Ainsi, le 
respect que l’entreprise accorde aux valeurs du métier 
semble être une condition nécessaire à l’épanouisse-
ment des salariés. Le non respect de ces valeurs a des 

répercussions négatives sur les salariés, l’entreprise et 
la société. Pour les salariés, le fait de ne pas se recon-
naître dans les valeurs de l’entreprise peut être source 
de stress et de désengagement au travail, ce qui peut 
générer de l’absentéisme, des maladies et des acci-
dents de travail. Pour l’entreprise, avoir des salariés 
désengagés au travail est synonyme de perte de com-
pétitivité et de turnover élevé. Enfin, pour la société, le 
désengagement au travail via l’absentéisme et la mala-
die peut conduire à un accroissement des dépenses de 
santé. Néanmoins, il nous semble relativement évident 
que l’importance de la qualité des relations humaines et 
du respect des valeurs du métier mis en exergue dans 
ce rapport est directement liée à l’indicateur de bien-
être retenu qui est l’épanouissement au travail. Sans 
doute un critère moins exigeant aurait-il fait émerger 
davantage de critères objectifs. Toutefois, rappelons que 
le choix du concept d'épanouissement est volontaire. Il 
s'explique par la volonté de la CSL de ne pas s'inscrire 
dans une optique minimaliste qui limiterait l'exigence au 
fait de fournir aux salariés simplement de bonnes condi-
tions de travail. L'objectif de la CSL, est au contraire, de 
promouvoir une démarche qui repousse l'objectif au fait 
de proposer aux individus des conditions de travail qui 
garantissent leur épanouissement personnel.

Il est clair que les analyses proposées dans ce rapport 
méritent d'être approfondies, notamment en cherchant 
à mieux identifier les processus qui sont à l'œuvre pour 
construire le sentiment d'épanouissement au travail. 
En effet, il est possible que ce processus, en plus d’être 
cumulatif et ordonné, posséde une dimension structu-
relle plus sophistiquée révélant, par exemple, des inte-
ractions entre domaines ou que des domaines agissent 
sur le sentiment d’épanouissement par l’intermédiaire 
d’autres domaines. Cette interrogation sur l’exis-
tence d'un processus structurel constitue une piste de 
réflexion intéressante pour de futurs travaux. Une autre 
piste de travail consisterait à compléter le questionnaire 
sur le bien-être au travail en intégrant les dimensions 
du bien-être omises par la présente enquête telle que 
l’autonomie au travail, l’ancienneté dans l’entreprise, 
la répétitivité de la tâche, l’intérêt de la tâche, la rési-
gnation, les déplacements domicile-travail, la concilia-
tion vie professionnelle-vie personnelle et le bien-être 
dans la sphère privée. D’autres enquêtes permettraient, 
ainsi, de couvrir l’ensemble des dimensions du bien-
être au travail.
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Introduction
Le ministre de la Santé a affirmé à l’occasion du colloque 
sur le bien-être au travail, organisé par la Chambre des 
salariés, sa volonté de « s’engager pour améliorer les 
outils permettant de mener une politique de prévention 
proactive contre les maladies psychiques liées au stress au 
travail (18)» . Cette volonté n’est pas propre au Luxem-
bourg puisque, entre autres, l’Organisation internatio-
nale du travail (ILO, 2002) et l’Organisation mondiale 
de la santé (Stavroula et al., 2004) se préoccupent du 
stress professionnel qui touche, près d’un quart des tra-
vailleurs européens (Sultan-Taïeb et al., 2011), et qui a 
de multiples implications sur les salariés (en termes de 
bien-être et de santé), sur les entreprises (absentéisme, 
productivité …) et sur la société (compétitivité, dépenses 
de soins …).

Cet intérêt pour la question du stress au travail a inévi-
tablement conduit à la réalisation de nombreux travaux, 
souvent dans le champ de la psychologie appliquée et de 
la médecine, qui produisent une multitude d'approches. 
La diversité de ces approches conduit particulièrement 
à proposer plusieurs mesures du stress au travail. En 
effet, le stress professionnel peut être appréhendé à 
travers deux dimensions : sa fréquence ; dans ce cas, 
on s'interroge sur le rythme selon lequel le salarié subit 
une situation de stress ; et son niveau, dans ce cas, 
c'est l'intensité du stress qui est analysée. Les simples 
définitions de ces deux mesures suffisent à mettre en 
évidence leur complémentarité. Dans l'idéal, il serait, 
en effet, intéressant de pouvoir disposer d'informations 
longitudinales, décrivant des trajectoires individuelles 
de stress et indiquant pour plusieurs périodes de temps 
l'existence d'un stress et, le cas échant, son intensité. 
Toutefois, ces informations, inexistantes compte tenu 
de l'exigence qu'elles imposent en termes de collecte, 
laissent leur place aux deux approches suivantes. 

Dans certains cas, seul le niveau de stress est étudié. 
Deux mesures en sont proposées dans la littérature : 
une mesure objective et une seconde, subjective. La 
seconde, qui se limite à interroger les individus sur 
le niveau de stress ressenti à un moment donné, est 
souvent critiquée dans la mesure où elle est considé-
rée comme conduisant systématiquement à une sous-
estimation du niveau de stress des salariés (Légeron 
et Cristofini, 2006), notamment car les salariés sont 
réfractaires à se déclarer stressés car cela leur confère 
une mauvaise image (concept de désirabilité sociale). De 
ce fait, le niveau de stress ne semble pouvoir être étudié 
de façon satisfaisante qu'à travers une approche objec-
tive, consistant à soumettre aux salariés de nombreuses 
questions relatives à leurs comportements, à des 
aspects psychologiques et somatiques. Dans d'autres 

(18) Allocution du ministre de la Santé lors du colloque sur le bien-être au 
travail qui a été organisé par la Chambre des salariés le 26 avril 2011.

études, au contraire, c'est la fréquence du stress qui est 
étudiée. Dans ce cas, elle est uniquement étudiée par le 
biais d’une mesure subjective. Il est, en effet, très diffi-
cile de mesurer objectivement la fréquence du stress à 
moins de disposer comme nous le précisions plus haut 
de trajectoires de stress. Les travaux relevant de la litté-
rature médicale justifient l'importance de s'intéresser à 
la fréquence du stress par les éléments suivants. D’une 
part, ils mettent en avant le fait qu’il est important de 
faire une distinction entre sentiment de stress occasion-
nel et sentiment de stress continuel. En effet, selon les 
scientifiques, c’est la fréquence de l’exposition au stress 
qui conditionne le fait que le stress conduise ou non à 
de la souffrance. Ainsi, si le stress occasionnel consti-
tue une réaction normale à un enjeu ponctuel, ce n’est 
pas le cas du stress continuel. D’autre part, les experts 
s’accordent à dire qu’une exposition fréquente au stress 
a toujours des effets délétères sur la santé des individus 
(SRM Consulting, 2008). 

L'enquête qui est utilisée pour analyser le stress au tra-
vail n'a pas permis d'introduire une approche objective 
du niveau de stress. C'est la raison pour laquelle c’est 
la fréquence du sentiment de stress professionnel qui 
sera étudiée ici. Concrètement, dans l’enquête, il est 
demandé aux salariés s’ils éprouvent du stress sur leur 
lieu de travail actuel, les modalités de réponse allant de 
jamais à continuellement, en passant par occasionnel-
lement et fréquemment. 

Ce rapport est composé de trois chapitres.

Le premier chapitre a vocation à dresser un état des 
lieux du sentiment de stress professionnel chez les 
salariés exerçant leur activité au Luxembourg. Deux 
questions seront posées : les salariés se sentent-ils 
stressés, et, le cas échéant, quelle est leur fréquence 
d’exposition au stress ? Quel est le poids des caractéris-
tiques socio-économiques classiques, comme le genre, 
l’âge ou le secteur d’activité, sur la fréquence du senti-
ment de stress professionnel ?

Le deuxième chapitre a pour vocation de progresser 
dans la compréhension des mécanismes conduisant 
au sentiment de stress professionnel. Tout d’abord, une 
revue de littérature des théories sur le stress profes-
sionnel sera réalisée dans le but d’identifier les facteurs 
importants à prendre en compte lorsque l’on étudie le 
stress au travail. Ensuite, empiriquement à partir des 
données de l’enquête, les liens bilatéraux entre les fac-
teurs de stress relevés dans la littérature, et présents 
dans l’enquête, et la fréquence du sentiment du stress 
seront étudiés. Cette analyse permettra, ainsi, de savoir 
quels sont les facteurs qui sont liés à la fréquence du 
sentiment de stress et quels sont ceux qui n’y sont pas 
liés. Enfin, nous chercherons à savoir si la fréquence 
du sentiment de stress professionnel suit un processus 



57Partie II  |  Les déterminants du stress au travail

In
tr

od
uc

ti
on

cumulatif, c’est-à-dire si la fréquence du sentiment de 
stress croît à mesure que les facteurs de stress s’accu-
mulent ou bien, au contraire, s'il suffit de peu de facteurs 
de stress, pouvant être différents d’un salarié à l’autre, 
pour déclencher un stress fréquemment ressenti.

L’enquête sur le bien-être au travail a été réalisée, entre décembre 2009 et janvier 2010, par TNS-ILRES. 
Cette enquête a été menée par téléphone auprès d’un échantillon représentatif des salariés travaillant au 
Luxembourg. 1 537 interviews ont, ainsi, été réalisées : 903 concernent des salariés résidents et 634 des 
travailleurs transfrontaliers.

L’enquête se compose de six grandes parties (l’intégralité de l’enquête est présentée en annexe 1) :

 • Une première partie porte sur la sécurité au travail. Les salariés ont été interrogés sur leur sentiment 
de protection face aux risques d’accidents sur leur lieu de travail. En outre, l’enquête s’est intéressée aux 
jugements que les salariés portent sur la politique de sécurité mise en place dans leur entreprise. 

 • La seconde partie concerne la santé et l’hygiène au travail. Les salariés se sont, ainsi, exprimés sur l’exis-
tence d’éventuels troubles liés à leur activité professionnelle ainsi que sur leur exposition à certaines 
conditions de travail pénibles.

 • La troisième partie contient toute une série de questions sur la charge psychosociale occasionnée par le 
travail (climat de travail, stress, harcèlement moral, épuisement émotionnel …).

 • La quatrième partie est focalisée sur la question de l’ergonomie.

 • La cinquième partie s’intéresse aux sentiments des salariés sur l’aspect du lieu de travail.

 • La sixième partie aborde la question du bien-être au travail comme thème de société. 

L’enquête sur le bien-être au travail

Le troisième chapitre s’intéresse aux possibles implica-
tions du stress professionnel sur le salarié. Dans cette 
perspective, nous étudierons les liens existant entre, 
d'une part, le stress professionnel et, d'autre part, la 
santé (morale et physique) des salariés, leur absen-
téisme et leur sentiment de bien-être au travail. 
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Chapitre 1
Le sentiment de stress  
professionnel au Luxembourg

L’objectif de ce chapitre est de dresser un état des lieux 
du sentiment de stress professionnel chez les salariés 
exerçant leur activité au Luxembourg. Dans une pre-
mière partie, nous étudierons la fréquence du sentiment 
de stress chez les salariés. Dans une seconde partie, 
nous dresserons le profil des salariés selon la fréquence 
du stress qu’ils éprouvent.

1. Le sentiment de stress 
professionnel chez les salariés 
travaillant au Luxembourg

La quasi-totalité des salariés travaillant au Luxem-
bourg (90%) (cf. graphique 1) déclare ressentir du stress 
professionnel. Derrière ce chiffre global se cachent, 
toutefois, des situations fort diverses allant du stress 
synonyme de simple adaptation physiologique au stress 
synonyme de souffrance. Selon les scientifiques, c’est la 
fréquence de l’exposition au stress qui conditionne le fait 
que le stress conduise ou non à de la souffrance. 

G1. Fréquence du sentiment de stress professionnel 
chez les salariés travaillant au Luxembourg

13% 30% 47% 10%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

stress continuel stress fréquent stress occasionnel jamais stressé

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Selon les biologistes, le stress occasionnel constitue une 
réaction normale à un enjeu ponctuel, la sensation de 
stress prenant fin peu de temps après le terme de l’enjeu. 
47% des salariés travaillant au Luxembourg éprouvent ce 
type de stress. De par sa courte durée, ce type de stress 
n’engendre pas, selon les médecins (SRM Consulting, 
2008), de troubles physiologiques importants et peut 
même être bénéfique car il est, notamment, susceptible de 
provoquer une hausse de la motivation et de la concentra-
tion. En fait, le stress occasionnel constitue un mécanisme 
physiologique de défense face à l’apparition d’une menace.

Dés que l’exposition au stress devient plus fréquente 
et s’inscrit dans la durée, on est alors confronté à une 
situation beaucoup plus préoccupante. Cette dernière 

intervient « quand, tous les jours au travail, nous avons 
l’impression que ce qui nous est demandé dans le cadre 
professionnel excède nos capacités » (cf. livre blanc sur 
le stress au travail, p.17). 43% des salariés travaillant au 
Luxembourg sont concernés par une exposition conti-
nue ou fréquente au stress (30% des salariés déclarent 
être exposés fréquemment au stress et 13% continuel-
lement). Une telle exposition est, selon les médecins 
(SRM Consulting, 2008), toujours délétère pour la santé 
et ce même si elle est choisie.

Afin de savoir qui sont les salariés éprouvant tel ou tel 
type de stress, nous procédons, dans la partie suivante, 
à une description des salariés selon la fréquence de leur 
sentiment de stress. Cette description est réalisée sur 
la base des caractéristiques sociodémographiques des 
salariés, de l’emploi qu’ils occupent et de l’entreprise 
dans laquelle ils travaillent.

2. La fréquence du sentiment de 
stress professionnel selon les 
caractéristiques des salariés et de 
l’entreprise

La fréquence du sentiment de stress professionnel 
diffère selon la catégorie de salariés étudiée. En effet, 
certains salariés déclarent n’être jamais stressés au 
travail alors que d’autres affirment souffrir continuel-
lement ou fréquemment de stress professionnel. Pour 
mesurer cette diversité, nous avons procédé en deux 
étapes : dans la première, nous avons décrit, selon 
différentes caractéristiques, la structure des salariés 
selon la fréquence de leur sentiment de stressprofes-
sionnel(19). Dans la seconde étape, nous nous sommes 
interrogés sur l’interprétation à donner à ces diffé-
rences : sont-elles le fait de véritables différences de 
comportements réellement explicables par la caracté-
ristique étudiée ou au contraire ne sont-elles dues qu’à 
des effets de structure (20) ?

(19)  Les différences présentées sont statistiquement significatives au seuil de 5%.
(20) Pour contrôler les effets de structure, nous avons utilisé des modèles 

économétriques qui permettent de raisonner toutes choses égales par 
ailleurs. Les variables utilisées reflètent les caractéristiques person-
nelles du salarié (âge, genre, pays de résidence, niveau de diplôme, caté-
gorie socioprofessionnelle), celles de l’entreprise dans laquelle il travaille 
(taille, secteur d’activité) et ses conditions de travail (travail de nuit, posté, 
contrat de travail, ambiance sur le lieu de travail, conformité de la rému-
nération, charge de travail, précision des fonctions, …). Les modèles utili-
sés sont des modèles Logit dichotomique.
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2.1. Genre

Les femmes et les hommes sont proportionnellement 
aussi nombreux à éprouver un sentiment de stress pro-
fessionnel : 90% des hommes et des femmes déclarent 
être stressés au travail (cf. graphique 2). En outre, une 
part semblable d’hommes et de femmes déclarent 
éprouver continuellement ou fréquemment du stress 
professionnel (respectivement 44% et 42%). Ces résul-
tats demeurent après contrôle des effets de structure, 
ce qui signifie que le genre ne semble pas exercer 
une influence sur la fréquence à laquelle les salariés 
éprouvent un sentiment de stress professionnel. Dans 
la littérature, les résultats sur la relation entre genre 
et fréquence du sentiment de stress professionnel 
divergent. À titre d’exemple, une étude de l’Agence euro-
péenne pour la sécurité et la santé au travail (2009) met 
en lumière qu’hommes et femmes rapportent de façon 
quasiment identique un sentiment de stress profession-
nel alors que Berger (2006) souligne que les hommes 
se plaignent moins souvent du stress lié à l’emploi que 
les femmes. Si dans la littérature aucun résultat tranché 
sur la relation entre genre et fréquence du sentiment 
de stress au travail ne semble exister, il en est autre-
ment de la relation entre niveau de stress et genre. En 
effet, la littérature paraît unanime (Légeron et Cristofini, 
2006) sur le fait que les femmes éprouvent des niveaux 
de stress professionnel plus élevés que les hommes.

G2. Fréquence du sentiment de stress professionnel 
selon le genre

95 
 

 
Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise 
d’Hygiène Mentale, 2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD. 
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2.2. Âge

Les salariés déclarant être jamais stressés, sont, en 
moyenne, plus âgés que les autres salariés. Ils ont, en 
moyenne, 42 ans contre 39 ans pour l’ensemble des 
salariés (cf. graphique 3). À l’inverse, les salariés éprou-
vant occasionnellement du stress sont, en moyenne, 
plus jeunes puisqu’ils sont âgés de 38 ans. Quant aux 
salariés éprouvant continuellement ou fréquemment un 

sentiment de stress professionnel, ils ont, en moyenne, 
le même âge que l’ensemble des salariés à savoir 
39 ans. L’âge exerce véritablement, après contrôle des 
effets de structure, une influence sur la probabilité de 
déclarer ne jamais être stressés ou de déclarer souffrir 
occasionnellement de stress professionnel. Les sala-
riés âgés de cinquante ans et plus sont, toutes choses 
égales par ailleurs, plus susceptibles de déclarer ne 
jamais être stressés que les plus jeunes. Une explica-
tion possible est que les salariés plus âgés sont moins 
sujets au stress professionnel du fait de leur expérience. 
En effet, par le passé, ils ont probablement déjà été 
confrontés à un nombre important de facteurs stressant 
caractérisant leur profession et ont, par conséquent, 
appris à les solutionner. Cette hypothèse trouve un écho 
dans les propos de Banyasz (1998) « Les difficultés de la 
vie quotidienne (…) ou les expériences quotidiennes (…) ont 
un impact sur l’évaluation de la situation selon que leur pro-
babilité d’apparition est attendue ou anticipée. Cette anti-
cipation est fonction de l’expérience. Les événements sont 
d’autant plus menaçants qu’ils ne sont pas attendus (…) ». Si 
les salariés âgés de cinquante ans et plus ont la même 
probabilité, toutes choses égales par ailleurs, d’éprou-
ver continuellement ou fréquemment du stress que les 
moins de 30 ans, en revanche, ce n’est pas le cas des 
40-49 ans. Les 40-49 ans ont une probabilité plus éle-
vée que les autres salariés de déclarer ressentir conti-
nuellement ou fréquemment du stress professionnel. 
Une explication possible tient à l’idée que les 40-49 ans 
sont vraisemblablement plus fragilisés par la crainte 
de perdre leur emploi. Si les moins de 40 ans ont plus 
de facilité à retrouver un emploi et les plus de 50 ans 
peuvent bénéficier de mesures de préretraites, ce n’est 
pas le cas des 40-49 ans(21).

G3. Fréquence du sentiment de stress professionnel 
selon l’âge

40

45

47

39

52

48

44

44

8

7

9

17

0% 20% 40% 60% 80% 100%

29 ans au plus

30 - 39 ans

40 - 49 ans

50 ans et plus

continuellement ou fréquemment stressés
occasionnellement stressés

jamais stressés

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.  

(21) Toutefois, il est à noter que les entreprises recrutant des salariés âgés de 
40 à 49 ans peuvent bénéficier d’aides à l’embauche des chômeurs âgés 
(loi du 22 décembre 2006), cependant, les entreprises sont réticentes à 
engager cette population (Leduc, 2009).
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2.3. Pays de résidence

Les frontaliers français sont proportionnellement plus 
nombreux à affirmer ne jamais éprouver un sentiment 
de stress professionnel, ils sont 15% à le déclarer contre 
10% pour l’ensemble des salariés. En revanche, ils sont 
moins nombreux à déclarer éprouver continuellement 
ou fréquemment du stress au travail (36% contre 43%) 
(cf. graphique 4).

G4. Fréquence du sentiment de stress professionnel 
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La tendance inverse est constatée pour les résidents. 
D’une part, les résidents sont proportionnellement 
moins nombreux à affirmer ne jamais éprouver du stress 
au travail (8% contre 15%). D’autre part, les résidents 
sont proportionnellement plus nombreux à affirmer 
éprouver continuellement ou fréquemment du stress 

professionnel (47% contre 43%). Quant aux frontaliers 
allemands, ils sont proportionnellement plus nombreux 
à éprouver occasionnellement du stress au travail (57% 
contre 47%) et moins nombreux à en éprouver continuel-
lement ou fréquemment (31% contre 43%). Pour leur 
part, les frontaliers belges ne se distinguent pas signifi-
cativement de l’ensemble des salariés par la fréquence 
de leur sentiment de stress. Les différences constatées 
demeurent après contrôle des effets de structure. Ainsi, 
les frontaliers français et allemands ont une probabi-
lité plus faible que les résidents de déclarer éprouver 
continuellement ou fréquemment du stress profession-
nel. En outre, comparé aux résidents, les frontaliers 
allemands sont plus susceptibles, toutes choses égales 
par ailleurs, d’éprouver occasionnellement du stress au 
travail et les frontaliers français sont plus susceptibles 
de ne jamais éprouver du stress au travail. Il est diffi-
cile d’expliquer ces résultats. Ceux-ci peuvent, toutefois, 
être attribués à une différence culturelle. En effet, selon 
une étude de l’Agence européenne pour la sécurité et 
la santé au travail (2009), la France et l’Allemagne font 
partie des pays dans lesquels les individus sont moins 
sujets au sentiment de stress professionnel alors que le 
Luxembourg occupe, dans la distribution des pays euro-
péens, une position intermédiaire (cf. graphique 5).

2.4. Niveau de diplôme

Les salariés les moins diplômés sont proportionnelle-
ment plus nombreux à affirmer ne jamais éprouver un 
sentiment de stress professionnel que les plus diplômés 
(cf. graphique 6). En effet, les salariés ayant un niveau 
de diplôme inférieur au baccalauréat sont 20% à ne pas 
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ressentir un sentiment de stress professionnel contre 
4% des détenteurs d’un baccalauréat plus 2 et de 6% 
des salariés ayant au moins un baccalauréat plus 4. À 
l’inverse, les moins diplômés sont 33% à affirmer être 
continuellement ou fréquemment stressés contre 48% 
pour les plus diplômés. Lorsque l’on tient compte de la 
structure de la population, le niveau de diplôme joue un 
rôle sur le fait de déclarer être jamais stressés. En effet, 
toutes choses égales par ailleurs, les salariés ayant un 
niveau de diplôme inférieur au baccalauréat ont plus 
de chances d’affirmer n’être jamais stressés. Ce résul-
tat peut s’expliquer par l’idée selon laquelle les moins 
diplômés sont susceptibles d’être confrontés à moins 
de facteurs de stress que les plus diplômés car ils ont 
moins de responsabilités. En revanche, après contrôle 
des effets de structure, les salariés quel que soit leur 
niveau de diplôme ont la même probabilité de déclarer 
éprouver continuellement ou fréquemment du stress. 
Contrairement à ce que pouvait laisser croire la diffé-
rence de proportions, ce n’est pas le niveau de diplôme 
qui joue sur la probabilité d’être continuellement ou fré-
quemment stressés mais les exigences liées à la tâche 
(demande de concentration et manque de temps pour 
accomplir l’ensemble du travail à réaliser). En effet, plus 
le niveau de diplôme est élevé, plus les salariés sont 
nombreux à mentionner que leur emploi demande un 
fort niveau de concentration et qu’ils ne disposent pas 
suffisamment de temps pour accomplir tout ce qu’ils 
doivent réaliser (22).

G6. Fréquence du sentiment de stress professionnel 
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(22) 92% des titulaires d’au moins un baccalauréat plus 4 affirment que leur 
emploi exige une demande de concentration intense contre 76% des ti-
tulaires d’un diplôme inférieur au baccalauréat. 43% des titulaires d’au 
moins un baccalauréat plus 4 mentionnent qu’ils ne disposent pas d’assez 
de temps pour accomplir tout leur travail contre 27% des titulaires d’un 
diplôme inférieur au baccalauréat.

2.5. Taille de l'entreprise

Les salariés appartenant aux entreprises de moins de 
10 salariés ont plus souvent le sentiment de ne jamais 
éprouver de stress professionnel que les salariés appar-
tenant aux grandes entreprises. 16% des salariés 
appartenant à une entreprise de moins de 10 salariés 
déclarent ne jamais être stressés contre 5% de ceux 
travaillant dans une entreprise comptant 500 salariés et 
plus (cf. graphique 7). 
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À l’inverse, les salariés des petites entreprises sont 
35% à déclarer être continuellement ou fréquemment 
stressés contre 51% pour ceux des grandes entreprises. 
Lorsque l’on contrôle les effets de structure, on constate 
que la taille de l’entreprise influence la probabilité de 
ne jamais éprouver un sentiment de stress profession-
nel. Les salariés travaillant dans des entreprises de 500 
salariés et plus ont une plus faible probabilité, toutes 
choses égales par ailleurs, d’affirmer ne jamais éprou-
ver du stress professionnel. Une explication possible est 
que le soutien dont bénéficie le salarié est peut-être 
plus faible dans les grandes entreprises, où la division 
des tâches et des responsabilités est plus prononcée, 
que dans les petites entreprises. En revanche, après 
contrôle des effets de structure, le fait d’appartenir à 
une entreprise de grande taille ne joue pas sur la pro-
babilité d’éprouver continuellement ou fréquemment du 
stress professionnel. En effet, lorsque l’on tient compte 
du fait que les salariés des plus grandes entreprises 
sont plus nombreux que ceux des petites entreprises à 
affirmer, d’une part, que leur emploi demande un effort 
de concentration élevé (89% contre 73%) et, d’autre 
part, qu’ils manquent de temps pour accomplir leur 
tâche (38% contre 23%), les salariés des grandes et des 
petites entreprises ont la même probabilité d’éprouver 
continuellement ou fréquemment du stress profession-
nel. Néanmoins, après contrôle des effets de structure, 
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les salariés appartenant aux entreprises comptant entre 
50 et 99 salariés sont moins sujets à souffrir continuel-
lement ou fréquemment du stress professionnel. Peut-
être que les salariés exerçant leur emploi dans des 
entreprises de cette taille intermédiaire bénéficient à 
la fois d’un support social (entraide entre collègues), 
propres aux petites entreprises, et de moyens, propres 
aux plus grandes entreprises.

2.6. Catégorie socioprofessionnelle

Les ouvriers qualifiés et les ouvriers non qualifiés sont 
proportionnellement plus nombreux que les professions 
intellectuelles et supérieures, les professions inter-
médiaires et les employés administratifs à déclarer ne 
jamais éprouver du stress professionnel (respective-
ment 15% et 28% contre 4% et 7%) (cf. graphique 8). 
Après contrôle des effets de structure, les ouvriers ont 
la même probabilité que les professions intellectuelles 
et supérieures, que les professions intermédiaires et 
que les employés administratifs de ne jamais éprouver 
du stress professionnel. Les différences de proportion 
constatées tiennent au fait que les ouvriers sont moins 
fréquemment diplômés que les autres types de pro-
fessions(23). En revanche, il ressort de l’analyse que les 
fonctionnaires sont plus susceptibles, toutes choses 
égales par ailleurs, de déclarer être jamais stressés que 
les autres. Il est possible que la sécurité de l’emploi per-
mette aux fonctionnaires d’échapper plus souvent, que 
les autres travailleurs, au sentiment de stress. Comme 
l’écrivent Lachmann et al. (2010) « la peur du chômage et 
l’incertitude sur l’avenir, qui génèrent chez les salariés un 
sentiment d’insécurité (…) les rendent plus démunis face 
aux difficultés rencontrées sur le lieu de travail ». 

Comme constaté sur le graphique 8, les professions 
intellectuelles et supérieures et les professions inter-
médiaires affirment plus souvent souffrir continuelle-
ment ou fréquemment de stress professionnel que les 
ouvriers qualifiés et non qualifiés. Lorsque l’on tient 
compte de la structure de la population, les professions 
intellectuelles et supérieures ont plus de risques de 
souffrir continuellement ou fréquemment de stress pro-
fessionnel alors que les ouvriers non qualifiés ont moins 
de risques. Cette différence tient certainement au fait 
que les professions intellectuelles et supérieures ont 
plus de responsabilités que les ouvriers non qualifiés.

(23) 61% des ouvriers qualifiés sont titulaires d’un diplôme d’un niveau infé-
rieur au baccalauréat (71% dans le cas des ouvriers non qualifiés) contre 
12% pour les employés administratifs, 20% pour les professions intermé-
diaires et 10% pour les professions intellectuelles et supérieures.
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2.7. Secteur d'activité

Les salariés du secteur de la finance sont proportion-
nellement moins nombreux que les autres à déclarer 
ne jamais éprouver du stress professionnel (5% contre 
10% pour l’ensemble des salariés) et ce contrairement 
aux salariés du secteur du bâtiment (18%) (cf. graphique 
9). Toutefois, ces différences ne tiennent pas au fait que 
certains secteurs soient générateurs de stress. En effet, 
une fois le niveau de diplôme du salarié et la taille de 
l’entreprise pris en compte, les salariés des différents 
secteurs d’activité ont la même probabilité de déclarer 
ne jamais être stressés. Souffrir de stress professionnel 
ne tient, donc, pas au secteur d’activité. En revanche, le 
secteur d’activité importe sur la fréquence du sentiment 
de stress lorsqu’il existe. En effet, les salariés de l’indus-
trie, de l’informatique et des télécommunications et du 
secteur étatique sont proportionnellement moins nom-
breux que ceux de la finance et du social et de la santé 
à déclarer souffrir continuellement ou fréquemment 
de stress professionnel. Ces différences de proportions 
témoignent d’une véritable différence de comporte-
ments. Les salariés du secteur étatique, de l’industrie 
et de l’informatique et télécommunications sont, toutes 
choses égales par ailleurs, moins susceptibles que ceux 
de la finance de déclarer être continuellement ou fré-
quemment stressés. En revanche, les salariés de ces 
secteurs ont une probabilité plus forte que les autres 
d’éprouver occasionnellement du stress professionnel. 
Une explication possible, pour les secteurs de l’informa-
tique et des télécommunications et de l’industrie, tient 
à l’idée que ces secteurs sont peut-être plus confron-
tés que les autres aux évolutions technologiques. Ainsi, 
l’installation d’une nouvelle machine, d’une nouvelle 
procédure de production ou encore d’un nouveau sys-
tème génèrent du stress jusqu’à ce que le travailleur 
maîtrise ces nouveaux procédés.
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G9. Fréquence du sentiment de stress professionnel selon le secteur d’activité

En résumé, la quasi-totalité des salariés est confrontée 
au stress professionnel. Toutefois, le stress profession-
nel n’a pas la même signification pour tous les salariés 
qui y sont touchés. En effet, pour 47% des salariés, le 
stress professionnel est occasionnel alors que, pour 
43%, il est continuel ou fréquent. Si une exposition occa-
sionnelle au stress constitue, selon les biologistes une 
réaction normale n’engendrant pas de troubles physio-
logiques importants, il en est autrement du stress conti-
nuel ou fréquent qui est toujours délétère pour la santé. 

La fréquence du sentiment de stress professionnel 
diffère selon la catégorie de salariés étudiée. Certains 
salariés déclarent n’être jamais stressés au travail alors 
que d’autres affirment souffrir continuellement ou fré-
quemment de stress professionnel. Certaines caracté-
ristiques socio-économiques des salariés (l’âge, le pays 
de résidence, le niveau de diplôme et la catégorie socio-
professionnelle) et certaines caractéristiques de l’entre-
prise (taille et secteur d’activité) apparaissent comme 
ayant un lien avec le sentiment ou la fréquence du sen-
timent de stress professionnel.

Les caractéristiques individuelles ou de l’entreprise 
sont, donc, importantes à prendre en compte lorsque 
l’on s’intéresse à la fréquence du sentiment de stress 
professionnel. Toutefois, au-delà de ces caractéris-
tiques, il faut tenir compte, comme nous le montrerons 
dans le deuxième chapitre, des exigences qui pèsent 
sur les salariés, des ressources dont ils disposent et de 
facteurs tenant au mode de gestion de la main-d’œuvre 
dans l’entreprise.
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Ce chapitre propose de progresser dans la compré-
hension des mécanismes conduisant au sentiment de 
stress professionnel. Pour ce faire, dans une première 
partie, nous réaliserons une revue de littérature des 
théories sur le stress professionnel. Cette revue de lit-
térature nous permettra d’identifier les facteurs impor-
tants à prendre en compte lorsque l’on étudie le stress 
professionnel et, le cas échéant, de relever certaines 
omissions de l’enquête utilisée dans ce document. 

Pour les facteurs théoriques présents dans l’enquête, 
nous étudierons, dans une deuxième partie, leur lien 
avec la fréquence du stress. Nous montrerons, ainsi, 
quels sont les facteurs qui sont liés à la fréquence du 
sentiment de stress et quels sont ceux qui n’y sont pas 
liés. Dans une troisième partie, nous dépasserons la 
simple analyse des liens bilatéraux entre chaque facteur 
théorique de stress et la fréquence du stress pour tenter 
d’identifier, le cas échéant, l’existence d’un processus 
cumulatif : si tel était le cas, on pourrait alors montrer 
que la fréquence du stress augmente à mesure que les 
facteurs de stress s’accumulent.

1. La revue de littérature sur les 
facteurs de stress au travail

Le sentiment de stress professionnel survient lorsque 
le travailleur est confronté à une demande. Derrière le 
terme générique de demande se cache une variété de 
situations puisqu’il y a demande dès lors qu’une exi-
gence s’impose au travailleur. Par exemple, l’exigence 
peut naître du fait de devoir maîtriser un outil, de tra-
vailler dans des conditions difficiles, d’être soumis à 
des contraintes temporelles, ou bien encore d’occuper 
un poste à responsabilité… En outre, la demande peut 
émaner de quatre grandes sources. 

Premièrement, elle peut être induite par la nature de 
l’activité professionnelle qui impose, par exemple, un 
certain rythme de travail, de la concentration ou qui 
expose le travailleur à certains risques (risques de bles-
sures, risques sanitaires …). 

Deuxièmement, la demande peut être interne à l’entre-
prise puisqu’elle peut être exprimée par la hiérarchie, 
par les collègues ou les subordonnés (normes de qua-
lité, horaires de travail, cadence de travail …). 

Troisièmement, elle peut être externe à l’entreprise 
puisqu’elle peut être le fait de clients (qualité, contraintes 
temporelles …) ou du contexte socioéconomique (mon-
dialisation, recherche de compétitivité, évolution tech-
nologique …). 

Quatrièmement, elle peut être imposée par le salarié 
lui-même. En effet, le salarié peut avoir des exigences 
vis-à-vis de la qualité de son propre travail (qualité de 
la tâche réalisée, délai qu’il se donne pour l’exécuter …).

Si la confrontation à une demande, quelle qu’elle soit 
et d’où elle provienne, est une condition nécessaire au 
stress professionnel, ce n’est aucunement une condi-
tion suffisante. Pour qu’un salarié éprouve du stress, il 
faut, selon l’approche interactionniste, qu’il estime que 
la demande excède ses ressources ou, selon l’approche 
transactionnelle, qu’il pense ne pas pouvoir parvenir à 
élaborer des stratégies d’adaptation permettant de faire 
concorder ses ressources à la demande. Les ressources 
dont le salarié dispose tiennent à ses caractéristiques 
(capacité cognitive, personnalité, capacité d’adapta-
tion…) et aux moyens que l’entreprise met à sa dispo-
sition (adaptation de l’outil de travail aux exigences, 
nombre de personnels suffisant). Le stress profession-
nel naît donc du déséquilibre entre demandes et res-
sources.

Certains facteurs, qui varient selon le modèle théorique 
étudié, sont, néanmoins, susceptibles d’influencer l’im-
pact de ce déséquilibre sur le sentiment de stress. On 
pense, tout d’abord, à la latitude décisionnelle dont le 
salarié dispose (modèle de Karasek, 1979). Plus le sala-
rié dispose d’une grande latitude décisionnelle, moins 
il sera stressé lorsqu’il fera face à une demande qui 
excède ses ressources. De surcroît, selon Karasek, si 
des exigences élevées avec peu de latitude décisionnelle 
engendrent un niveau de stress élevé, des exigences 
élevées avec une grande liberté d’action engendrent 
dynamisme et motivation. 

L’influence des interactions sociales doit également 
être prise en compte, d’ailleurs Johnson et al. (1989) 
ajoutent cette influence au modèle de Karasek. Selon 
ces auteurs, les salariés confrontés à une demande 
excédant leurs ressources éprouveront un niveau de 
stress moindre si les relations qu’ils entretiennent avec 
leurs supérieurs, leurs collègues et leurs subordonnés 
constituent un soutien à la réalisation de la tâche. Le 
rôle du salarié dans l’organisation importe également. 
Kahn et al. (1964) mettent particulièrement l’accent 
sur le fait que l’ambiguïté du rôle, liée à l’imprécision 
des objectifs à atteindre, et le conflit de rôle, lié à des 
demandes contradictoires ou en contradiction avec les 
valeurs personnelles du salarié, sont liés positivement 
au stress. 

En outre, l’adéquation entre efforts et récompenses, 
selon Siegrist (1996), peut influencer le sentiment de 
stress professionnel. Cet auteur considère que les 

CHAPITRE 2
Les facteurs de stress au travail
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récompenses peuvent être de trois types : gratifica-
tions financières, récompenses socio-émotionnelles 
et récompenses en termes de perspectives de carrière 
(promotion, sécurité d’emploi). Une faible récompense 
liée à un effort important pour élever ses ressources 
au niveau des exigences provoque du stress chez le 
salarié. Enfin, l’interface avec la vie privée est impor-
tante à prendre en compte selon Cooper et Marshall 
(1986) (24): la vie privée peut être un facteur modérateur 
(soutien de la sphère privée) ou générateur de stress 
(mauvaise conciliation entre vie professionnelle et vie 
familiale). On peut regrouper ces différentes compo-
santes en quatre grandes catégories (inspirées de la 
nomenclature de Sahler et al. (2007)) : les contraintes 
de travail, les relations et les comportements entre 
personnes, les conflits de valeurs et d’exigences entre 
l’entreprise et les salariés et les vécus difficiles liés 
aux changements. À ces quatre grandes catégories, il 
convient d’ajouter les caractéristiques du salarié, carac-
téristiques qui constituent des éléments modérateurs 
ou accélérateurs du stress.

Lorsque l’on met en parallèle les facteurs identifiés dans 
la littérature comme étant liés au stress profession-
nel avec la base de données dont nous disposons, on 
s’aperçoit que certains d’entre eux n’y figurent pas. Ces 
omissions concernent principalement les contraintes 
de travail, les vécus difficiles liés aux changements, les 
caractéristiques des salariés comme éléments accé-
lérateurs ou modérateurs du stress, l’autonomie et la 
consultation des salariés et les relations et comporte-
ments entre individus (cf. tableau 2). 

Concernant les contraintes de travail, nous disposons 
d’informations uniquement sur les exigences intrin-
sèques à l’activité professionnelle (nature de la tâche, 
conditions de travail, charge de travail). En effet, les exi-
gences imposées par l’entreprise (hiérarchie, collègue 
ou subordonné) et par l’extérieur (client) sont totalement 
absentes de l’enquête. Par conséquent, nous serons 
uniquement en mesure d’étudier le lien entre les exi-
gences intrinsèques à l’activité professionnelle et le 
stress au travail. 

Concernant les vécus difficiles liés aux changements 
(évolution économique et technologique, incertitude sur 
l’avenir …), nous ne disposons d’aucune information. Or, 
dans un environnement marqué par la croissance  de la 
mondialisation et par la rapidité des avancées technolo-
giques, ces éléments seraient importants à prendre en 
compte.

Concernant les caractéristiques du salarié, nous ne dis-
posons d’aucune information sur, d’une part, son exi-
gence face à la qualité de son travail et, d’autre part, 

(24) Cité par Cooper (1997).

ses aptitudes cognitives et physiques, son expérience ou 
encore sa personnalité et sa capacité à faire face aux 
changements. Or, une exigence aura une influence dif-
férente sur le sentiment de stress selon que le travail-
leur dispose ou non de ces ressources.

La rubrique autonomie et consultation des salariés 
n’est pas renseignée dans l’enquête. Or, les auteurs, 
depuis Karasek (1979) s’accordent pour attribuer une 
place prépondérante à l’autonomie du travailleur dans 
la survenance du stress professionnel.

En ce qui concerne les relations et comportements entre 
individus, nous disposons uniquement d’informations 
sur la qualité du climat de travail au sein de l’entreprise 
(entre collègues mais aussi avec la hiérarchie). Aucune 
information n’est disponible, dans l’enquête, sur l’en-
traide qui existe entre collègues et l’aide hiérarchique 
lorsqu’un travailleur est confronté à une exigence qui 
excède ses ressources. Or, le climat de travail peut être 
jugé bon sans pour autant que l’entraide soit développée 
au sein de l’entreprise.

Ces omissions représentent une contrainte pour l’étude 
car elles ne permettent pas d’analyser le stress profes-
sionnel en tenant compte de l’ensemble des facteurs 
susceptibles de l’influencer. Par conséquent, la pru-
dence sera de mise lors de l’analyse du lien entre les 
facteurs théoriques de stress et le sentiment de stress 
professionnel. En effet, les conclusions auxquelles nous 
aboutirons pourraient être différentes si nous dispo-
sions d’une information sur l’ensemble des facteurs 
théoriques du stress professionnel.

Après avoir identifié, les facteurs qui selon la théorie ont 
une répercussion sur le stress professionnel, il convient 
d’étudier, pour les facteurs disponibles dans l’enquête, 
leur lien avec la fréquence du stress perçu par les sala-
riés travaillant au Luxembourg.
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2. Les liens bilateraux entre les facteurs 
de stress theoriques et la fréquence 
du sentiment de stress professionnel

Pour étudier le lien entre chaque facteur de stress et 
la fréquence du stress perçu, nous recourons au coef-
ficient de corrélation de Spearman. Comme son nom 
l'indique, ce coefficient mesure l'ampleur du lien entre 
deux grandeurs. Il est compris entre -1 et 1 ;

 • plus le coefficient est proche de 1, plus la composante 
étudiée et la fréquence de la sensation de stress sont 
liées positivement, ce qui signifie que quand la com-
posante croît, la fréquence du stress croît ;

 •  plus le coefficient est proche de -1, plus la compo-
sante étudiée et la fréquence de la sensation de stress 
sont liées négativement, ce qui signifie que quand la 
composante croît, la fréquence du stress décroît ;

 •  lorsque le coefficient est égal à 0, il n’y a pas de rela-
tion entre la composante étudiée et la fréquence de la 
sensation de stress.

G10. Coefficient de corrélation, de Spearman(25), entre la 
fréquence du sentiment de stress professionnel et 
les différents facteurs théoriques du stress

(25)  Le V de Cramer est utilisé à la place du coefficient de corrélation de 
Spearman pour les variables dichotomiques (travail posté, contrat aty-
pique, agressions, heures supplémentaires, harcèlement de la part des 
collègues et de la hiérarchie).

1. Les enseignements généraux tirés de l'analyse des 
corrélations sont les suivants (rappelons que ces 
enseignements doivent être nuancés par rapport 
aux critères absents dans l'enquête et qui pourraient 
conduire soit à rajouter des éléments absents, soit 
à modifier la hiérarchie des éléments présentés) : 
Le lien le plus fort entre les composantes du stress 
et la fréquence du sentiment de stress est de l’ordre 
de 0,4 (cf. graphique 10). Ce lien, d’une ampleur 
moyenne, montre à la fois que certaines compo-
santes agissent assurément sur la fréquence du 
stress, sans pour autant que l’une ou quelques unes 
d’entre elles la déterminent de façon très forte.

2. La relation la plus forte concerne la charge de tra-
vail. En effet, plus le salarié a le sentiment de man-
quer de temps pour accomplir son travail, plus il est 
sujet au stress professionnel. Le lien entre charge 
de travail et fréquence du stress professionnel se 
retrouve également lorsque l’on s’intéresse à deux 
autres items. Ainsi, le fait de subir des reproches de 
l’entourage concernant le peu de temps qu’on a à 
leur accorder à cause de l’activité professionnelle 
est lié positivement à la fréquence du sentiment de 
stress professionnel (0,33), c’est d’ailleurs le deu-

0.44
0.33

0.30
0.29
0.29

0.27
0.27

0.26
0.25

0.24
0.22
0.22

0.21
0.20

0.18
0.15

0.09
-0.09

0.08
0.06
0.06

0.00
0.00

-0.2 -0.1 0 0.1 0.2 0.3 0.4 0.5

manque de temps
reproches de l'entourage

conflit hiérarchique
agressions

inadéquation des valeurs
harcèlement hiérarchique

communication insatisfaisante
demande de concentration intense

mauvaise ergonomie
impossibilité de faire de véritables pauses

rémunération non conforme
mauvaises relations avec les collègues

réalisation régulière d'heures supplémentaires
imprécision des fonctions
harcèlement des collègues

problème d'hygiène sur le lieu de travail
impossibilité d'évolution professionnelle par la formation

contrat de travail atypique
exposition à des substances dangereuses

travail posté
nombreux risques de blessures dans l'activité

sentiment d'inutilité
travail de nuit

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 2010, 
collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD
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xième facteur le plus lié à la fréquence du sentiment 
de stress. C’est également le cas, mais dans une 
moindre mesure, du fait de réaliser régulièrement 
des heures supplémentaires (0,21). La charge de 
travail est, donc, un élément important à prendre 
en compte lorsque l’on s’intéresse au stress profes-
sionnel. D’ailleurs, la Fondation européenne pour 
l’amélioration des conditions de vie et de travail cite 
la charge de travail comme étant l’un des facteurs 
de risque de stress professionnel les plus évidents.

3. Après la charge de travail, les composantes les plus 
liées à la fréquence du sentiment de stress pro-
fessionnel sont le comportement conflictuel de la 
hiérarchie, le fait d’être victime d’agressions, l’ina-
déquation des valeurs de l’entreprise aux valeurs 
personnelles, le harcèlement hiérarchique et les 
problèmes de communication. Ces composantes 
peuvent être classées en deux grandes catégories :

 • d’une part, on trouve des composantes liées au res-
pect de l’intégrité physique et morale des salariés 
(comportement conflictuel de la hiérarchie, agres-
sions et harcèlement hiérarchique). Le fait d’avoir 
un supérieur qui adopte un comportement conflic-
tuel, d’être victime d’agressions et de harcèlement 
hiérarchique sont liés positivement à la fréquence 
du sentiment de stress professionnel. Il est à noter 
que le harcèlement de la part des collègues est éga-
lement lié à la fréquence du stress mais dans une 
moindre mesure. Le harcèlement des collègues est 
peut-être moins lié à la fréquence du sentiment de 
stress que ne l’est le harcèlement hiérarchique pour 
deux raisons. Premièrement, le harcèlement de la 
part des collègues est probablement moins lié à 
la fréquence du sentiment de stress car ce type de 
harcèlement peut être contrecarré par le soutien de 
la hiérarchie. Deuxièmement, le harcèlement hié-
rarchique de par ses multiples répercussions sur la 
vie au travail, notamment en termes de promotion et 
d’intérêt de la tâche à effectuer, est peut-être plus 
lié au sentiment de stress.

 • d’autre part, on trouve les composantes liées au 
rôle du salarié dans l’organisation(26) (inadéquation 
des valeurs) et à la qualité de la communication. 
D’après la littérature, ces éléments sont liés au 
stress professionnel (Kahn et al., 1964). Une bonne 
communication a, en effet, un effet rassurant et est 
en mesure de désamorcer des situations de stress. 
Quant au conflit de rôle, il provoque des tensions 
chez un individu ce qui peut accroître son sentiment 
de stress.

(26)  Kahn et al. (1964) considèrent que l’inadéquation entre valeurs person-
nelles et valeurs de l’entreprise engendre un conflit de rôle.

4. Un nombre assez important de composantes du 
stress est lié très moyennement à la fréquence du 
sentiment de stress professionnel, avec des coeffi-
cients de corrélations qui varient entre 0,18 et 0,26. 
Ces composantes concernent différentes théma-
tiques :

 • les exigences liées à l’activité professionnelle 
(demande de concentration) ;

 • l’inadéquation des ressources (mauvaise ergono-
mie) le climat de travail (harcèlement de la part 
des collègues et mauvaises relations avec les col-
lègues) ;

 • les récompenses monétaires (conformité de la 
rémunération au travail fourni) ;

 • le rythme de travail (impossibilité de faire de véri-
tables pauses, réalisation régulière d’heures sup-
plémentaires) ;

 • le rôle du travailleur dans l’organisation (impréci-
sion des fonctions).

5. Certaines composantes, en revanche, ne semblent 
avoir quasiment aucun lien avec la fréquence perçue 
du stress. Elles relèvent, d’une part, des exigences 
propres à l’emploi (exposition à des substances dan-
gereuses, travail posté, travail de nuit, nombreux 
risques de blessures dans le cadre de l’activité pro-
fessionnelle et type de contrat de travail) et, d’autre 
part, de l’absence de gratifications professionnelles 
(sentiment d’inutilité et absences de perspectives 
d’évolution grâce à la formation continue). 

 • Concernant les composantes liées aux exigences 
propres à l’emploi, l’absence de lien peut s’expli-
quer par l’idée selon laquelle ces conditions de 
travail font partie intégrante de certaines profes-
sions et, par conséquent, les salariés qui y sont 
exposés ont développé des ressources(27), par la 
formation ou l’expérience, ou ont accès à cer-
taines ressources pour y faire face. On pense, 
par exemple, aux actions en matière de sécu-
rité au travail mises en place par les entreprises 
pour réduire les risques de blessures inhérents à 
l’activité professionnelle. Par exemple, 45% des 
salariés confrontés à de nombreux risques de 
blessures qui jugent que la politique de l’entre-
prise est axée sur la prévention des accidents 
éprouvent continuellement ou fréquemment du 
stress contre 67% des salariés confrontés aux 

(27) Selon cette hypothèse, ces conditions de travail seraient liées à la fré-
quence du sentiment de stress professionnel en début de carrière puis le 
lien s’estomperait au fur et à mesure que le salarié acquérait de l’expé-
rience professionnelle.
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mêmes risques mais qui jugent que la politique 
de l’entreprise n’est pas axée sur la prévention 
des accidents. Une autre explication que l’on 
pourrait émettre tient à l’idée que les travailleurs 
confrontés à ces conditions de travail ont déve-
loppé un faux sentiment de contrôle (les accidents 
n’arrivent qu’aux autres) qui leur permet de sup-
porter les conditions de travail stressantes dans 
lesquelles ils exercent leur profession. Ce com-
portement fait référence au concept des straté-
gies défensives de métier (Dejours, 1993) qui est 
développé par la psychopathologie du travail. 
Selon ce concept, les individus s’adaptent à des 
situations stressantes en adoptant des « straté-
gies de coping qui consistent pour les ouvriers 
du bâtiment à lutter contre la peur en niant les 
dangers du métier : ils ne portent pas de casque, 
protection individuelle qui leur rappelle constam-
ment qu’ils risquent d’être victimes de chutes. 
Ainsi en refusant la protection individuelle, ils se 
comportent comme si ces risques n’existaient pas 
» (Banyasz, 1998). 

 • Bien que le lien soit très faible, un résultat inter-
pelle : disposer d’un contrat de travail atypique(28)  
(contrat à durée déterminée ou contrat d’intérim) 
est lié négativement à la fréquence du sentiment 
de stress professionnel. Ce résultat est en oppo-
sition avec la littérature, développée en psycho-
logique et en ressources humaines, qui classe 
les contrats de travail atypiques comme facteurs 
potentiels de stress (Banyasz, 1998 ; Chaval et 
al., 2007). Notre résultat tient peut-être à une 
spécificité du marché du travail luxembourgeois, 
néanmoins, pour l’interpréter la réalisation d’une 
enquête complémentaire est nécessaire.

 • Concernant l’absence de liens entre la fréquence 
du sentiment de stress et le sentiment d’inutilité 
et l’absence d’évolution professionnelle par le 
biais de la formation continue, on peut émettre 
l’idée que ces composantes sont plus des modé-
rateurs (ou des amplificateurs) de stress que des 
générateurs de stress.

Quelques différences apparaissent en fonction du 
type de profession exercée (cf. graphique 11). Ainsi, 
si le fait d’avoir un poste de travail mal adapté aux 
besoins est, pour les salariés plutôt intellectuels et 
les fonctionnaires, modérément lié à la fréquence du 
sentiment de stress, pour les salariés plutôt manuels, 
il s’agit de la deuxième composante la plus corrélée. 

(28)  7% des salariés interrogés déclarent, au moment de l’enquête, être enga-
gés en CDD et 1% être engagés dans le cadre d’un contrat d’intérim.

L’ergonomie constitue une ressource primordiale 
pour ce dernier type de profession qui est confrontée, 
plus que les autres, à des postures de travail pénibles. 

Pour les fonctionnaires, la conformité de la rémuné-
ration au travail fourni n’est pas liée à la fréquence du 
stress, il en est autrement pour les autres travailleurs. 
Une explication possible tient à l’idée selon laquelle la 
rémunération des fonctionnaires est fixée par des grilles 
salariales, la rémunération ne peut donc pas générer de 
stress puisqu’elle est fixée en amont. En outre, pour les 
fonctionnaires, le fait d’entretenir de mauvaises rela-
tions avec les collègues, n’est pas lié à la fréquence du 
sentiment de stress (29). 

Pour les professions plutôt intellectuelles, l’impossibilité 
d’évoluer professionnellement, en bénéficiant de la for-
mation continue, n’est pas liée à la fréquence du stress 
contrairement à ce qui se passe pour les professions 
plutôt manuelles et les fonctionnaires. Ce résultat est 
difficile à expliquer. Toutefois, on peut émettre l’hypo-
thèse que pour les fonctionnaires, la formation continue 
est plus primordiale dans l’évolution professionnelle, 
qu’elle ne l’est pour les salariés intellectuels, car elle 
permet de passer d’un grade à l’autre. Une hypothèse 
pour expliquer la différence entre salariés manuels et 
intellectuels, tient au fait que les salariés manuels sont, 
en moyenne, moins diplômés que les salariés intellec-
tuels. De ce fait, les salariés manuels ont peut-être plus 
besoin d’accroître leur niveau de formation que les sala-
riés intellectuels s’ils souhaitent évoluer professionnel-
lement, s’ils ne disposent pas de formation continue, ils 
ne peuvent évoluer.

(29) Nous ne disposons d’aucune hypothèse satisfaisante pour justifier cette 
absence de relation.
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En résumé, la charge de travail est le facteur le plus lié 
à la fréquence du sentiment de stress professionnel. 
Plus le travailleur a le sentiment de souvent manquer 
de temps pour accomplir sa tâche, plus il éprouve du 
stress. Viennent, ensuite, les facteurs liés au respect de 
l’intégrité physique et morale des salariés et ceux ayant 
trait au conflit de rôle et à la qualité de la communica-
tion. En termes de politiques managériales, il est inté-
ressant de noter que les entreprises ont une emprise 
sur ces composantes. Par une politique de ressources 
humaines adaptée, il est possible de jouer sur la charge 
de travail, le climat de travail et le rôle attribué aux 
salariés au sein de l’organisation. Ce résultat donne du 
crédit à la mise en place, au sein des entreprises, de 
politiques de préventions primaires pour lutter contre le 
stress au travail. Les politiques de préventions primaires 
visent à agir sur les sources mêmes du stress, contrai-
rement aux politiques de préventions secondaires qui 
visent à développer chez les salariés leurs capacités à 
mieux gérer les situations de stress. Quant aux condi-
tions de travail difficiles, elles ne semblent pas liées à 
la fréquence du sentiment de stress des travailleurs. 
Toutefois, ce résultat tient, d’après le concept de stra-
tégies défensives de métier (Dejours, 1993), à l’idée que 
les salariés développent un faux sentiment de contrôle 
afin de supporter les conditions de travail difficiles dans 
lesquelles ils exercent leur activité. Il est intéressant de 
remarquer que les facteurs liés à la fréquence du sen-
timent de stress professionnel sont différents de ceux 
liés au bien-être des salariés. En effet, alors que les 
facteurs liés au bien-être au travail ont trait aux valeurs 
du travail et au besoin de reconnaissance, ceux liés à la 
fréquence du sentiment de stress professionnel relèvent 
d’éléments objectifs à savoir, principalement, la charge 
de travail et le respect de l’intégrité morale et physique 
des salariés (harcèlement, agression).

3. Des liens qui changent selon la 
fréquence du sentiment de stress

Les liens présentés jusqu’ici entre les composantes du 
stress et la fréquence du sentiment de stress sont des 
liens globaux. Or, il est possible que ces liens diffèrent 
selon que l’on étudie la transition de l’absence de stress 
au stress occasionnel ou du stress occasionnel au stress 
continuel ou fréquent.

En d'autres termes, la question à laquelle nous souhai-
tons répondre est la suivante : quels sont les facteurs 
générateurs de stress et quels sont ceux qui sont ampli-
ficateurs de stress ? 

Quel que soit le type de profession, les éléments qui 
génèrent du stress, c'est-à-dire qui sont liés à la tran-
sition de l’absence de stress au stress occasionnel, 
sont moins nombreux que ceux qui ont un effet ampli-
ficateur, c'est-à-dire qui caractérisent la transition du 
stress occasionnel au stress continuel ou fréquent (cf. 
graphique 12). En outre, les liens entre les éléments 
générateurs de stress et ce dernier sont plus faibles 
que ceux que l'on observe avec les éléments amplifica-
teurs. Deux hypothèses peuvent expliquer ce résultat. 
D’une part, il est possible que les composantes liées au 
passage de l’absence de stress au stress occasionnel 
soient absentes des données de l’enquête. D’autre part, 
il est possible que la frontière entre absence de stress 
et stress occasionnel soit plus subjective et, par consé-
quent, tienne davantage aux caractéristiques person-
nelles et à la capacité intrinsèque des salariés à retar-
der l'apparition du stress. 

La transition de l’absence de stress au stress occa-
sionnel tient principalement à deux catégories de com-
posantes. La première catégorie relève de la charge 
de travail (manque de temps pour réaliser sa tâche et 
reproches de l’entourage quant au temps consacré au 
travail). La seconde catégorie concerne des compo-
santes liées à l’organisation du travail dans l’entreprise, 
ces composantes étant un peu diffèrentes selon le type 
de profession :

 • pour les professions plutôt intellectuelles, il s’agit 
d’une mauvaise communication, de l’imprécision des 
fonctions et du sentiment d’inutilité ;

 • pour les professions plutôt manuelles, il s’agit d’une 
mauvaise communication, d’une mauvaise ergonomie 
et du manque d’hygiène du lieu de travail ;

 • pour les fonctionnaires, il s’agit du travail posté, du 
sentiment d’inutilité et de l’imprécision des fonctions.

Quant à la transition entre le stress occasionnel et le 
stress fréquent ou continuel, elle est liée, d’une part, à 
la charge de travail (la relation y est plus forte que pour 
la 1ère transition) et, d’autre part, aux composantes ayant 
trait au respect de l’intégrité physique et morale des 
salariés :

 • conflit hiérarchique, agression et inadéquation des 
valeurs pour les professions plutôt intellectuelles ;

 • agression, harcèlement hiérarchique et inadéquation 
des valeurs pour les professions plutôt manuelles ;

 • harcèlement hiérarchique et agression pour les fonc-
tionnaires.

Ces composantes amplificatrices de stress ont une 
connotation plus grave que celles génératrices de stress 
qui relèvent de l’organisation du travail.
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En résumé, la transition entre absence de sentiment de 
stress et stress occasionnel est liée à moins de facteurs 
de stress et à des facteurs de stress de plus faible ampleur 
que la transition entre stress occasionnel et stress fréquent 
ou continuel. Ce résultat laisse à penser que le passage de 
l’absence de stress au stress occasionnel est plus subjectif. 
Toutefois, il est possible que certains facteurs expliquant 
cette transition soient absents des données de l’enquête, 
on pense notamment ici aux évolutions technologiques.

Afin de progresser dans la compréhension des méca-
nismes conduisant au sentiment de stress professionnel, 
nous passons de l’étude des relations bilatérales à l’ana-
lyse de l’articulation entre les différents facteurs de stress. 

4. Le sentiment de stress professionnel : 
un processus cumulatif ?

Nous dépassons, ici, la simple analyse des liens bilaté-
raux entre chaque composante du stress et la fréquence 
du sentiment de stress pour tenter d’identifier, le cas 
échéant, l’existence d’un processus cumulatif : si tel était 
le cas, on pourrait alors montrer que la fréquence du sen-
timent de stress augmente à mesure que les facteurs de 
stress s’accumulent. À priori, ce mécanisme ne constitue 
en aucun cas une évidence. On pourrait, en effet, opposer 
à cette hypothèse cumulative un mécanisme dominé par 
une composante subjective individuelle telle qu’elle rende 
illisible tout processus un tant soit peu structuré.

G13. Fréquence du sentiment de stress professionnel et 
nombre de facteurs de stress
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Globalement, plus le nombre de facteurs de stress(32)  
augmente, plus la part de salariés jamais stressés et de 
salariés éprouvant occasionnellement du stress diminuent 
et plus celle des salariés éprouvant continuellement ou 
fréquemment un sentiment de stress augmente (cf. gra-
phique 13). Ainsi, la part de salariés jamais stressés passe 
de 19% à 2% quand le nombre de facteurs de stress aug-
mente de 2 à 8 et plus, contre 19% à 77% pour la part de 
salariés ressentant un stress fréquent ou continuel.

Pour progresser dans la compréhension des méca-
nismes conduisant au sentiment de stress profession-
nel, une analyse typologique a été réalisée de manière 
à voir comment s’articulent la fréquence ressentie du 
stress professionnel et les différents stimuli du stress. 
En effet, une analyse typologique permet de constituer 
des groupes de salariés sur la base de leur proximité 
par rapport à l’ensemble des stimuli du stress. Des ana-
lyses séparées ont été menées pour les salariés plutôt 
intellectuels, plutôt manuels et les fonctionnaires de 
manière à tenir compte de leurs spécificités. 6 groupes 
de salariés plutôt intellectuels ont, ainsi, été identifiés, 
4 groupes de salariés plutôt manuels et 5 groupes de 
fonctionnaires (cf. tableau 3). Deux grandes conclusions 
peuvent être tirées de cette analyse.

D’une part, quelle que soit la profession, certains 
groupes de salariés rencontrent peu de facteurs de 
stress (il s’agit pour chaque type de profession des deux 
premiers groupes). Ces groupes ne sont caractérisés 
par aucun facteur de stress spécifique : les facteurs 
de stress cités divergent d’un salarié à l’autre. 54% des 

salariés plutôt intellectuels font 
partie de ces groupes, 69% des 
salariés plutôt manuels et 70% 
des fonctionnaires. Dans ces 
groupes, les salariés jamais 
stressés ou les salariés éprou-
vant occasionnellement du 
stress sont surreprésentés. À 
l’opposé, certains groupes de 
salariés citent de nombreux 
facteurs de stress (groupes 5 et 
6 pour les salariés plutôt intel-
lectuels, groupes 3 et 4 pour les 
manuels et groupes 4 et 5 pour 
les fonctionnaires). Parmi les 
facteurs cités, le harcèlement 
et les agressions le sont tout 
particulièrement. Ces groupes 

concernent 14% des salariés plutôt intellectuels, 31% 
des salariés plutôt manuels et 23% des fonctionnaires. 

Ces groupes sont marqués par une surreprésentation 
des salariés affirmant éprouver continuellement ou fré-
quemment un sentiment de stress professionnel. Pour 

(32)  Les facteurs de stress étudiés sont ceux qui figurent sur les graphiques 
11 et 12.
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les professions plutôt intellectuelles et pour les fonction-
naires, il existe des groupes intermédiaires. Ces groupes 
intermédiaires se composent de deux groupes pour les 
professions plutôt intellectuelles (le groupe 3 et le groupe 
4). Ces deux groupes se distinguent par les facteurs de 
stress cités (33). En effet, si les salariés du 3e groupe (soit 
27% des salariés plutôt intellectuels) mentionnent princi-
palement les reproches de l’entourage comme stimulus 
de stress, les salariés du 4e groupe (5% des professions 
plutôt intellectuelles) citent la pénibilité des conditions 
de travail (travail posté, risques de blessures…). Un seul 
groupe intermédiaire existe pour les fonctionnaires, le 
3e groupe, qui représente 7% des fonctionnaires, les 
membres de ce groupe citent principalement comme sti-
muli de stress la pénibilité des conditions de travail.

D’autre part, si la tendance générale est à l’existence 
d’un processus cumulatif (la fréquence du sentiment 
de stress croît à mesure que le nombre de stimuli aug-
mente) des éléments viennent, toutefois, perturber cette 
tendance. 

(33)  La liste des stimuli de stress qui sont surreprésentés dans les différents 
groupes est présentée en annexe 2.

Premièrement, lorsque l’augmentation du nombre de sti-
muli provient de stimuli relatifs à la difficulté des condi-
tions de travail (ce qui est le cas pour les salariés plutôt 
intellectuels lors du passage du 3e au 4e groupe et pour les 
fonctionnaires lors du passage du 2e au 3e groupe), cette 
augmentation ne se traduit pas par une augmentation de 
la fréquence du sentiment de stress. Selon le concept des 
stratégies défensives de métier (Desjours, 1993), les sala-
riés confrontés à des conditions de travail difficiles pré-
fèrent nier ces conditions de façon à pouvoir les supporter. 
Deuxièmement, lorsque de nombreux éléments favorables 
tenant à la gratification du travail, au rôle dans l’organisa-
tion et au climat de travail sont réunis (ce qui est le cas 
lors du passage du 1er au 2e groupe pour les salariés plutôt 
manuels), ces éléments semblent limiter la fréquence du 
sentiment de stress. Ce dernier résultat suggère que les 
entreprises peuvent entreprendre des actions pour aider 
les salariés à mieux faire face aux situations de stress, 
notamment, en faisant émerger un bon climat de travail, 
en respectant les valeurs de la profession, en clarifiant les 
fonctions des salariés et en jouant sur les gratifications 
(monétaires et non monétaires).

Tableau 3. Caractérisation des groupes de salariés, issus de la typologie des facteurs de stress, par type de profession

Groupe
Part de chaque 

groupe parmi le type 
de profession étudié

Nombre moyen de 
facteurs de stress 

cités

Part des salariés 
éprouvant continuel-
lement ou fréquem-

ment du stress

Part des salariés 
éprouvant occasion-
nellement du stress

Part des sala-
riés n’éprouvant 
jamais de stress

Salariés exerçant une profession plutôt intellectuelle

G1 7% 2 19% 52% 29%

G2 47% 4 33% 59% 8%

G3 27% 7 57% 43% 0%

G4 5% 9 61% 28% 11%

G5 9% 11 87% 13% 0%

G6 5% 11 87% 13% 0%

Ensemble - - 48% 46% 6%

Salariés exerçant une profession plutôt manuelle

G1 16% 4 16% 35% 49%

G2 53% 4 24% 57% 19%

G3 22% 9 63% 32% 5%

G4 9% 11 77% 14% 9%

Ensemble - - 36% 44% 20%

Fonctionnaires

G1 47% 4 40% 44% 16%

G2 23% 4 25% 66% 9%

G3 7% 7 35% 55% 10%

G4 17% 8 59% 33% 8%

G5 6% 8 63% 37% 0%

Ensemble - - 41% 47% 12%

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 2010, 
collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.
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Dans ce chapitre, nous avons mis en lumière que le 
sentiment de stress professionnel naît du déséquilibre 
entre les exigences auxquelles fait face un travailleur 
(maîtrise d’un outil de travail, délai, conditions de tra-
vail …) et les ressources dont ils disposent. Lorsque les 
exigences excèdent les ressources, un sentiment de 
stress survient. Toutefois, selon la théorie, certains fac-
teurs viennent moduler l’impact de ce déséquilibre sur 
le sentiment de stress. En effet, lorsque, par exemple, 
le travailleur dispose d’une grande latitude décision-
nelle ou d’un support social, il aura moins tendance 
à être stressé. Les données de l’enquête ne couvrent, 
malheureusement, pas tout le champ des facteurs sus-
ceptibles, d’après la théorie, d’être liés au stress pro-
fessionnel puisqu’elle n’aborde que les exigences intrin-
sèques à l’activité professionnelle. En outre, aucune 
information n’est disponible sur les capacités cognitives 
ou physiques du travailleur ainsi que sur l’autonomie et 
l’entraide dont il bénéficie. Malgré ces omissions, les 
données de l’enquête permettent de progresser dans 
la compréhension de la fréquence du sentiment de 
stress professionnel. Tout d’abord, il ressort de l’ana-
lyse des liens bilatéraux entre les facteurs de stress et 
la fréquence du sentiment de stress que les entreprises 
ont une emprise sur les facteurs qui apparaissent les 
plus liés à la fréquence du stress à savoir la charge de 
travail, les agressions, le harcèlement hiérarchique, 
le conflit de rôle et la qualité de la communication. En 
revanche, les facteurs sur lesquels l’entreprise a peu 
ou pas d’emprise, car ils tiennent à la caractérisation 
d’une profession (travail de nuit, risques de blessures …) 
ne sont globalement pas liés à la fréquence du stress. 
Cette absence de lien tient, toutefois, au fait que les 
salariés, conformément au concept de stratégies défen-
sives de métier (Dejours, 1993), confrontés à des condi-
tions de travail difficiles ou pénibles développent un faux 
sentiment de contrôle qui leur permet de supporter 
de telles conditions. Ensuite, l’étude révèle que la fré-
quence de la sensation de stress obéit à un processus 
cumulatif : la fréquence du stress éprouvé croît à mesure 
que le nombre de facteurs de stress augmente. Deux 
éléments viennent, néanmoins, perturber cette ten-
dance. D’une part, lorsque l’augmentation du nombre 
de facteurs de stress tient à la difficulté des conditions 
de travail, le processus cumulatif n’existe plus. D’autre 
part, la présence de facteurs très favorables, tels que la 
gratification du travail et l’absence de conflit et d’ambi-
guïté de rôle, peut faire obstacle au processus cumulatif.
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CHAPITRE 3
Sentiment de stress profesionnel  
des salariés et bien-être au travail
Après avoir décrit l’état de stress professionnel ressenti 
par les salariés travaillant au Luxembourg et analyser 
la façon dont le sentiment de stress se construit, nous 
cherchons à envisager les répercussions possibles du 
stress professionnel sur la santé des salariés et leur 
épanouissement au travail.

1. Sentiment de stress professionnel 
et salariés

Dans cette partie, nous étudions le lien entre le senti-
ment de stress professionnel et l’état de santé déclaré 
des salariés. Dans un premier temps, nous nous focali-
serons sur la santé morale des salariés : est-ce que le 
stress professionnel est lié au burnout et aux pensées 
suicidaires ? Dans un deuxième temps, c’est la santé 
physique des salariés qui retiendra notre attention : est-
ce que le stress professionnel est associé à des troubles 
physiques ? Enfin, dans un troisième temps, nous cher-
cherons à tester l’existence d’une relation entre stress 
professionnel et absentéisme auto-déclaré.

1.1. Sentiment de stress professionnel et 
salariés

La santé morale des salariés, à travers, les données de 
l’enquête peut s’étudier par le biais du sentiment de bur-
nout et par l’émergence de pensées suicidaires. Après 
avoir décrit, le phénomène de burnout au Luxembourg, 
nous présenterons les liens qui existent entre stress 
professionnel et burnout et entre stress professionnel et 
pensées suicidaires.

A. Le burnout au Luxembourg

Selon les données de l’enquête, 20% des salariés 
exerçant leur activité professionnelle au Luxembourg 
éprouvent un sentiment de burnout (cf. encadré 2). En 
effet, à la question vous arrive-t-il d’être émotionnelle-
ment épuisé par votre activité professionnelle, 3% ont 
répondu l’être continuellement et 17% fréquemment  
(cf. graphique 14). À l’inverse, 58% des salariés se disent 
occasionnellement épuisés et 22% déclarent ne jamais 
l’être. Ainsi, ce sont 20% des salariés qui peuvent être 
considérés comme touchés par le burnout.

Le burnout, que l’on traduit en français par épuisement professionnel, a dans la littérature de nombreuses 
définitions (Munroe et Brunette, 2001). En effet, selon la discipline d’appartenance, l’accent est mis sur l’indi-
vidu (Languirand, 1987), la pathologie (Gervais, 1991) ou l’environnement. En dépit de ces différences, les 
auteurs s’accordent pour associer le burnout à un état d’épuisement général (psychique, émotionnel et men-
tal) qui va engendrer chez l’individu un mécanisme de défense prenant la forme d’un détachement envers 
son travail : « En tant que psychanalyste et praticien, je me suis rendu compte que les gens sont parfois victimes 
d’incendie, tout comme les immeubles. Sous la tension produite par la vie dans notre monde complexe, leurs res-
sources internes en viennent à se consommer comme sous l’action de flammes, ne laissant qu’un vide immense à 
l’intérieur, même si l’enveloppe externe semble plus ou moins intacte. » (Freudenberger 1987, p.3).

Le burnout n’est pas un phénomène statique, il passe au fil du temps par différentes phases. Le nombre de 
phases identifié dans la littérature varie fortement d’un auteur à l’autre, allant de 3 phases à 12 phases pour 
Gervais (1991). Afin d’avoir une vision synthétique du processus de burnout, nous recourons à la classifica-
tion de Maslach (1982) qui comporte trois phases. La première phase est celle de l’épuisement émotionnel, 
au cours de cette phase le salarié se sent vidé par son activité professionnelle. La deuxième phase est celle 
de la dépersonnalisation, au cours de cette phase le salarié manifeste une insensibilité envers autrui. La 
troisième phase est celle de la diminution du sentiment d’accomplissement personnel. Au cours de cette 
dernière phase, le salarié perd confiance dans ses compétences et dans sa capacité à réussir son travail. 
Nous nous intéressons, ici, uniquement à la première phase puisque les données de l’enquête ne fournissent 
aucune information sur la phase de dépersonnalisation et une information parcellaire, à travers le sentiment 
d’inutilité, sur la phase de diminution de l’accomplissement personnel.

Encadré 1. Définition du burnout
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G14. Répartition des salariés selon la fréquence du 
sentiment de burnout
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

B. Lien entre sentiment de stress professionnel et 
sensation de burnout

La littérature met en lumière l’existence d’un lien évident 
entre stress professionnel et burnout. Selon Cherniss 
(1980), le burnout est une réaction à une situation stres-
sante au travail. Suivant cette définition, pour qu’il y ait 
épuisement professionnel, il faut qu’il y ait stress. Cette 
idée se vérifie, dans nos données, puisque 98% des sala-
riés confrontés au burnout déclarent être stressés, que 
le stress ressenti soit occasionnel, fréquent ou continuel 
(cf. graphique 15). 

G15. Relations entre sentiment de stress professionnel 
et de burnout
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Pour certains auteurs (Cherniss, 1980), le burnout 
constitue le dernier stade du stress professionnel (34). 
Les données tendent à confirmer cette hypothèse : 84% 
des salariés souffrant de burnout souffrent d'un  stress 
continuel ou fréquent (cf. graphique 16).

(34)  En effet, face à l’apparition d’une exigence qui dépasse ses ressources 
(situation de stress), le salarié va exprimer, dans un premier temps, de 
l’anxiété puis va tenter de s’extraire de cette situation par « une sorte 
d’échappement psychologique » (Floru et al., 1998) en se détachant de 
son travail (burnout).

G16. Lien entre fréquence du sentiment de stress pro-
fessionnel et burnout
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

En outre, lorsque l’on compare les salariés éprouvant 
continuellement ou fréquemment du stress qui souffrent 
de burnout avec ceux qui n’en souffrent pas, on constate, 
tout d’abord, que les salariés qui se plaignent de bur-
nout sont proportionnellement plus nombreux à citer 
des contraintes liées au travail. Les contraintes concer-
nées tiennent à la charge de travail, à l’impossibilité de 
faire de véritables pauses, à la demande de concentra-
tion et aux problèmes ergonomiques (cf. graphique 17).

Ensuite, les relations interpersonnelles sont plus sou-
vent décriées par les salariés éprouvant continuellement 
ou fréquemment du stress et souffrant de burnout que 
par les salariés éprouvant continuellement ou fréquem-
ment du stress et ne souffrant pas de burnout. C’est le 
cas du comportement conflictuel de la hiérarchie, du 
harcèlement hiérarchique et des agressions.

Il en est, enfin, de même de la qualité de la communica-
tion, du rôle du salarié dans l’organisation et des gratifi-
cations (rémunération et sentiment d’utilité).
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G17. Conditions de travail des salariés ressentant continuellement ou fréquemment du stress professionnel selon 
qu’ils déclarent ou non éprouver du burnout
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 2010, 
collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

C. Lien entre sentiment de stress professionnel et 
pensées suicidaires

11% des salariés travaillant au Luxembourg déclarent 
qu’il leur arrive de penser à mettre fin à leurs jours : 
0,5% disent avoir continuellement cette pensée, 1,5% 
l’avoir fréquemment et 9,5% l’avoir occasionnellement 
(cf. graphique 18).

G18. Répartition des salariés selon la fréquence des 
pensées suicidaires qu’ils disent exprimer
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Être stressé professionnellement est lié au fait d’avoir 
des pensées suicidaires ; selon les psychologues (35) le 
stress au travail est un facteur contribuant aux suicides. 
En effet, 99,5% des salariés affirmant qu’il leur arrive 
de penser à mettre fin à leur jour éprouvent du stress 
professionnel. Si l’existence de stress professionnel 
semble être un pré-requis au fait que les salariés aient 
des pensées suicidaires, la réciproque n’est pas vraie : 
12% des salariés déclarant éprouver du stress profes-
sionnel affirment qu’il leur arrive de penser à mettre fin 
à leur jour.

(35) Bremer M.J. et D’Onghia F., « Prévention du suicide au travail : y-a-t-il de 
bonnes pratiques ? », Colloque Bien-être au travail, CSL, 26 avril 2011.
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L’existence de pensées suicidaires est liée à la fré-
quence du stress. 64,5% des salariés déclarant avoir 
des pensées suicidaires disent souffrir continuellement 
ou fréquemment de stress professionnel alors que 35% 
disent souffrir occasionnellement de stress profession-
nel (cf. graphique 19). 

G19. Lien entre sentiment de stress professionnel et 
pensées suicidaires
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le sentiment de stress professionnel est donc lié à la 
détresse morale des salariés. Néanmoins, la prudence 
est de mise lorsque l’on étudie de telles relations puisque 
la détresse morale peut avoir des sources extraprofes-
sionnelles (familiales, santé …).

1.2. Sentiment de stress professionnel et santé 
physique des salariés

D’après la littérature (notamment Siegrist et Rödel, 
2006), le stress professionnel a des implications néga-
tives sur la santé des travailleurs. Certains auteurs ont 
montré que l’incidence du stress professionnel sur la 
santé passe par deux mécanismes, l’un direct, l’autre 
indirect. Lorsque le mécanisme direct est à l’œuvre, 
le stress professionnel provoque directement certains 
troubles physiologiques tels que les troubles cardiaques 
(Stansfeld et Marmot, 2002). En revanche, lorsque le 
mécanisme indirect est à l’œuvre, le stress professionnel 
induit certaines décisions qui à leur tour ont une réper-
cussion négative sur la santé de l’individu (Lynch et al., 
1996). Il s’agit, notamment, de l’adoption par l’individu, 
pour supporter le poids du stress professionnel, de com-
portements dits à risques, telles que la consommation 
de tabac, d’alcool ou de psychotropes, qui in fine jouent 
négativement sur son état de santé. Les données dont 
nous disposons ne permettent pas d’étudier l’influence 
du stress professionnel sur les conduites à risques. En 
revanche, elles permettent d’étudier le lien existant 
entre le sentiment de stress professionnel et une patho-

logie spécifique, à savoir les troubles musculo-squelet-
tiques (36) (TMS), et le lien, plus général, entre sentiment 
de stress professionnel et d’autres troubles de santé liés 
à l’activité professionnelle.

A. Sentiment de stress professionnel et troubles 
musculo-squelettiques

Sous le terme de troubles musculo-squelettiques (TMS) 
se cachent de nombreuses pathologies (syndrome du 
canal carpien, tendinite de la coiffe des rotateurs, lom-
balgie …). De manière générale, les TMS sont des mala-
dies qui affectent les muscles, les tendons et les nerfs 
des membres et de la colonne vertébrale. Ces maladies, 
qui touchent tous les secteurs d’activités, engendrent de 
la douleur mais aussi de la raideur et, dans certains cas, 
de la maladresse et une perte de force. Dans les cas les 
plus sévères, les TMS sont source d’une incapacité fonc-
tionnelle permanente.

23% des salariés travaillant au Luxembourg déclarent 
souffrir de ces troubles puisqu’ils affirment ressentir de 
tels troubles continuellement ou fréquemment (cf. gra-
phique 20). Toutefois, il est possible que ce chiffre sous-
estime la réalité, puisqu’il est souvent difficile pour les 
salariés de mettre un nom sur les douleurs liées aux 
TMS. 

G20. Fréquence des troubles musculo-squelettiques 
auto-déclarés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Une relation existe entre le sentiment de stress pro-
fessionnel et les TMS puisque les salariés déclarant 
souffrir de TMS sont proportionnellement plus nom-
breux à affirmer éprouver du stress professionnel que 
les salariés déclarant ne pas souffrir de TMS. 93% des 
salariés confrontés au TMS ressentent du stress profes-
sionnel contre 89% des salariés non confrontés au TMS. 
Réciproquement, 24% des salariés stressés souffrent 
de TMS contre 16% des salariés jamais stressés. Il est 
difficile de se prononcer sur le sens de causalité de 

(36) Dans votre travail actuel éprouvez-vous des douleurs ou des fatigues 
d’ordre musculo-squelettiques (dos, tendons, poignets, muscles …) liées 
à vos activités professionnelles ?
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cette relation. D’un côté, le stress professionnel peut 
engendrer des TMS car comme le soulignent Aptel et 
Cnockaert (2002) « le stress est un facteur de risque de 
TMS-MS (37) dans la mesure où il fragilise le salarié en 
réduisant ses capacités fonctionnelles ». D’un autre côté, 
les TMS peuvent générer du stress chez les salariés 
qui en souffrent car la douleur constitue une exigence 
à laquelle ils doivent répondre quotidiennement dans le 
cadre de leur activité professionnelle. L’hypothèse qui 
nous paraît la plus plausible tient à l’idée que stress pro-
fessionnel et TMS se nourrissent l’un de l’autre, condui-
sant à l’émergence d’un cercle vicieux auxquels certains 
salariés sont confrontés.

Lorsque l’on va plus loin dans l’étude de la relation entre 
stress professionnel et TMS, on constate que la relation 
entre TMS et sentiment de stress ne tient qu’aux salariés 
éprouvant continuellement ou fréquemment du stress. 
En effet, les salariés jamais stressés ou éprouvant occa-
sionnellement du stress sont autant concernés par les 
TMS : près de 14% déclarent en souffrir. Par consé-
quent, l’apparition de TMS ne semble pas être liée au 
sentiment occasionnel de stress. En revanche, les TMS 
sont fortement associés au stress continuel ou fréquent. 
En effet, 35% des salariés éprouvant continuellement ou 
fréquemment du stress professionnel déclarent souffrir 
de TMS (cf. graphique 21).

G21. Lien entre la fréquence du sentiment de stress 
professionnel et les troubles musculo-squelet-
tiques auto-déclarés
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

B. Sentiment de stress professionnel et autres troubles 
liés à l’activité professionnelle

Des études épidémiologiques (Amiel-Lebigre, 1993 ; 
Quintard 2001) soulignent l’existence de liens entre le 
stress professionnel et certaines maladies psychosoma-
tiques (asthme, troubles digestifs, eczéma …). D’autre 
études vont plus loin en mettant en lumière le fait que le 
stress au travail joue un rôle sur le risque de survenance 
de maladie cardiovasculaire (Johnson et al., 1989). Dans 

(37) Le sigle TMS-MS signifie troubles musculo-squelettiques du membre 
supérieur.

ce paragraphe, nous étudions l’existence de liens entre 
le stress professionnel et les troubles de santé, hors 
TMS, liés à l’activité professionnelle.

À la question « dans votre travail actuel souffrez-vous 
d’autres troubles (que les TMS) liés à votre activité profes-
sionnelle ? », 12% des salariés ont répondu par l’affirma-
tive (cf. graphique 22). Du fait que dans l’enquête, aucune 
énumération de troubles potentiellement liés à l’activité 
professionnelle n’avait été fournie aux salariés inter-
viewés, il est possible que certains biais existent. D’une 
part, certains salariés souffrant d’un même trouble ont 
pu considérer que ce trouble était important à mention-
ner alors que d’autres non, on pense ici à des troubles 
comme des céphalées. D’autre part, certains salariés 
peuvent considérer qu’un trouble donné n’est pas lié à 
leur activité professionnelle, alors que le stress profes-
sionnel peut l’entretenir ou le faire progresser (troubles 
digestifs, psoriasis ….).

G22. Confrontation des salariés à des troubles de santé 
autres que les TMS
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Si la quasi-totalité (98%) des salariés affirmant avoir des 
troubles de santé autres que les TMS déclare éprouver 
du stress au travail, éprouver du stress au travail n’im-
plique pas forcément de souffrir de problèmes de santé 
puisque 13% des salariés stressés souffrent de tels pro-
blèmes. Toutefois, ce chiffre doit être mis en perspective 
avec le fait que seulement 3% des salariés ne déclarant 
pas éprouver de stress professionnel ont des troubles 
de santé. Tout comme pour les TMS, ce sont les salariés 
qui éprouvent fréquemment ou continuellement un sen-
timent de stress qui sont proportionnellement les plus 
nombreux à souffrir de ces troubles (cf. graphique 23). 
En effet, 4% des salariés déclarant être jamais stres-
sés ou éprouvant occasionnellement du stress affirment 
souffrir de troubles de santé liés à leur activité profes-
sionnelle (hors TMS) contre 22% des salariés ressen-
tant continuellement ou fréquemment un sentiment de 
stress.
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G23. Lien entre la fréquence du sentiment de stress 
professionnel et les troubles de santé auto-
déclarés (hors TMS)
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

En résumé, le sentiment de stress professionnel est lié 
négativement à la santé physique des salariés (troubles 
musculo-squelettiques et autres troubles). Les salariés 
qui éprouvent le plus souvent un sentiment de stress 
sont proportionnellement plus nombreux à souffrir de 
troubles de santé liés à leur activité professionnelle. 
Il est, toutefois, difficile de se prononcer sur le lien de 
causalité puisque si le stress professionnel peut engen-
drer des problèmes de santé, les problèmes de santé 
peuvent aussi être une source potentielle de stress.

1.3. Sentiment de stress professionnel et 
absentéisme

De par ses liens avec l’état de santé morale et physique 
des travailleurs, le stress professionnel a de possibles 
répercussions sur l’absentéisme. Une étude de l’Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au travail (2009) 
met, d’ailleurs, en lumière le fait selon lequel 50% à 
60% des jours d’absentéisme ont un lien avec le stress 
professionnel. Dans ce paragraphe, nous cherchons à 
savoir si un tel lien existe dans les données dont nous 
disposons : les salariés éprouvant du stress sont-ils 
proportionnellement plus nombreux à connaître des 
absences au travail répétées ? L’absentéisme croît-il 
avec la fréquence du stress ressenti ?

Avant de répondre à ces questions, il convient de décrire 
la situation de l’absentéisme au Luxembourg, précisons 
qu’il s’agit d’un absentéisme auto-déclaré. 14% des 
salariés affirment avoir eu au cours de l’année 2009 des 
périodes d’absences au travail répétées. Dans 30% des 
cas, il s’agit d’absences plutôt courtes (1 à 2 jours) et 
dans 69% des cas d’absences plutôt longues (3 jours et 
plus). Dans une large majorité (83%), les salariés affir-
mant avoir eu des périodes d’absences au travail répé-
tées mentionnent que ces absences étaient liées à des 
raisons médicales. 14% mentionnent, en revanche, que 

le manque de moral pour aller travailler est à l’origine 
de ces absences.

D’après les données dont nous disposons, le fait de res-
sentir du stress professionnel ne semble pas lié à un 
comportement absentéiste puisque les salariés, qu’ils se 
disent ou non stressés, déclarent dans une même propor-
tion avoir connu des absences répétées. En revanche, les 
salariés éprouvant continuellement ou fréquemment du 
stress sont proportionnellement plus nombreux à décla-
rer un comportement absentéiste que ceux n’éprouvant 
jamais de stress (16% contre 9%) (cf. graphique 24).

G24. Lien entre fréquence du sentiment de stress 
professionnel et absentéisme auto-déclaré
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Le lien entre absentéisme et la fréquence du sentiment 
de stress au travail est très faible dans notre étude (le 
coefficient de corrélation de Spearman est de 0,06). Ce 
résultat va à l’encontre de nombreuses études empi-
riques. Par exemple, selon Dolan et Arsenault (1980) 
l’absence au travail proviendrait des exigences liées à 
l’environnement de travail et elle servirait « de moyen 
d’adaptation au travailleur afin de transiger avec le stress 
perçu. ». Un argument tenant à l’évolution des compor-
tements absentéistes dans la société peut expliquer 
pourquoi notre étude ne met pas en lumière cette rela-
tion. Cet argument tient au fait que face à la montée du 
chômage, les salariés ont tendance à moins s’absenter 
de leur travail de peur de perdre leur emploi. Cette évo-
lution conduit Banyasz (1998) à écrire « il semble que 
l’absentéisme soit " en voie de disparition ". À l’inverse, le 
phénomène qui tend à se développer ces dernières années 
serait le présentéisme : les personnes souffrantes n’osent 
plus s’absenter de peur de perdre leur emploi ». Le pré-
sentéisme est peut-être plus marqué parmi les salariés 
ayant des responsabilités, or, ce sont ces salariés qui 
sont le plus souvent soumis à un sentiment de stress 
professionnel ce qui peut expliquer l’absence de lien 
entre absentéisme et stress. 

En résumé, le sentiment de stress professionnel est lié 
à la santé morale et physique des salariés. Les salariés 
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éprouvant continuellement ou fréquemment du stress 
sont proportionnellement plus nombreux à souffrir de 
détresse morale et de troubles physiologiques. Même 
si le lien de causalité entre stress professionnel et état 
de santé est ambigu, on peut dire que lutter contre 
les facteurs de stress est un instrument pour amélio-
rer la santé des travailleurs ce qui aura des répercus-
sions positives sur leur productivité et, pour les sala-
riés éprouvant continuellement ou fréquemment du 
stress, sur leur présence au travail ou, dans le cas où ils 
n’osaient s’absenter de craindre de perdre leur emploi, 
sur la performance de leur activité.

2. Sentiment de stress professionnel 
et épanouissement au travail

Le stress professionnel est susceptible d’avoir de mul-
tiples répercussions sur la qualité de vie des salariés 
tant dans la sphère professionnelle que dans la sphère 
privée. Les données de l’enquête ne renseignant pas sur 
le bien-être des salariés dans la sphère privée, nous 
focalisons nos propos sur la relation entre stress et 
bien-être au travail. Plus précisément, nous cherchons 
à savoir si le sentiment de stress professionnel est asso-
cié à l’épanouissement et si le degré d’épanouissement 
décroît à mesure que la fréquence du sentiment de 
stress augmente.

Une large majorité de salariés rapporte un sentiment de 
bien-être au travail. En effet, 79%  des salariés déclarent 
être épanouis au travail alors que 21% affirment le 
contraire (cf. graphique 25).

G25. Répartition des salariés selon le degré d’épanouis-
sement au travail
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Les salariés affirmant ne pas être stressés sont propor-
tionnellement plus nombreux à se déclarer épanouis au 
travail que les salariés stressés, respectivement 90% 
contre 78%(38). Il existe, donc, un lien entre stress pro-
fessionnel et sentiment de bien-être. 

(38)  Ce chiffre est, toutefois, à relativiser. D’une part, la proportion de salariés 
non épanouis est susceptible d’être sous-estimée. En effet, les individus 
ont tendance à ne pas dévoiler leur mal-être aux enquêteurs (concept 
de biais de désirabilité sociale) et ils peuvent avoir tendance à relativiser 
leurs attentes face à leurs conditions réelles de travail (concept de dis-
sonance cognitive). D’autre part, quasiment aucun salarié ne cite aucun 
critère d’insatisfaction.

Toutefois, le sens causal de ce lien est ambigu. D’un 
côté, le stress professionnel peut engendrer du mal-
être, faire face à des exigences qui excèdent ses res-
sources provoque de la tension et du mal-être pour le 
salarié. D’un autre côté, ne pas être épanoui au travail 
peut être générateur de stress car les exigences d’épa-
nouissement que se fixe le salarié ne sont pas assouvies 
ce qui peut créer des tensions.

Quoiqu’il en soit, lorsque l’on affine l’analyse en tenant 
compte de la fréquence du sentiment de stress, on 
s’aperçoit que les salariés affirmant éprouver occasion-
nellement du stress sont proportionnellement aussi 
nombreux que ceux déclarant ne jamais en éprouver 
à être non épanouis au travail (39) (respectivement 15% 
et 10%). En revanche, les salariés affirmant être conti-
nuellement ou fréquemment stressés sont proportion-
nellement plus nombreux que les autres à se dire non 
épanouis au travail soit 29% (cf. graphique 26). Néan-
moins, éprouver continuellement ou fréquemment un 
sentiment de stress professionnel ne semble pas faire 
obstacle au sentiment d’épanouissement professionnel: 
71% des salariés affirmant éprouver continuellement 
ou fréquemment du stress professionnel déclarent être 
épanouis au travail. Ce résultat tient peut-être, toutefois, 
à un biais de désirabilité sociale, les salariés stressés, 
tout comme les autres salariés, peuvent être réfrac-
taires à se dire non épanouis car cela leur confère une 
mauvaise image. 

G26. Lien entre fréquence du sentiment de stress pro-
fessionnel et degré d’épanouissement au travail
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En résumé, le sentiment de stress professionnel est lié 
au sentiment de bien-être au travail, les salariés affir-
mant être jamais stressés ou être occasionnellement 
stressés sont proportionnellement plus nombreux à se 
déclarer épanouis que les salariés souffrant fréquem-
ment ou continuellement de stress. Toutefois, le sens de 
cette relation est ambigu puisque le stress peut générer 

(39)  La différence de proportion n’est pas significative au seuil de 5%.
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du mal-être mais le mal-être peut aussi provoquer du 
stress professionnel.

Dans ce chapitre, nous nous sommes intéressés aux 
liens existant entre le sentiment de stress profession-
nel et la santé morale et physique des salariés et leur 
bien-être au travail. Les relations mises en lumière 
soulignent que le stress professionnel doit retenir toute  
l’attention des entreprises et des pouvoirs publics. En 
effet, la fréquence du sentiment de stress profession-
nel est liée au sentiment de burnout, aux pensées suici-
daires, aux troubles de santé physique et au mal-être au 
travail. Même si le lien entre le stress professionnel et la 
santé et le bien-être ne sont pas que dans un sens, les 
problèmes de santé et le mal-être pouvant être géné-
rateur de stress, il n’en demeure pas moins que com-
battre le stress professionnel, par une politique mana-
gériale adaptée, permettrait de lutter contre le stress et 
auraient des effets bénéfiques sur la santé des travail-
leurs et donc sur la productivité.
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1. Des données de l’enquête, il ressort que 90% des 
salariés se déclarent confrontés au stress profes-
sionnel. Toutefois, derrière ce chiffre global se cache 
une variété de situations. En effet, si pour 47% des 
salariés, le stress professionnel est occasionnel, 
pour 43% il est fréquent ou continuel. Le stress 
occasionnel constitue, selon les biologistes, une 
réaction normale, face à un enjeu, n’engendrant pas 
de troubles physiologiques importants, la sensation 
de stress prenant fin peu de temps après le terme de 
l’enjeu. En revanche, il en est autrement du stress 
continuel ou fréquent qui est considéré comme étant 
toujours délétère pour la santé.

2. Afin d’identifier sur quels salariés les politiques de 
lutte contre le stress doivent concentrer leur effort, 
nous avons établi le portrait des salariés selon qu’ils 
affirment ne jamais éprouver de stress professionnel, 
en éprouver occasionnellement et en éprouver conti-
nuellement ou fréquemment. Il ressort de ce portrait 
que les salariés jamais stressés sont relativement 
âgés et qu’ils travaillent dans des petites entre-
prises. Les salariés éprouvant occasionnellement du 
stress sont relativement jeunes et appartiennent au 
secteur étatique, de l’industrie et de l’informatique et 
des télécommunications. Quant aux salariés éprou-
vant continuellement ou fréquemment du stress, ce 
sont des salariés qui exercent plutôt une profession 
intellectuelle et supérieure.

3. L’étude du lien entre les facteurs potentiels de stress 
et la fréquence du sentiment de stress professionnel 
montre que certains facteurs agissent assurément 
sur le stress au travail. La charge de travail est le fac-
teur de stress qui est, dans notre étude, le plus lié à la 
fréquence éprouvée du stress. Plus le salarié estime 
manquer fréquemment de temps pour accomplir 
son travail, plus il déclare être fréquemment exposé 
au sentiment de stress. Viennent, ensuite, les fac-
teurs liés au respect de l’intégrité physique et morale 
des travailleurs (conflit avec la hiérarchie, agressions 
…) et ceux ayant trait au rôle du salarié dans l’orga-
nisation (conflit de rôle et qualité de la communica-
tion). En termes de politiques managériales, il est 
intéressant de noter que les entreprises ont une 
emprise sur toutes ces composantes. En effet, par 
une politique de ressources humaines adaptée, il est 
possible de jouer sur la charge de travail, le climat 
de travail et le rôle attribué aux salariés au sein de 
l’organisation. Une prévention primaire qui consiste 
« à proposer des actions visant à modifier ou à éliminer 
les sources amont du stress » (Banyasz, 1998, p.29) 
peut donc être sérieusement envisagée pour solu-
tionner le problème de stress au travail. 

4. Certaines caractéristiques de l’emploi, en revanche, 
ne semblent avoir aucun lien avec la fréquence du 
sentiment de stress professionnel. Elles relèvent 
toutes d’éléments imposés par la nature même du 
travail : travail de nuit, travail posté, risques de bles-
sures inhérentes à l’activité, exposition à des subs-
tances dangereuses. Ce résultat peut s’expliquer, 
conformément au concept de stratégies défensives 
de métier (Dejours, 1993), par l’idée selon laquelle 
les salariés confrontés à ce type de travail ont déve-
loppé un faux sentiment de contrôle qui leur permet 
de supporter les conditions stressantes de travail 
dans lesquelles ils évoluent, « ils se comportent 
comme si ces risques n’existaient pas » (Banyasz, 
1998). Il est intéressant de souligner que les facteurs 
liés à la fréquence du sentiment de stress profes-
sionnel sont différents de ceux liés au bien-être des 
salariés. En effet, alors que les facteurs liés au bien-
être au travail ont trait aux valeurs du travail et au 
besoin de reconnaissance, ceux liés à la fréquence 
du sentiment de stress professionnel relèvent d’élé-
ments objectifs à savoir, principalement, la charge 
de travail et le respect de l’intégrité morale et phy-
sique des salariés via les conflits avec la hiérarchie 
et les agressions.

5. La fréquence du sentiment de stress semble obéir à 
un processus cumulatif : la fréquence du sentiment 
de stress croît à mesure que le nombre de stimuli 
augmente. Des éléments viennent, toutefois, per-
turber cette tendance générale. D’une part, lorsque 
l’augmentation du nombre de stimuli provient de fac-
teurs relatifs à la difficulté des conditions de travail, 
cette augmentation ne se traduit pas par une aug-
mentation de la fréquence du sentiment de stress. 
D’autre part, lorsque de nombreux éléments favo-
rables tenant à la gratification du travail, au rôle dans 
l’organisation et au climat de travail sont réunis, ces 
éléments semblent faire barrage à l’augmentation 
du sentiment de stress.

6. La fréquence du sentiment de stress professionnel 
est liée à la santé morale et physique des salariés et 
à leur bien-être au travail. Même si les liens mis en 
exergue ne présument en rien d’une relation causale 
entre stress professionnel et santé et bien-être, il 
semble évident que combattre le stress profession-
nel, par une politique managériale adaptée, aurait 
des effets bénéfiques sur la santé des travailleurs, 
sur leur bien-être et in fine sur la productivité des 
entreprises et sur les dépenses publiques en matière 
de santé.

Synthèse des résultats et perspectives
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Les résultats auxquels nous aboutissons dans ce rap-
port permettent de mieux comprendre comment naît le 
sentiment de stress professionnel et sa fréquence. En 
termes de politiques managériales, il ressort de ce rap-
port que les entreprises disposent de leviers pour lut-
ter contre le stress professionnel. Deux voies d’actions 
paraissent, ainsi, possibles. La première consisterait à 
jouer sur les sources en amont du stress qui, dans notre 
étude, apparaissent être la charge de travail et le non 
respect de l’intégrité morale et physique des salariés. 
Ainsi, trouver des moyens d’actions visant à alléger la 
charge de travail et à veiller au respect de l’intégrité des 
salariés permettrait certainement de réduire l’exposi-
tion des salariés au stress.

La seconde consisterait à offrir aux salariés un cadre 
de travail qui leur permettrait d’être mieux armés pour 
gérer les facteurs de stress. On pense, ici, à une poli-
tique de communication appropriée, aux gratifications 
reconnaissant l’effort des salariés et au support social 
au sein de l’entreprise.

Bien évidemment les analyses proposées dans ce rap-
port méritent d’être approfondies. Ainsi, il serait inté-
ressant de disposer d’informations sur les facteurs de 
stress omis dans l’enquête sur le bien-être au travail, 
comme l’imprévisibilité de la tâche, la charge physique, 
l’insuffisance de travail ou le stress dans la vie privée, 
et sur les facteurs permettant de contrecarrer l’effet 
du stress (autonomie, degré de contrôle sur son travail, 
support social au sein de l’entreprise). 
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Annexe : Stimuli de stress par groupe de salariés

Tableau 1. Stimuli auxquels sont confrontés les différents groupes de salariés plutôt intellectuels

Groupe de salariés plutôt intellectuels Facteurs de stress surreprésentés dans le groupe étudié

Groupe 1 -

Groupe 2 -

Groupe 3 Reproches de l’entourage

Groupe 4 Reproches de l’entourage

Travail posté 

Travail de nuit

Nombreux risques de blessures dans le cadre de l’activité

Exposition à des matières dangereuses, pas de possibilités de pauses

Groupe 5 Imprécision des fonctions

Inadéquation des valeurs

Rémunération non conforme au travail fourni

Pas de possibilité d’évolution professionnelle par la formation continue

Sentiment d’inutilité

Communication insatisfaisante

Agressions

Demande de concentration intense

Manque de temps

Reproches de l’entourage

Comportement conflictuel de la hiérarchie

Harcèlement de la hiérarchie

Groupe 6 Imprécision des fonctions

Inadéquation des valeurs

Rémunération non conforme au travail fourni

Pas de possibilité d’évolution professionnelle par la formation continue

Sentiment d’inutilité

Communication insatisfaisante

Agressions

Problème d’hygiène du lieu de travail

Impossibilité de faire de véritables pauses durant la journée de travail

Mauvaises relations avec les collègues

Problème d’ergonomie

Harcèlement de la part des collègues
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Tableau 2. Stimuli auxquels sont confrontés les différents groupes de salariés plutôt manuels

Groupe de salariés plutôt manuels Facteurs de stress surreprésentés dans le groupe étudié

Groupe 1 -

Groupe 2 -

Groupe 3 Travail posté

Travail de nuit

Nombreux risques de blessures dans le cadre de l’activité

Exposition à des matières dangereuses

Problème d’hygiène sur le lieu de travail

Mauvaise ergonomie

Manque de temps 

Impossibilité de faire des pauses durant la journée de travail

Inadéquation des valeurs

Rémunération non conforme au travail fourni

Impossibilité d’évoluer professionnellement par la formation continue

Conflit hiérarchique

Harcèlement hiérarchique

agression

Groupe 4 Manque d’hygiène sur le lieu de travail

Mauvaise ergonomie

Impossibilité de faire de véritables pauses durant la journée de travail

Reproches de l’entourage

Communication insatisfaisante

Fonction imprécise

Sentiment d’inutilité

Inadéquation des valeurs

Rémunération non conforme au travail fourni

Impossibilité d’évoluer professionnellement par la formation continue

Mauvaise relation avec les collègues de travail

Harcèlement de la part des collègues

Agressions
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Tableau 3. Stimuli auxquels sont confrontés les différents groupes de fonctionnaires

Groupe de fonctionnaires Facteurs de stress surreprésentés dans le groupe étudié

Groupe 1 -

Groupe 2 -

Groupe 3 Travail posté

Travail de nuit

Nombreux risques de blessures dans le cadre de l’activité

Exposition à des matières dangereuses

Groupe 4 Manque d’hygiène du lieu de travail

Mauvaise ergonomie

Impossibilité de faire de véritables pauses durant la journée de travail

Imprécision des fonctions

Inadéquation des valeurs

Sentiment d’inutilité

Mauvaise communication

Comportement conflictuel de la hiérarchie

Harcèlement hiérarchique

Agressions

Groupe 5 Mauvaise ergonomie

Inadéquation des valeurs

Mauvaise communication

Rémunération non conforme au travail fourni

Sentiment d’inutilité

Mauvaises relations avec les collègues

Harcèlement de la part des collègues

Agressions
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Introduction
Malgré l’augmentation, ces dernières décennies, de l’em-
ploi féminin, la thématique du bien-être au travail est trop 
rarement déclinée selon le genre (Messing, 2000). Cette 
thématique semble être construite sur un « modèle de 
neutralité de genre de travailleurs dont le référent impli-
cite est le travailleur masculin » (Vogel, 2002). En effet, les 
études qui s’intéressent au travail féminin se focalisent 
sur le comportement d’activité des femmes (exercice ou 
non d’une activité professionnelle, activité à temps plein 
ou à temps partiel) (Murani et al., 1989) et non sur leurs 
conditions de travail. Ce manque d’intérêt pour les condi-
tions de travail des femmes, observé aussi bien par les 
pouvoirs publics que par les scientifiques, est lié aux 
forts stéréotypes qui entourent le travail féminin. Si le 
travail masculin est réputé pour être difficile, pénible et 
avoir des conséquences négatives sur la santé, le travail 
féminin a, à l’inverse, une image beaucoup plus légère. 
Ces stéréotypes, comme le soulignent Gollac et al. (2002), 
demeurent même auprès des personnes ayant en charge 
l’organisation du travail de la main-d’œuvre féminine : « 
Lorsqu’ils reçurent de ces ouvrières des plaintes concer-
nant leurs conditions de travail, ils s’en étonnèrent. De quoi 
se plaignaient-elles ? Elles travaillaient assises et manipu-
laient des objets légers, dans des usines récentes, éclairées 
et chauffées. ».

Les rares études qui ont été menées sur les conditions de 
travail des femmes, notamment au Canada par Messing 
(1996, 2000) et en France par Gollac et al. (2002, 2006), 
mettent en cause la pertinence de ces stéréotypes. Ces 
études démontrent, en effet, que les conditions de travail 
des femmes ne sont pas moins pénibles et délétères pour 
la santé que celles des hommes ; elles sont seulement 
moins visibles. Au Luxembourg, aucune étude de ce type 
n’a été menée. Or, dans le cas où les stéréotypes seraient 
éloignés de la réalité, une meilleure connaissance des 
conditions de travail selon le genre permettrait, d’une 
part, de mener une politique de bien-être au travail plus 
pertinente et, d’autre part, de promouvoir plus efficace-
ment l’égalité de genre sur le marché du travail. C’est 
pourquoi, dans ce rapport, nous souhaitons envisager la 
question du genre dans l'analyse des conditions de travail 
au travers de plusieurs questions : les conditions de travail 
diffèrent-elles au Luxembourg entre hommes et femmes 
? Quel est le niveau de bien-être des uns et des autres, 
compte tenu de leurs conditions de travail respectives ? 
Les mécanismes de construction du bien-être au travail 
sont-ils identiques selon le genre ? Quelles sont, pour les 
femmes et pour les hommes, les conséquences sur la 
santé des conditions de travail ? 

Ce rapport est composé de quatre chapitres :

 • Le premier et le deuxième chapitre décrivent la situa-
tion respective des femmes et des hommes sur le 
marché du travail luxembourgeois. Plus précisément, 
le premier chapitre se consacre à l'analyse des types 
d'emplois occupés selon le genre ainsi qu'à celle des 
secteurs d'activités et des types d'entreprises au sein 
desquels travaillent les uns et les autres. Le deu-
xième chapitre propose, quant à lui, une analyse des 
conditions de travail selon le genre afin d'identifier 
les différences les plus importantes entre femmes 
et hommes. Ces deux chapitres constituent un pré-
alable indispensable à l'analyse de l'épanouissement 
professionnel des femmes et des hommes. En effet, 
les différences qui y seront mises en évidence, le cas 
échéant, seront de nature à expliquer les différences 
de genre dans l'épanouissement au travail. 

 • Compte tenu des enseignements dressés dans les 
deux premiers chapitres, le troisième chapitre analy-
sera le bien-être au travail dans une perspective de 
genre en répondant notamment à la question sui-
vante : le sentiment d'épanouissement au travail se 
construit-il de la même façon pour les femmes et les 
hommes ?

 • Le quatrième chapitre s’intéressera aux consé-
quences sur la santé de l'activité professionnelle 
selon le genre. Plus précisément, nous chercherons 
à savoir si les stéréotypes décrivant le travail des 
hommes comme délétère pour la santé et celui des 
femmes comme non délétère sont justifiés.

La majorité des analyses proposées dans ce rapport ont 
été menées à partir des données d’une enquête comman-
ditée par la Chambre des Salariés en partenariat avec 
l’OGB-L et la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale 
qui a été réalisée, par TNS-ILRES, entre décembre 2009 
et janvier 2010 (40).

(40) L’enquête est présentée en annexe I.
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CHAPITRE 1
Positionnement des hommes et des femmes 
sur le marché du travail luxembourgeois
Avant d'analyser les différences qui peuvent exister entre 
hommes et femmes sur le sentiment d'épanouissement 
au travail, il est nécessaire au préalable de faire le bilan 
de leur positionnement respectif sur le marché du tra-
vail. En effet, ce dernier pourrait in fine expliquer tout ou 
partie des différences de bien-être selon le genre.

Les différences entre hommes et femmes seront ana-
lysées, en premier lieu, selon les types d'emplois occu-
pés, ensuite selon les secteurs d'activité et enfin selon 
la taille des entreprises au sein desquelles les femmes 
et les hommes exercent leur profession (41). La taille de 
l’entreprise ayant des répercussions sur les conditions 
de travail (Gervais et al., 2006), il nous semble important, 
dans le cadre de ce rapport, d’étudier la situation des 
femmes et des hommes selon ce critère.

Le marché du travail luxembourgeois étant caractérisé 
par une présence massive de frontaliers et de résidents 
étrangers, nous déclinerons l'ensemble de nos résultats 
selon ce critère pour vérifier si les disparités hommes-
femmes, le cas échéant, sont constantes selon la natio-
nalité et le lieu de résidence ou au contraire si elles ne 
sont spécifiques qu'à certains groupes.

1. Ségrégation occupationnelle selon 
le genre

Dans le pays, les femmes représentent 38% de la 
main-d’œuvre. Plus précisément, elles représentent 
36% des fonctionnaires et 38% des travailleurs du sec-
teur privé. Au sein de ce dernier secteur, des dispa-
rités existent selon l'ancien statut employé-ouvrier : 
46% des ex-employés sont des femmes alors qu’elles 
représentent 38% de la main-d’œuvre privée (cf. gra-
phique 1) tandis que les hommes sont surreprésentés 
parmi les ex-ouvriers puisque 76% des ex-ouvriers 
sont des hommes alors qu'ils représentent 62% de la 
main-d’œuvre privée.

(41) Le positionnement sur le marché du travail luxembourgeois des hommes 
et des femmes pourrait également être étudié en fonction de la place que 
les uns et les autres occupent au sein de la hiérarchie des entreprises. 
Toutefois, les données dont nous disposons ne permettent pas de réaliser 
cette comparaison.

G1. Statut professionnel selon le genre dans le secteur 
privé

46

24

38

54

76

62

0% 20% 40% 60% 80% 100%

ex-employés

ex-ouvriers

ensemble

femmes hommes

Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD. 
Champ : sont exclus les fonctionnaires, les salariés travaillant dans 
les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des 
activités des ménages en tant qu’employeurs(42).

La ségrégation occupationnelle dans le secteur privé 
selon le genre se retrouve aussi bien chez les fronta-
liers que chez les résidents de nationalité luxembour-
geoise, portugaise ou d’une autre nationalité. Toutefois, 
son ampleur diverge quelque peu selon la catégorie 
de travailleurs étudiée. En effet, le calcul de l’indice 
de Duncan (43) révèle que la ségrégation occupation-
nelle de genre est un peu plus prononcée chez les 
frontaliers (44) . En d’autres termes, les frontaliers se 
distinguent un peu plus des autres catégories de travail-
leurs sur le fait qu’hommes et femmes du secteur privé 
n’ont pas le même statut d’occupation (cf. tableau 1) : 
78% des frontalières peuvent être rattachées à l’ancien 
statut d’employé contre 50% des frontaliers.

(42) L’enquête de la CSL ayant exclu les salariés travaillant dans les entre-
prises d’une personne et ceux du secteur des activités des ménages en 
tant qu’employeurs, nous les excluons à notre tour afin d’étudier tout au 
long du rapport une population homogène.

(43) L’indice de Duncan permet de mesurer l’ampleur de la ségrégation. Cet 
indicateur varie entre 0, absence de ségrégation, et 1, ségrégation par-

faite. Il se calcule de la manière suivante : Id = 12∑i=1|Mi   Fi
M    F- | où M et F repré-

sentent le nombre de femmes et d’hommes actifs occupés et Mi et Fi, 
respectivement, le nombre d’hommes et de femmes ayant le statut i, i 
pouvant être, ici, le statut d’ex-ouvrier et d’ex-employé.

(44) La valeur de l’indice de Duncan est de 0,28 pour les frontaliers, de 0,21 
pour les résidents de nationalité luxembourgeoise, de 0,19 pour les rési-
dents de nationalité portugaise et de 0,13 pour les résidents d’une autre 
nationalité.
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Tableau 1. Répartition des femmes et des hommes du 
secteur privé selon l’ancien statut d’occupation

Genre Ex-statut d’employé Ex-statut d’ouvrier Total

Frontaliers

Femmes 78 22 100

Hommes 50 50 100

Résidents de nationalité luxembourgeoise

Femmes 80 20 100

Hommes 59 41 100

Résidents de nationalité portugaise

Femmes 32 68 100

Hommes 13 87 100

Résidents d’une autre nationalité

Femmes 77 23 100

Hommes 64 36 100

Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD.

Champ : sont exclus les fonctionnaires, les salariés travaillant dans 
les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des 
activités des ménages en tant qu’employeurs.

G2. Catégorie socioprofessionnelle et genre dans le 
secteur privé
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ouvriers non qualifiés
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et supérieures
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Champ : sont exclus les fonctionnaires, les salariés travaillant dans 
les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des 
activités des ménages en tant qu’employeurs.

Faute d’effectifs suffisants, nous ne sommes pas en 
mesure d’étudier si l’ampleur de la ségrégation pro-
fessionnelle diffère selon la résidence. En revanche, 
en nous référant aux travaux de Callies (45) (2007), nous 

(45)  L’auteur utilise l’indice de ségrégation de Karmel-MacLachlan qui mesure 
« la somme des réaffectations professionnelles ou sectorielles qu’il fau-
drait effectuer afin que la distribution des professions ou des secteurs 
soient identiques pour les deux sexes. » L’auteur s’appuie sur les données 
de l’enquête sur les forces de travail de l’Union européenne (Eurostat).

pouvons savoir si la ségrégation professionnelle selon 
le genre au Luxembourg est d’une amplitude plus forte 
ou moins forte que celle existant dans les autres pays 
européens. Selon l’auteur, le Luxembourg occupe une 
position intermédiaire dans la distribution des pays 
européens. En effet, en 2005, l’indice de ségrégation 
professionnelle était de 26,4% au Luxembourg, sug-
gérant que 26,4% « des personnes en emploi devraient 
changer de profession pour que l’on observe les mêmes 
distributions entre hommes et femmes », alors que cet 
indice était de 22,5% en Grèce (pays où la ségrégation 
est la plus faible) et s’élevait à 28,9% en Finlande (pays 
où la ségrégation est la plus élevée). Sur le marché du 
travail des pays voisins, l’amplitude de la ségrégation 
professionnelle est comparable à celle du Luxembourg 
puisque la valeur de l’indice était de 26,2% en Belgique, 
26,3% en France et de 26,5% en Allemagne. Quelle que 
soit l’ampleur de la ségrégation professionnelle selon 
le genre, une constante demeure : les femmes euro-
péennes exercent des emplois qui nécessitent des apti-
tudes en termes de soins et de services alors que les 
hommes occupent plus des emplois manuels ou de 
management (Fondation de Dublin, 2007) (46).

2. Ségrégation sectorielle 
selon le genre

La ségrégation professionnelle mise en évi-
dence dans la partie précédente est suscep-
tible d’engendrer une ségrégation sectorielle 
puisque, si femmes et hommes n’exercent pas 
le même type de profession, ils sont alors for-
tement susceptibles de travailler dans des sec-
teurs d’activité différents, certaines professions 
étant attachées à un secteur donné. Dans un 
premier paragraphe, nous montrerons que les 
femmes et les hommes ne sont pas présents 
dans les mêmes secteurs d’activité. Dans un 
second paragraphe, nous nous intéresserons à 
la concentration sectorielle selon le genre.

2.1. Un marché du travail marqué par une 
ségrégation sectorielle selon le genre

Sur le marché du travail luxembourgeois, comme sur le 
marché du travail des autres pays européens, il existe une 
ségrégation sectorielle selon le genre (cf. graphique 3).

(46) Si femmes et hommes n’exercent pas les mêmes professions, ils n’oc-
cupent également pas les mêmes postes. En effet, les femmes, au 
Luxembourg, comme dans les autres pays européens, ont moins souvent 
accès à la prise de décision que les hommes (Blond-Hanten et al., 2007). 
Ce résultat est connu sous l’expression de plafond de verre qui exprime 
les difficultés que rencontrent les femmes pour accéder à des postes à 
responsabilité.
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G3. Répartition des femmes selon le secteur d’activité
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Les secteurs fortement masculinisés, comptant au 
moins 70% d’hommes dans leur effectif, sont assez 
diversifiés puisque ces secteurs appartiennent au sec-
teur primaire, au secteur secondaire ou au secteur 
tertiaire. Le secteur primaire est marqué par une forte 
présence masculine. En effet, le secteur de l’agriculture, 
de la sylviculture et de la pêche recense 73% d’hommes 
parmi son effectif. La prédominance masculine caracté-
rise également l’ensemble des secteurs du secondaire. 
Le secteur de l’industrie compte 83% d’hommes, celui 
de l’énergie et de l’eau 86% et, enfin, la construction 
92% d’hommes. En revanche, seuls deux secteurs du 
tertiaire sont fortement masculinisés : les transports et 
l’entreposage avec 88% de main-d’œuvre masculine et 
l’information et la communication avec 74% d’hommes.

Les secteurs fortement féminisés appartiennent uni-
quement au secteur tertiaire, ce qui s'explique en partie 
par le fait que le secteur tertiaire et le travail féminin 
se sont développés simultanément. Il s’agit du secteur, 
d’une part, de la santé humaine et de l’action sociale 
avec 77% de femmes et, d’autre part, des autres activi-
tés de services(47) qui compte 74% de femmes.

(47)  Ce secteur regroupe les cabinets d’avocat, les cabinets d’huissier, les 
activités comptables, le secrétariat, les bureaux d’architecte, les organi-
sations de sondage, le nettoyage industriel, …

Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD. 

Champ : Sont exclus les salariés travaillant dans les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des activités des ménages en 
tant qu’employeurs. 38% de la main-d’œuvre est composée de femmes.
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Certains secteurs peuvent être qualifiés de mixtes au 
sens où ils ne se caractérisent pas par une prépondé-
rance féminine ou masculine. Parmi ces secteurs, qui 
appartiennent tous au tertiaire, se trouvent le commerce 
et la réparation automobile (45% de femmes et 55% 
d’hommes). Toutefois, au sein de ce secteur, hommes 
et femmes se différencient puisque les femmes se 
retrouvent majoritairement dans le commerce de détails 
(66%) alors que les hommes se retrouvent majoritaire-
ment dans le commerce de gros et le commerce lié à 
la réparation d’automobiles et de motocycles (respec-
tivement 73% et 84%). L’hébergement et la restaura-
tion (51% de femmes et 49% d’hommes), la finance et 
les assurances (45% de femmes et 55% d’hommes) ou 
encore les activités de services administratifs ou de sou-
tien (47% de femmes et 53% d’hommes) peuvent être 
également qualifiés de secteurs mixtes.

Lorsque l’on compare l’ampleur de la ségrégation 
sectorielle de genre en tenant compte de la résidence 
(frontaliers, résidents de nationalité luxembourgeoise, 
résidents de nationalité portugaise et résidents d’une 
autre nationalité), on s’aperçoit que cette dernière est 
plus prononcée chez les résidents de nationalité por-
tugaise(48), suggérant que plus que pour les autres 
catégories de travailleurs, les femmes et les hommes 
portugais ne travaillent pas dans les mêmes secteurs 
(activités de services administratifs ou de soutien pour 
les femmes et construction pour les hommes (49)).

Le Luxembourg ne diverge pas des autres pays euro-
péens puisque une étude de la Fondation de Dublin (2007) 
parvient aux mêmes conclusions quant aux secteurs 
pouvant être qualifiés de masculins ou de féminins dans 
l’ensemble des pays de l’Union européenne. Comme 
pour la ségrégation professionnelle, le Luxembourg 
occupe, en matière de ségrégation sectorielle selon le 
genre, une position intermédiaire dans la distribution 
des pays européens. En effet, selon Callies (2007), l’in-
dice de ségrégation sectorielle au Luxembourg, en 2005, 
était de 17,4% (50) contre 15,9% pour la Grèce (pays où la 
ségrégation sectorielle est la plus faible) et 22,4% pour 
l’Irlande (pays où la ségrégation sectorielle est la plus 
élevée). La France, la Belgique et l’Allemagne occupent, 
comme le Luxembourg, une position intermédiaire.

(48)  L’indice de Duncan mesurant la ségrégation sectorielle est de 0,58 pour 
les résidents de nationalité portugaise, de 0,38 pour les frontaliers, de 
0,22 pour les résidents de nationalité luxembourgeoise et de 0,25 pour les 
résidents d’une autre nationalité.

(49)  Rappelons que notre champ d’analyse exclut les salariés travaillant dans 
les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des acti-
vités des ménages en tant qu’employeurs.

(50)  Ce qui suggère, selon Callies (2007), que 17,4% des travailleurs devraient 
changer de secteurs d’activité pour que l’on observe les mêmes distribu-
tions entre hommes et femmes.

La ségrégation sectorielle selon le genre, au Luxem-
bourg, ne tend pas à s’estomper puisque dans son 
étude, Leduc (2011) montre que les recrutements 
récents maintiennent la ségrégation, les femmes étant 
moins souvent recrutées dans les secteurs dits mascu-
lins. La structure des nouveaux recrutements reproduit 
donc celle du marché. L’auteure explique le maintien 
de cette ségrégation par les stéréotypes de genre. D’un 
côté, le choix des filières de formation est dicté par les 
représentations sociales sur la place des femmes et des 
hommes dans la société. D’un autre côté, le choix des 
recruteurs d’embaucher un individu d’un sexe donné est 
influencé par les préjugés sur le différentiel de capacités 
des femmes et des hommes à réaliser une tâche don-
née.

2.2. Femmes et hommes ne se concentrent pas 
dans les mêmes secteurs d’activité

Le pendant à la ségrégation sectorielle selon le genre 
est la concentration ; on entend par concentration le fait 
que les hommes, respectivement les femmes, ne se dis-
tribuent pas aléatoirement entre les secteurs d’activités 
mais se concentrent dans certains d’entre eux. 46% de 
la main-d’œuvre féminine et 41% de la main-d’œuvre 
masculine sont concentrés dans trois secteurs d’activité 
(cf. graphique 4). Pour les femmes, il s’agit du secteur de 
la santé humaine et de l’action sociale (16% des femmes 
travaillent dans ce secteur), du commerce et de la répa-
ration automobile (15%) et des activités de la finance et 
de l’assurance (15%). Pour les hommes, il s’agit du sec-
teur de la construction (17%), de l’industrie (13%) et du 
commerce et réparation automobile (11%).

Exception faite des résidents de nationalité portugaise, 
les femmes sont plus concentrées que les hommes (cf. 
tableau 2) dans trois secteurs d’activité. Précisons que 
la forte concentration sectorielle des hommes résidents 
de nationalité portugaise tient à un seul secteur : la 
construction où 51% d’entre eux y exercent leur activité 
professionnelle.



99Partie III  |  Conditions de travail et genre

C
ha

pi
tr

e 
1

2 2.5
3 0.6

15.9

3

1.2

0.6

14.5

10.1

8.1

5.6

8.4

6.7

14.6

10.8

2.8

5

5.7

3.3

2.5

11.1

14.5

10.9

2.4

16.8

4.4

13

0%

20%

40%

60%

80%

100%

femmes hommes

industrie

construction

commerce, réparation automobile

transports et entreposage

hébergement et restauration

information et communication

activités financières et assurances

activités spécialisées, scientifiques et
techniques

activités de services administratifs ou de
soutien

administration publique

enseignement

santé humaine et action sociale

autres activités de services

autres secteurs*

G4. Concentration sectorielle selon le genre

En résumé, le marché du travail luxembourgeois ne fait 
pas figure d’exception à la ségrégation sectorielle selon 
le genre constatée dans les pays européens. Des sec-
teurs fortement masculinisés (secteur primaire, secon-
daire, transports et entreposage, information et com-
munication) coexistent sur le marché avec des secteurs 
fortement féminisés (santé humaine et action sociale, 
autres activités de services) et des secteurs mixtes. 
Selon Callies (2007), le Luxembourg occupe une position 
intermédiaire dans la distribution des pays européens 
concernant l’ampleur de la ségrégation sectorielle selon 
le genre.

Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD.

Champ : Sont exclus les salariés travaillant dans les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des activités des ménages en 
tant qu’employeurs. 

*Sont regroupés dans la rubrique autres secteurs : l’agriculture, sylviculture et pêche, l’énergie et l’eau, les activités immobilières, arts, spec-
tacles et activités récréatives et les activités extra-territoriales.



100 Contribution à une étude sur le bien-être au travail au Luxembourg

G5. Taille de l’entreprise et genre
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Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD.

Champ : Sont exclus les salariés travaillant dans les entreprises d’une 
personne, ceux exerçant dans le secteur des activités des ménages 
en tant qu’employeurs et ceux rattachés à une société d’intérim.

Tableau 2. Concentration sectorielle selon le genre et le pays de résidence

Secteurs d’activité où la concentration est la plus forte

Part de la main-
d’œuvre employée 
dans les 3 secteurs 
où la concentration 
de la catégorie de 

main-d’œuvre est la 
plus forte

Frontalières Activités financières et 
assurances (20%)

Commerce, réparation 
automobile (19%)

Santé humaine et actions 
sociales (14%) 52%

Frontaliers Construction (18%) Industrie (17%) Commerce, réparation 
automobile (12%) 47%

Résidentes de 
nationalité luxem-

bourgeoise

Administration publique 
(35%)

Santé humaine et 
actions sociales (21%)

Commerce, reparation 
automobile (11%) 67%

Résidents de natio-
nalité luxembour-

geoise

Administration publique 
(34%) Industrie (10%) Transports et entreposage 

(10%) 54%

Résidentes de natio-
nalité portugaise

Activités de services  
administratifs ou  
de soutien (24%)

Commerce, réparation 
automobile (15%)

Santé humaine et actions 
sociales (15%) 54%

Résidents de natio-
nalité portugaise Construction (51%) Commerce, réparation 

automobile (11%) Industrie (9%) 71%

Résidentes d’une 
autre nationalité

Activités financières et 
assurances (22%)

Activités spécialisées, 
scientifiques et tech-

niques (13%)

Commerce, réparation 
automobile (12%) 47%

Résidents d’une 
autre nationalité

Activités financières et 
assurances (21%)

Transports et entre-
posage (13%)

Activités spécialisées, 
scientifiques et techniques 

(12%)
46%

3. Ségrégation selon la taille de 
l’entreprise

La ségrégation sur le marché du travail selon le genre 
peut également naître du fait que les femmes et les 
hommes ne travaillent pas dans le même type d’entre-
prises. Plus spécifiquement, nous nous intéressons à la 
taille des entreprises. La taille de l’entreprise est impor-
tante à étudier, car elle a des conséquences potentielles 
en matière de conditions de travail (politique de gestion 
du personnel, gestion du temps, opportunités offertes 
aux salariés…). Or, celles-ci ont des répercussions en 
termes de bien-être.

Globalement, les femmes sont surreprésentées dans 
les entreprises de petite taille (moins de 10 salariés) 
et dans les entreprises de grande taille (500 salariés et 
plus), alors que les hommes sont surreprésentés dans 
les entreprises de taille intermédiaire (cf. graphique 5).

Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD.

Champ : Sont exclus les salariés travaillant dans les entreprises d’une personne et ceux exerçant dans le secteur des activités des ménages en 
tant qu’employeurs.

Note de lecture : Les frontalières sont concentrées dans le secteur des activités financières et assurances (où 20% des frontalières y exercent 
leur activité), dans celui du commerce et de la réparation automobile et dans celui de la santé humaine et des actions sociales. 
Au final, ces trois secteurs regroupent 52% des frontalières.
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La ségrégation de genre en matière de taille de l’entre-
prise diffère selon le pays de résidence ou la nationalité 
(cf. tableau 3). En effet, une telle ségrégation est quasi 
inexistante chez les résidents de nationalité luxembour-
geoise (51) et d’une autre nationalité, hommes et femmes 
se répartissent sensiblement de la même façon entre 
les entreprises de différentes tailles. À l’inverse, cette 
ségrégation est plus prononcée chez les résidents 
de nationalité portugaise, la différence la plus forte 
concerne les entreprises de 500 salariés ou plus où 34% 
des femmes portugaises y travaillent contre 12% des 
hommes. Quant aux frontaliers, ils occupent une posi-
tion intermédiaire.

Tableau 3. Répartition des femmes et des hommes 
selon la taille de l’entreprise

Moins 
de 10

De 10 
à 49

De 50 
à 99

De 100 
à 499

500 et 
plus

Frontaliers

Femmes 15 21 10 26 28 100

Hommes 11 27 14 28 20 100

Résidents de nationalité luxembourgeoise

Femmes 11 14 7 19 49 100

Hommes 6 15 7 19 53 100

Résidents de nationalité portugaise

Femmes 20 14 7 10 34 100

Hommes 11 15 13 30 12 100

Résidents d’une autre nationalité

Femmes 19 20 9 25 27 100

Hommes 16 25 10 27 22 100

Source : IGSS, données mars 2010, calculs : CEPS/INSTEAD.

Champ : Sont exclus les salariés travaillant dans les entreprises 
d’une personne, ceux exerçant dans le secteur des activités 
des ménages en tant qu’employeurs et ceux rattachés à une 
société d’intérim.

En résumé, à l’instar de ce qui se passe dans les autres 
pays européens, le marché du travail luxembourgeois 
est caractérisé par une ségrégation selon le genre. 
D’ailleurs, en matière de ségrégation professionnelle et 
sectorielle, le Luxembourg occupe une position inter-
médiaire dans la distribution des pays européens (Cal-
lies, 2007).

Dans le chapitre suivant, nous poursuivrons la descrip-
tion de la situation des femmes et des hommes sur le 
marché du travail luxembourgeois en analysant leurs 
conditions de travail.

(51)  L’indice de Duncan mesurant la ségrégation selon le taille est de 0,05 pour 
les résidents de nationalité luxembourgeoise, de 0,08 pour les résidents 
d’une autre nationalité, de 0,11 pour les frontaliers et de 0,31 pour les 
résidents de nationalité portugaise.
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CHAPITRE 2
Les conditions de travail selon le genre
Les différences entre hommes et femmes mises en 
évidence dans le premier chapitre s'accompagnent de 
conditions de travail également différentes selon le 
genre. C’est pourquoi, dans ce chapitre, à partir des 
données de l’enquête sur le bien-être au travail menée 
en 2010 par la Chambre des salariés (cf. encadré 1), 
nous étudierons les différences de genre en matière de 
conditions de travail. Afin de savoir si les différences de 
genre en la matière sont importantes au Luxembourg, 
nous identifierons, dans une première section, les 
conditions de travail qui sont communes aux hommes 
et aux femmes, puis, dans une seconde section, nous 
présenterons les conditions de travail marquées par une 
différence de genre.

1. Les conditions de travail 
communes aux hommes et aux 
femmes

Le tableau 4 recense les conditions de travail communes 
aux hommes et aux femmes, que la profession exercée 
soit plutôt intellectuelle ou plutôt manuelle. Certaines 
de ces conditions de travail sont objectives (par exemple, 
le fait d’avoir un contrat de travail à durée indéterminée), 
alors que d’autres sont subjectives puisqu’elles portent 
sur des sentiments ou des jugements (par exemple, le 
sentiment d’inutilité sur le lieu de travail).

L’enquête sur le bien-être au travail a été réalisée par TNS-ILRES de décembre 2009 à janvier 2010. Cette 
enquête a été menée par téléphone auprès d’un échantillon représentatif des salariés travaillant au Luxem-
bourg. 1 537 interviews ont ainsi été réalisées : 903 concernent des salariés résidents et 634 des travailleurs 
transfrontaliers.

L’enquête se compose de six grandes parties (l’intégralité de l’enquête est présentée en annexe 1) :

• Une première partie porte sur la sécurité au travail. Les salariés ont été interrogés sur leur sentiment 
de protection face aux risques d’accidents sur leur lieu de travail. En outre, l’enquête s’est intéressée aux 
jugements que les salariés portent sur la politique de sécurité mise en place dans leur entreprise. 

• La seconde partie concerne la santé et l’hygiène au travail. Les salariés se sont, ainsi, exprimés sur l’exis-
tence d’éventuels troubles liés à leur activité professionnelle ainsi que sur leur exposition à certaines 
conditions de travail pénibles.

• La troisième partie contient toute une série de questions sur la charge psychosociale occasionnée par le 
travail (climat de travail, stress, harcèlement moral, épuisement émotionnel …).

• La quatrième partie est focalisée sur la question de l’ergonomie.

• La cinquième partie s’intéresse aux sentiments des salariés sur l’aspect du lieu de travail.

• La sixième partie aborde la question du bien-être au travail comme thème de société. 

Encadré 1. L’enquête sur le bien-être au travail
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Tableau 4. Conditions de travail communes aux hommes 
et aux femmes(52)

Part des 
femmes 
(en %)

Part des 
hommes 

(en %)

CDI 91 93

Emploi posté 27 30

Harcèlement de la part des collègues 5 4

Agressions verbales 32 30

Agressions physiques 7 7

Impossibilité d’évoluer profession-
nellement par la formation continue

46 45

Manque régulier de temps pour 
accomplir la tâche

86 85

Communication et échanges d’infor-
mations jugées insatisfaisantes

40 39

Sentiment d’inutilité sur le lieu de 
travail

8 6

Inadéquation des valeurs person-
nelles aux valeurs de l’entreprise

25 26

Comportement conflictuel de la 
hiérarchie

62 62

Environnement de travail non 
attrayant

34 34

Politique de prévention des acci-
dents menée par l’entreprise jugée 
insuffisante

14 14

Rémunération jugée non conforme 
au travail fourni

31 32

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Note de lecture : 91% des femmes et 93% des hommes disposent 
d’un contrat à durée indéterminée.

Parmi ces conditions de travail, la non-conformité de 
la rémunération au travail fourni attire l’attention. Les 
femmes ayant des salaires plus faibles que les hommes 
(Gustalli et al., 2011), on aurait pu s’attendre à ce 
qu’elles soient plus insatisfaites sur ce point, d’autant 
plus qu’une étude menée en France par la DARES (2010) 
souligne que les femmes sont proportionnellement plus 
nombreuses que les hommes à estimer être mal payées 
pour le travail réalisé. La structure du marché du travail 
luxembourgeois, de par l’importance des travailleurs 
frontaliers et des travailleurs immigrés, peut expliquer 
cette absence de différences de genre. En effet, les 
frontalières et les immigrées jugent certainement plus 
leur rémunération sur la base du salaire qu’elles per-
cevraient dans leur pays de résidence ou d’origine que 
sur la base du salaire de leurs homologues masculins.

(52)  Les différences de proportion selon le genre figurant dans ce tableau ne 
sont pas statistiquement significatives au seuil de 5%.

* Source : données IGSS, 2006, calculs : CEPS/INSTEAD. 

** Les données de l’enquête de la CSL ne renseignent pas sur la nature 
des substances dangereuses, celle-ci étant susceptible de différer selon le 
type de profession exercée (pour les professions plutôt intellectuelles il peut 
s’agir, par exemple, de produits chimiques utilisés dans les laboratoires).

2. Les conditions de travail qui 
diffèrent selon le genre

Des différences existent entre hommes et femmes en 
matière de conditions de travail. Certaines de ces dif-
férences concernent l’ensemble des salariés alors 
que d’autres ne valent que pour les professions plutôt 
manuelles ou pour les professions plutôt intellectuelles.

2.1. Les conditions de travail qui diffèrent selon 
le genre quel que soit le type de profession

Parmi les conditions de travail renseignées dans l’en-
quête de la CSL, cinq sont marquées par une différence 
de genre qui vaut à la fois pour les professions plutôt 
manuelles et les professions plutôt intellectuelles (cf. 
tableau 5).

Tableau 5. Conditions de travail qui divergent selon le 
genre pour l’ensemble des salariés

Part des 
femmes  
(en %)

Part des 
hommes  

(en %)

Temps partiel* 28 8

Réalisation régulière 
d’heures supplémentaires

27 38

Exposition à des substances 

dangereuses** 21 34

Nombreux risques de 
blessures

21 33

Insinuations sexuelles 13 5

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

1. Les femmes sont proportionnellement plus nom-
breuses à exercer leur activité professionnelle à 
temps partiel que les hommes. 28% des femmes 
travaillent à temps partiel contre seulement 8% des 
hommes. Blond-Hanten et al. (2008) ont montré 
qu’au Luxembourg, 73% des personnes travaillant 
à temps partiel ont choisi délibérément ce mode 
d’organisation du travail. Selon ces auteurs, les 
femmes sont, d’ailleurs, plus nombreuses que les 
hommes à avoir délibérément choisi de travailler à 
temps partiel. Le fait que les femmes travaillent plus 
à temps partiel semble trouver son origine dans le 
fait que ce mode d’organisation du travail facilite la 
conciliation entre la vie professionnelle et la vie fami-
liale.La conciliation vie professionnelle-vie familiale 
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Tableau 6. Part des salariés jugeant la qualité de l’ergo-
nomie du poste de travail insatisfaisante 
selon le genre et le type de profession

 Part des 
femmes 

plutôt 
manuelles 

(en %)

Part des 
hommes 

plutôt 
manuels 

(en %)

Part des 
femmes 

plutôt 
intellec-
tuelles  
(en %)

Part des 
hommes 

plutôt 
intellec-

tuels  
(en %)

Ergono-
mie du 

poste de 
travail 
jugée 

insatisfai-
sante

11 22 29 21

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD. 

Si chez les salariés plutôt manuels, ce sont les hommes 
qui remettent plus en doute la qualité de l’ergonomie que 
les femmes (22% contre 11%), chez les salariés plutôt 
intellectuels, c’est l’inverse qui est constaté (21% contre 
29%). La question de l’ergonomie est peut-être plus préoc-
cupante pour les hommes manuels que pour les femmes 
manuelles car ils travaillent dans des conditions plus dan-
gereuses. À l’inverse, les femmes plutôt intellectuelles sont 
peut-être plus sensibles à l’ergonomie que leurs homolo-
gues masculins car, durant la journée de travail, elles ont 
une position plus statique et travaillent beaucoup plus sur 
écran (Messing et al., 2004 ; Fondation de Dublin, 2007).

2.2. Conditions de travail marquées par une dif-
férence de genre uniquement pour les pro-
fessions plutôt manuelles

Certaines conditions de travail, présentes dans les don-
nées de l’enquête de la CSL, diffèrent selon le genre 
mais uniquement pour les professions plutôt manuelles. 
La majorité de ces conditions de travail, comme nous 
allons le voir, a trait à la pénibilité du travail qui est jugée 
plus difficile par les hommes que par les femmes.

1. Les hommes exerçant une profession plutôt 
manuelle sont plus nombreux à affirmer que leur 
tâche demande un effort de concentration intense 
que leurs homologues féminines, respectivement 
77% et 60% (cf. tableau 7). Ce résultat paraît être en 
contradiction avec celui de Messing (1996) qui sou-
ligne que « pour une même profession, le travail des 
femmes est très différent de celui des hommes. On 
demande plus souvent aux hommes des efforts brefs 
et intenses et aux femmes de la minutie, de la rapi-
dité, de l’acuité visuelle et de la concentration. ». La 
structure du marché du travail luxembourgeois peut 
peut-être expliquer cette différence de résultat. En 

reste, en effet, davantage une préoccupation fémi-
nine puisque la charge de la vie domestique incombe 
généralement plus aux femmes (Ponthieux et al., 
2006).Les hommes sont proportionnellement plus 
nombreux que les femmes à réaliser régulièrement 
des heures supplémentaires (38% contre 27%). Cette 
situation s'explique par la plus grande implication 
des femmes dans les charges familiales et égale-
ment par le fait qu’elles occupent moins souvent des 
postes à responsabilité, nécessitant plus fréquem-
ment des heures supplémentaires.

2. Les hommes sont proportionnellement plus nom-
breux que les femmes à être confrontés à certaines 
conditions de travail pénibles. D’une part, 34% des 
hommes contre 21% des femmes affirment être 
exposés à des substances dangereuses dans le cadre 
de leur travail. D’autre part, 33% des hommes disent 
encourir de nombreux risques de blessures dans 
le cadre de leur activité professionnelle contre 21% 
des femmes. Précisons que la différence de genre 
est un peu plus marquée pour les professions plutôt 
manuelles. Par exemple, pour l’exposition aux subs-
tances dangereuses, la différence est de 18 points 
de pourcentage pour les manuels, pour l’exposition 
aux substances dangereuses, la différence est de 18 
points de pourcentage pour les manuels (56% pour 
les hommes et 38% pour les femmes) contre 8 points 
de pourcentage pour les intellectuels (24% contre 
16%) (53).

3. Sans surprise, les femmes sont proportionnellement 
plus nombreuses que les hommes à déclarer être 
victimes d’insinuations sexuelles dans le cadre pro-
fessionnel (13% contre 5%).

À ces conditions de travail se greffe une condition de 
travail supplémentaire qui est marquée par une diffé-
rence de genre, mais dont le sens diverge selon le type 
de profession. Il s’agit de l’ergonomie du poste de travail 
(cf. tableau 6).

(53)  Pour les risques de blessures, la différence est de 20 points de pourcen-
tage pour les professions plutôt manuelles (65% et 45%) contre 5 points 
de pourcentage pour les professions plutôt intellectuelles (19% et 14%).
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effet, au Luxembourg, les femmes exerçant une pro-
fession plutôt manuelle sont concentrées dans les 
activités de nettoyage qui demandent peu d’effort de 
concentration. Nous ne pouvons pas exclure l’idée 
que, si nous avions la possibilité d’adopter une clas-
sification plus fine des professions que la dichotomie 
manuelle/intellectuelle, imposée par les effectifs, les 
résultats seraient autres. 

2. Les hommes exerçant une profession plutôt 
manuelle sont proportionnellement plus nombreux 
que les femmes à déclarer travailler régulièrement 
de nuit (21% contre 9%).

3. Au Luxembourg, 16% des hommes exerçant une pro-
fession plutôt manuelle considèrent que leur envi-
ronnement de travail est insécurisé contre 8% des 
femmes. Cette différence s'explique sans doute, en 
partie, par le fait que femmes et hommes manuels 
travaillent dans des secteurs d’activité différents. 
En effet, les hommes exerçant une profession plu-
tôt manuelle sont concentrés dans les secteurs 
primaire et secondaire alors que les femmes plutôt 
manuelles se concentrent dans le secteur tertiaire.

4. Les hommes exerçant une profession plutôt 
manuelle sont proportionnellement plus nombreux 
que les femmes à se plaindre de l’hygiène de leur 
lieu de travail (19% contre 7%). Là encore, cette dif-
férence tient certainement au fait qu’hommes et 
femmes exerçant une profession plutôt manuelle 
travaillent dans des secteurs et exercent des métiers 
très différents.

Tableau 7. Conditions de travail marquées par une diffé-
rence de genre uniquement pour les salariés 
plutôt manuels

 Part des 
femmes 

exerçant une 
profession 

plutôt manuelle 
(en %)

Part des 
hommes 

exerçant une 
profession 

plutôt manuelle 
(en %)

Travail nécessite de 
longues périodes de 
concentration intense

60 77

Travail régulier de nuit 9 21

Environnement de tra-
vail jugé insécurisé

8 16

Manque d’hygiène du 
lieu de travail

7 19

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

2.3. Conditions de travail marquées par une 
différence de genre uniquement pour les 
salariés plutôt intellectuels

Certaines différences de genre apparaissent unique-
ment chez les salariés plutôt intellectuels.

1. Les femmes exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle sont proportionnellement plus nombreuses 
que les hommes à déclarer ne pas pouvoir faire de 
véritables pauses durant la journée de travail (32% 
contre 25%). Le fait que les femmes exerçant ce 
type de profession occupent plus que les hommes 
des emplois qui sont en contact avec le public peut 
expliquer cette différence. C’est le cas, par exemple, 
des infirmières qui doivent interrompre leur temps 
de pause ou l’annuler pour répondre à leurs patients 
(cf. tableau 8).

2. Les femmes exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle sont proportionnellement plus nombreuses 
que leurs homologues masculins à déplorer la qua-
lité de l’espace pause (58% contre 48%).

3. Les femmes plutôt intellectuelles sont plus nom-
breuses que les hommes à juger que les actions 
de sensibilisation aux risques de santé et d’hygiène 
menées dans l’entreprise sont insuffisantes (58% 
contre 48%).

4. Au Luxembourg, 13% des femmes exerçant une pro-
fession plutôt intellectuelle déclarent être victimes 
de harcèlement hiérarchique contre 9% de leurs 
collègues masculins. Il se peut que le fait que les 
femmes disposent d’une moindre autonomie profes-
sionnelle que les hommes (Chappert, 2009) explique 
cette différence de proportion. En effet, elles sont 
plus amenées à être en contact avec la hiérarchie, ce 
qui multiplie les risques de harcèlement.

5. Les femmes exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle sont proportionnellement plus nombreuses 
que leurs homologues masculins à critiquer la qua-
lité des relations qu’elles entretiennent avec leurs 
collègues (8% contre 5%). Ce résultat est similaire 
à celui que l’on retrouve en France où « les hommes 
déclarent plus fréquemment une bonne ambiance de 
travail aussi bien parmi leurs collègues que dans l’en-
treprise en général » (DARES, 2010).
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Malheureusement, les données dont nous disposons 
ne permettent pas une telle approche ; en conséquence 
la vigilance devra être de mise dans les chapitres sui-
vants lorsque l’on étudiera les différences de genre. En 
effet, la ségrégation selon le genre est susceptible de 
confronter les femmes et les hommes à des situations 
différentes qui, in fine, peuvent avoir des répercussions 
sur leur sentiment de bien-être au travail et de stress 
professionnel. Il serait également intéressant de pour-
suivre cette étude en analysant si, pour les conditions 
de travail absentes des données de l’enquête de la CSL 
mais pour lesquelles les études internationales ont 
révélé des différences de genre, de telles différences 
existent au Luxembourg. On pense, ici, à l’autonomie, 
aux responsabilités hiérarchiques, à la répétitivité du 
travail, au soutien social et à l’apprentissage grâce au 
travail.

Après avoir comparé les conditions de travail des 
femmes et des hommes, il convient, dans le chapitre 
suivant, d’étudier si femmes et hommes définissent 
leur sentiment de bien-être au travail et de stress pro-
fessionnel à partir des mêmes conditions de travail. En 
effet, une condition de travail qui a de l’importance pour 
les femmes peut ne pas en avoir pour les hommes et 
réciproquement.

Tableau 8. Conditions de travail marquées par une diffé-
rence de genre uniquement pour les salariés 
plutôt intellectuels

Part des 
femmes exer-
çant une pro-
fession plutôt 
intellectuelle 

(en %)

Part des 
hommes exer-
çant une pro-
fession plutôt 
intellectuelle 

(en %)

Espace pause inexistant 
ou de mauvaise qualité

58 48

Actions de sensibi-
lisation aux risques 
de santé et d’hygiène 
jugées insuffisantes

58 48

Impossibilité de faire de 
véritables pauses durant 
la journée de travail

32 25

Harcèlement hiérar-
chique

13 9

Mauvaises relations 
avec les collègues

8 5

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

En résumé, bien que les femmes et les hommes tra-
vaillent dans des secteurs et dans des entreprises dif-
férentes et n’exercent pas les mêmes professions, ils 
jugent, globalement, de la même façon leurs conditions 
de travail. Certaines différences apparaissent toute-
fois. Ainsi, les hommes sont plus touchés par la péni-
bilité visible (exposition à des substances dangereuses, 
risques de blessures) et les femmes par le travail à 
temps partiel et les insinuations sexuelles. Certaines 
différences de genre ne concernent que certains types 
de salariés. Pour les salariés exerçant une profession 
plutôt manuelle, c’est, notamment, le cas du travail de 
nuit ou de la demande de concentration qui touchent 
plus les hommes que les femmes. Pour les salariés 
plutôt intellectuels, c’est le cas des problèmes relation-
nels avec les collègues ou du harcèlement hiérarchique 
qui concernent plus les femmes que les hommes. Les 
différences de genre constatées pouvant être le reflet de 
la ségrégation sur le marché du travail, il serait intéres-
sant d’étudier si celles-ci demeurent lorsque l’on tra-
vaille par métier voir même par tâche effectuée(54). 

(54)  Messing (1996) préconise d’étudier les différences de genre en fonction 
de la tâche. En effet, pour un même métier, hommes et femmes réalisent 
souvent des tâches différentes.
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CHAPITRE 3
Le sentiment de bien-être et de stress 
professionnel selon le genre

Après avoir décrit, dans les chapitres précédents, la 
situation respective des femmes et des hommes sur le 
marché du travail luxembourgeois, l’objectif ici est de 
faire le lien entre les conditions de travail et le senti-
ment de bien-être et de stress professionnel. Dans les 
rapports précédents (55), nous avons effectué cette ana-
lyse sur l’ensemble des travailleurs. Toutefois, le fait 
qu’hommes et femmes n’exercent pas les mêmes pro-
fessions, travaillent dans des secteurs d’activité et dans 
des entreprises différents et s’impliquent différemment 
dans la vie domestique, nous incitent à réitérer cette 
analyse en tenant compte de la dimension du genre. 
Ainsi, nous chercherons à savoir si hommes et femmes 
déterminent leur sentiment d’épanouissement au tra-
vail et de stress professionnel sur la base des mêmes 
critères.

1. Le sentiment d’épanouissement 
au travail selon le genre

Dans un premier paragraphe, le sentiment d’épanouis-
sement au travail sera décliné selon le genre afin de 
savoir qui des hommes ou des femmes sont les plus 
épanouis. Dans un second paragraphe, les liens entre le 
sentiment d’épanouissement et les conditions de travail 
seront étudiés dans l’objectif d’identifier si femmes et 
hommes fondent leur sentiment d’épanouissement sur 
les mêmes critères.

1.1. Les femmes se déclarent plus épanouies 
au travail que les hommes

Les femmes sont proportionnellement plus nombreuses 
que les hommes à affirmer être très épanouies au tra-
vail (cf. graphique 6).

(55) « Les déterminants du bien-être subjectif au travail » et « Les détermi-
nants du stress au travail ».

G6. Degré d’épanouissement selon le genre
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Ainsi, 26% des femmes déclarent être très épanouies 
au travail alors que ce n’est le cas que de 19% des 
hommes (56). Cette différence relève de comportements 
différents entre femmes et hommes. En effet, le genre 
joue sur le degré d’épanouissement : les femmes, 
toutes les autres caractéristiques étant égales par ail-
leurs, ont plus de chances de déclarer être plus épa-
nouies au travail que les hommes. Ce résultat, confirmé 
par la littérature économique, constitue un paradoxe 
puisque les femmes sont plus épanouies au travail alors 
qu’elles occupent des situations moins favorables sur le 
marché du travail. Clark (1996) explique cette différence 
de genre par l’idée selon laquelle les femmes sont plus 
souvent épanouies car elles ont, en général, moins d’at-
tentes vis-à-vis du travail que les hommes.

Compte tenu de ces résultats, il semble que les actions 
pour améliorer le sentiment d’épanouissement au tra-
vail ne doivent pas être ciblées sur un genre particulier. 
Toutefois, cela ne signifie pas que ces actions ne doivent 
pas être différenciées selon le genre puisque le senti-
ment d’épanouissement des femmes et des hommes 
peut être sensible à des conditions de travail différentes; 
c’est l’objet du paragraphe suivant.

(56) Les déterminants du bien-être subjectif au travail » et « Les déterminants 
du stress au travail ». Ces chiffres sont, toutefois, à relativiser. La pro-
portion de salariés non épanouis est susceptible d’être sous-estimée. 
En effet, les individus ont tendance à ne pas dévoiler leur mal-être aux 
enquêteurs (concept de biais de désirabilité sociale) et ils peuvent avoir 
tendance à relativiser leurs attentes face à leurs conditions réelles de tra-
vail (concept de dissonance cognitive).
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1.2. Les conditions de travail liées au sentiment 
d’épanouissement selon le genre

Après avoir montré que malgré quelques différences 
mineures entre hommes et femmes, leur sentiment 
d’épanouissement se construit à partir des mêmes élé-
ments, nous mettrons en lumière que ces différences 
de genre sont un peu plus marquées chez les salariés 
exerçant une profession plutôt manuelle.

Globalement, un sentiment d'épanouissement construit 
à partir des mêmes éléments, avec quelques diffé-
rences mineures entre hommes et femmes.

Afin d’étudier si les conditions de travail liées au sen-
timent d’épanouissement des femmes et des hommes 
diffèrent, nous recourons au coefficient de corrélation 
de Spearman. Comme son nom l’indique, ce coefficient 
mesure l’ampleur du lien entre deux grandeurs. Il est 
compris entre -1 et 1 :

 • plus le coefficient est proche de 1, plus la condi-
tion de travail étudiée et le sentiment d’épanouis-
sement sont liés positivement, ce qui signifie que 
quand la valeur attachée à la condition de travail 
croît, le sentiment d’épanouissement croît ;

 • plus le coefficient est proche de -1, plus la condi-
tion de travail étudiée et le sentiment d’épanouis-
sement sont liés négativement, ce qui signifie que 
quand la valeur attachée à la condition de travail 
croît, le sentiment d’épanouissement décroît ;

 • lorsque le coefficient est égal à 0, il n’y a pas de 
relation entre la condition de travail étudiée et le 
sentiment d’épanouissement.



109Partie III  |  Conditions de travail et genre

C
ha

pi
tr

e 
3

G7. Coefficient de corrélation, de Spearman(57), pour l’ensemble des salariés, entre le degré d’épanouissement et 
les composantes du bien-être
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 2010, 
collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

(57)  Le V de Cramer est utilisé à la place du coefficient de corrélation de Spearman pour les variables dichotomiques (travail posté, contrat atypique, agressions, 
heures supplémentaires,
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explications peuvent être avancées pour expliquer 
cette différence. D’une part, les femmes anticipent 
peut-être que peu de possibilités de promotion pro-
fessionnelle s’offrent à elles car elles sont confron-
tées à « un plafond de verre » (61), qui les empêche 
d’accéder aux plus hautes fonctions. Par consé-
quent, les possibilités d’avancement ne sont pas 
un critère majeur sur lesquelles elles fondent leur 
épanouissement, et ce contrairement aux hommes 
non soumis à ce plafond de verre. D’autre part, alors 
que l’avancement professionnel est considéré par les 
hommes comme un critère de réussite sociale, lié à 
leur épanouissement au travail, cela peut être moins 
le cas pour les femmes pour qui la réussite passe 
peut-être plus par la sphère privée (Bouffartigue et 
al., 2010).

2. L’absence de harcèlement hiérarchique revêt une 
plus grande importance dans le sentiment d’épa-
nouissement au travail des femmes que des 
hommes. Le fait que les femmes disposent de moins 
d’autonomie dans leur travail que les hommes 
(Guignon, 2008) peut peut-être expliquer cette plus 
grande sensibilité. En effet, les situations dans les-
quelles se manifeste le harcèlement hiérarchique 
sont susceptibles d’être plus nombreuses chez les 
femmes que chez les hommes, du fait des contacts 
plus fréquents qu’elles ont avec la hiérarchie.

3. À l’inverse, le sentiment d’épanouissement au travail 
des femmes est moins lié au harcèlement de la part 
des collègues que celui des hommes. Il est possible 
que les femmes y soient moins sensibles car elles 
travaillent plus souvent de manière isolée que leurs 
homologues masculins (DARES, 2010). Par consé-
quent, les situations dans lesquelles se manifestent 
le harcèlement de la part des collègues sont suscep-
tibles d’être plus limitées.

4. Le sentiment d’épanouissement des femmes est 
néanmoins plus lié à la qualité des relations avec les 
collègues que celui des hommes.

Certaines conditions de travail sont liées au sentiment 
d’épanouissement d’un genre et pas de l’autre. C’est le 
cas de la demande de concentration intense imposée 
par la tâche, liée à l’épanouissement des hommes et pas 
à celui des femmes. Peut-être que ce type de travail est 
synonyme d’une plus grande réussite sociale pour les 
hommes, les femmes jugeant leur réussite sur d’autres 
critères, notamment familiaux. C’est aussi le cas du tra-
vail atypique (CDD et intérim) qui est lié à l’épanouisse-

(61)  On entend par « plafond de verre » le fait que les femmes n’ont pas accès, 
au sein d’organisation, aux niveaux hiérarchiques supérieurs.

L’étude des liens entre les conditions de travail et le 
sentiment d’épanouissement au travail révèle qu’il 
existe de nombreuses tendances communes entre 
hommes et femmes. D’une part, quel que soit le genre, 
les liens les plus forts entre les conditions de travail et 
le sentiment d’épanouissement sont de l’ordre de 0,4  
(cf. graphique 7). Ces liens, d’une ampleur moyenne, 
montrent à la fois que certaines conditions de travail 
agissent assurément sur le sentiment d’épanouisse-
ment au travail, sans pour autant que l’une ou quelques 
unes d’entre elles le déterminent de façon très forte. 
D’autre part, les trois facteurs les plus liés au sentiment 
d’épanouissement sont identiques pour les femmes et 
pour les hommes. Il s’agit de l’adéquation des valeurs 
personnelles aux valeurs de l’entreprise, de la qualité 
de la communication et du sentiment d’utilité. Le sala-
rié, quel que soit le genre, sera d’autant plus épanoui au 
travail qu’il sera en conformité avec les valeurs de son 
entreprise, que la communication y sera satisfaisante 
et qu’il se sentira utile à son travail (58). À l’inverse, les 
conditions de travail objectives (travail posté, risques de 
blessures, exposition à des substances dangereuses) et 
celles qui ont trait au rythme de travail (réalisation régu-
lière d’heures supplémentaires et sentiment de man-
quer de temps pour accomplir son travail) ne semblent 
ni liées au sentiment d’épanouissement des hommes ni 
à celui des femmes (59). 

Malgré ces tendances communes, des différences de 
genre sont, toutefois, à noter. Ces différences tiennent, 
d’un côté, à l’amplitude du lien entre certaines condi-
tions de travail et le sentiment d’épanouissement et, 
d’un autre côté, à l’existence même d’une relation.

Principalement, quatre conditions de travail, recensées 
dans l’enquête de la CSL, ont un lien avec le sentiment 
d’épanouissement dont l’amplitude varie selon le genre :

1. La possibilité d’évoluer professionnellement grâce 
à la formation continue mise en place dans l’entre-
prise est plus liée au sentiment d’épanouissement 
au travail des hommes que des femmes (60). Deux 

(58) Il est intéressant de noter que deux des trois éléments qui contribuent le 
plus à l’épanouissement des salariés relèvent davantage de valeurs et de 
sentiments subjectifs que de conditions de travail objectives et tangibles.

(59)  En fait, tout se passe comme si les éléments « objectifs de l’emploi », 
même s’ils créent des conditions de travail parfois difficiles, étaient admis 
et acceptés par les salariés sans que cela n’affecte leur sentiment d’épa-
nouissement. Robert (2007) parvient à une conclusion similaire. L’auteur 
souligne que des situations de travail difficiles peuvent ne pas affecter le 
sentiment de bien-être des salariés lorsque celles-ci correspondent à la 
représentation que les salariés ont de leur profession. En outre, selon la 
théorie de la dissonance cognitive (Davoine, 2007), on peut penser que 
les salariés s’habituent à des conditions de travail difficiles. En effet, à 
défaut de pouvoir jouer sur leurs conditions de travail, ils révisent leurs 
préférences pour s’y adapter.

(60)  Burgard et Görlitz (2011) démontrent, à partir de données allemandes, 
que la formation continue, toutes choses égales par ailleurs, n’est pas 
liée à la satisfaction au travail des femmes alors qu’elle est liée à celle 
des hommes.
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Secundo, la magnitude du lien entre conditions de 
travail et sentiment d’épanouissement diffère, en 
moyenne, plus selon le genre chez les salariés plutôt 
manuels (62) que chez les salariés plutôt intellectuels  
(cf. graphique 8).

Le fait que les différences de genre soient plus pronon-
cées chez les salariés plutôt manuels peut s’expliquer 
par la plus forte hétérogénéité dans les secteurs et les 
métiers exercés par les femmes et les hommes manuels 
comparée à leurs homologues intellectuels.

En résumé, les femmes déclarent être plus épanouies 
au travail que les hommes, certainement parce qu’elles 
formulent moins d’attentes vis-à-vis du marché du 
travail (Clark, 1996). Femmes et hommes semblent 
construire leur sentiment d’épanouissement au travail 
à partir des mêmes éléments même si quelques dif-
férences mineures, plus prononcées chez les salariés 
plutôt manuels, existent. Ces résultats laissent suggé-
rer qu’une politique de bien-être au travail différenciée 
selon le genre n’est pas forcément justifiée. Toutefois, il 
est possible que cette conclusion soit remise en cause 
dans le cas où le sentiment d’épanouissement au travail 
des hommes et des femmes montrerait une sensibilité 
différente aux conditions de travail non renseignées 
dans les données de l’enquête de la CSL.

Étudions, à présent, si hommes et femmes déterminent 
leur sentiment de stress professionnel à partir de condi-
tions de travail identiques.

(62)  Parmi les conditions de travail où les différences sont plus marquées pour 
les salariés manuels, se trouvent celles relatives à la reconnaissance por-
tée au travail réalisé (sentiment d’utilité et conformité de la rémunéra-
tion). Cette différence qui est quasi inexistante chez les salariés plutôt in-
tellectuels peut s’expliquer par l’idée que les femmes manuelles exercent 
des professions qui ont une image peu flatteuse (profession jugée facile) 
et qui ne sont pas reconnues à leur juste valeur.

ment des femmes mais pas à celui des hommes. Il est 
possible que ce type de contrat engendre une certaine 
souplesse dans la conciliation entre la vie profession-
nelle et la vie familiale.

En résumé, femmes et hommes semblent juger, à par-
tir des mêmes critères, leur degré d’épanouissement 
au travail. Les liens entre les conditions de travail et 
le sentiment d’épanouissement divergent peu selon le 
genre. Le sentiment d’épanouissement des femmes 
est, néanmoins, plus lié au harcèlement hiérarchique et 
à la qualité des relations avec les collègues que celui 
des hommes. Quant au sentiment d’épanouissement 
des hommes, il est plus lié que celui des femmes, aux 
possibilités d’évolution professionnelle, à la demande de 
concentration et au harcèlement de la part des collè-
gues.

Les différences de genre sont, toutefois, plus marquées, 
comme nous allons le voir dans le paragraphe suivant, 
pour les salariés plutôt manuels.

1.3. Des différences plus marquées entre 
hommes et femmes exerçant des profes-
sions manuelles

Les liens entre les conditions de travail et le sentiment 
d’épanouissement sont plus marqués par une diffé-
rence de genre chez les salariés plutôt manuels que 
chez les salariés plutôt intellectuels. Primo, les trois 
conditions de travail les plus liées au sentiment de bien-
être sont identiques chez les salariés plutôt intellectuels 
(adéquation des valeurs personnelles aux valeurs de 
l’entreprise, qualité de la communication et sentiment 
d’utilité) alors que, chez les salariés plutôt manuels, une 
seule condition est commune à savoir l’adéquation des 
valeurs personnelles aux valeurs de l’entreprise. À cette 
condition de travail s’ajoutent :

 • des conditions de travail qui ont trait à l’envi-
ronnement, à savoir la qualité de l’environne-
ment matériel de travail et l’ergonomie, pour les 
hommes. Rappelons que la qualité de l’ergono-
mie est plus fortement décriée par les hommes 
manuels que par les femmes manuelles ;

 • des conditions de travail qui ont trait au climat, 
à savoir l’absence de conflit avec la hiérarchie et 
le sentiment d’utilité au travail, pour les femmes. 
Les femmes exerçant une profession plutôt 
manuelle ne sont, toutefois, pas plus touchées 
par ces deux conditions que leurs homologues 
masculins.
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2. Le sentiment de stress 
professionnel selon le genre

Dans un premier paragraphe, le sentiment de stress 
professionnel sera décliné selon le genre afin de savoir 
qui des hommes ou des femmes sont les plus fréquem-
ment stressés au travail. Dans un second paragraphe, 
les liens entre le sentiment de stress professionnel et 
les conditions de travail seront étudiés dans l’objectif 
d’identifier si femmes et hommes fondent leur senti-
ment de stress professionnel sur les mêmes critères.

2.1. Femmes et hommes sont proportionnelle-
ment aussi nombreux a affirmer etre stres-
sés au travail

Les femmes et les hommes sont proportionnellement 
aussi nombreux à éprouver un sentiment de stress 
professionnel(64) : 90% des femmes et des hommes 
déclarent être stressés au travail (cf. graphique 9). En 
outre, une part semblable d’hommes et de femmes 
déclarent éprouver continuellement ou fréquemment du 
stress professionnel (respectivement 44% et 42%). Ces 
résultats demeurent après contrôle des effets de struc-
ture, ce qui signifie que le genre ne semble pas exercer 
une influence sur la fréquence à laquelle les salariés 
éprouvent un sentiment de stress professionnel. De ce 
fait, une politique de lutte contre le stress profession-
nel ciblée sur un genre particulier ne paraît pas fon-
dée. Toutefois, cela ne signifie pas qu’une telle politique 
ne doit pas être différenciée selon le genre puisque le 
sentiment de stress professionnel des femmes et des 
hommes peut être sensible à des conditions de travail 
différentes ; c’est l’objet du paragraphe suivant.

(64) Dans la littérature, les résultats sur la relation entre genre et fréquence 
du sentiment de stress professionnel divergent. A titre d’exemple, une 
étude de l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (2009) 
met en lumière qu’hommes et femmes rapportent de façon quasiment 
identique un sentiment de stress professionnel alors que Berger (2006) 
souligne que les hommes se plaignent moins souvent du stress lié à 
l’emploi que les femmes. Si dans la littérature aucun résultat tranché sur 
la relation entre genre et fréquence du sentiment de stress au travail ne 
semble exister, il en est autrement de la relation entre niveau de stress et 
genre. En effet, la littérature paraît unanime (Légeron et Cristofini, 2006) 
sur le fait que les femmes éprouvent des niveaux de stress professionnel 
plus élevés que les hommes.

G9. Fréquence du sentiment de stress professionnel 
selon le genre
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

2.2. Les conditions de travail liées à la fréquence 
du sentiment de stress professionnel selon 
le genre

Après avoir montré que malgré quelques différences 
mineures entre hommes et femmes, la fréquence de 
leur sentiment de stress professionnel se construit à 
partir des mêmes éléments, nous mettrons en lumière 
que ces différences de genre sont un peu plus mar-
quées chez les salariés exerçant une profession plutôt 
manuelle.

A. Globalement, un sentiment de stress professionnel 
construit à partir des mêmes éléments, avec quelques 
différences mineures entre hommes et femmes

La fréquence du sentiment de stress professionnel est, 
principalement, liée aux mêmes conditions de travail que 
l’on soit un homme ou une femme (cf. graphique 10).
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Les divergences qui apparaissent sont encore moins 
nombreuses et moins prononcées qu’elles ne le sont 
pour le sentiment d’épanouissement, suggérant une 
plus forte homogénéité selon le genre dans la déter-
mination du stress professionnel que dans celui d’épa-
nouissement.

G10. Coefficient de corrélation de Spearman(65) entre la 
fréquence du sentiment de stress professionnel et 
les différentes composantes du stress
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Néanmoins, quelques différences de genre sont à noter. 
Primo, parmi les trois composantes les plus liées à la 
fréquence du sentiment de stress, deux seulement sont 
identiques (manque de temps pour réaliser le travail et 
reproches de l’entourage en raison du temps passé à 
travailler). À ces composantes s’ajoutent :

 • le comportement conflictuel de la hiérarchie 
ou l’inadéquation des valeurs personnelles aux 
valeurs de l’entreprise pour les femmes ;

 • les agressions (physiques ou verbales) pour les 
hommes.

(65) Le V de Cramer est utilisé à la place du coefficient de corrélation de Spear-
man pour les variables dichotomiques (travail posté, contrat atypique, 
agressions, heures supplémentaires, harcèlement de la part des collè-
gues et de la hiérarchie).

Secundo, le travail posté et le contact avec les subs-
tances dangereuses sont liés à la fréquence du stress 
professionnel des femmes alors que ce n’est pas le cas 
pour les hommes. Le travail posté constitue peut-être 
plus une source de stress pour les femmes car ce mode 
d’organisation du travail peut être difficilement conci-
liable avec une vie familiale. Or, les femmes ont plus en 
charge la vie domestique que les hommes (Ponthieux 

et al., 2006). En ce qui concerne l’exposition aux subs-
tances dangereuses, la littérature met en lumière que, 
si les hommes adoptent des stratégies défensives de 
métier(66) (Dejours, 1993) (déni du danger, valorisation 
de la virilité …) pour réussir à supporter psychologique-
ment les risques liés à leur profession, ce n’est pas le 
cas des femmes qui restent souvent seules face à leur 
peur (Bardot, 2004 ; Gollac et al., 2006).

B. Des différences plus marquées entre hommes et 
femmes exerçant des professions manuelles

À l’instar du sentiment d’épanouissement, les liens entre 
conditions de travail et fréquence du sentiment de stress 

(66) Selon ce concept, les individus s’adaptent à des situations stressantes en 
adoptant des « stratégies de coping qui consistent pour les ouvriers du 
bâtiment à lutter contre la peur en niant les dangers du métier : ils ne 
portent pas de casque, protection individuelle qui leur rappelle constam-
ment qu’ils risquent d’être victimes de chutes. Ainsi en refusant la protec-
tion individuelle, ils se comportent comme si ces risques n’existaient pas 
» (Banyasz, 1998).
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professionnel sont plus marqués par une différence 
de genre chez les salariés plutôt manuels que chez 
les salariés plutôt intellectuels (67) ; la forte hétérogé-
néité des secteurs d’activité et des métiers exercés par 
les femmes et les hommes manuels n’est sans doute 
pas étrangère à ce résultat. Ainsi, c’est chez les sala-
riés manuels, que l’on dénombre le plus de conditions 
de travail qui sont liées à la fréquence du sentiment de 
stress d’un genre mais pas de l’autre (cf. graphique 11).

1. C’est le cas du risque de blessures qui est lié modé-
rément à la fréquence du sentiment de stress des 
femmes manuelles alors qu’il n’est pas lié à celle 
de leurs homologues masculins. Une explication 
possible est que les stratégies défensives de métier 
présentes chez les hommes (déni du danger, virili-
té), et non chez les femmes (Bardot, 2004 ; Gollac et 
al., 2006), leur font nier les risques qu’ils encourent. 
Chez les intellectuels, en revanche, quel que soit le 
genre, le sentiment de stress est lié aux risques de 
blessures (68). Les risques de blessures étant peu 
nombreux chez les intellectuels, peut-être qu’au-
cune stratégie défensive de métier n’a été mise en 
place par les travailleurs masculins pour nier ce 
type de risques.

2. On aurait pu croire que le contact avec les matières 
dangereuses ne serait pas lié au stress profession-
nel des hommes, contrairement aux femmes, du fait 
qu’ils adoptent des stratégies défensives de métier. 
Cependant, pour les salariés plutôt manuels, cette 
hypothèse ne se vérifie pas. En effet, la fréquence du 
sentiment de stress des hommes manuels est liée à 
leur fréquence d’exposition aux substances dange-
reuses contrairement à celui des femmes. La nature 
des substances dangereuses qui est fortement sus-
ceptible d’être très hétérogène selon le genre chez 
les manuels peut certainement expliquer ce résul-
tat paradoxale au regard de la théorie. Les hommes 
manuels sont en contact avec des substances dan-
gereuses qui sont perçues comme plus nocives 
que celles auxquelles sont en contact les femmes 
manuelles. 

(67) D’une part, l’ampleur des différences de genre est plus marquée chez 
les salariés plutôt manuels. D’autre part, si deux conditions de travail 
parmi les trois les plus liées à la fréquence du sentiment de stress sont 
communes aux hommes et aux femmes exerçant une profession plutôt 
intellectuelle (manque de temps et reproches de l’entourage) une seule 
est commune aux hommes et aux femmes exerçant une profession plutôt 
manuelle (le manque de temps).

(68) Les données de l’enquête de la CSL ne fournissent aucune information sur 
les risques de blessures auxquels peuvent être sujets les salariés, ceux-
ci pouvant être différents selon le type de profession. Pour les profes-
sions plutôt intellectuelles, on peut penser que les risques de blessures 
peuvent surtout provenir de l’environnement de travail alors que pour les 
professions plutôt manuelles, c’est l’exercice de la tâche qui peut être le 
plus incriminé.

3. La demande de concentration imposée par la tâche 
est liée à la fréquence du stress professionnel des 
hommes manuels mais pas à celle de leurs homo-
logues féminines. Un défaut dans la concentration a 
peut-être des implications plus graves, en matière 
d’accident professionnel notamment, chez les 
hommes manuels que chez les femmes manuelles 
(les femmes manuelles étant concentrées dans les 
activités de nettoyage).

4. De façon surprenante, le travail de nuit est lié à la 
fréquence du sentiment de stress professionnel des 
hommes manuels alors qu’il ne l’est pas pour les 
femmes manuelles (l’inverse est constaté chez les 
intellectuels).

Pour les intellectuels, outre le contact avec les subs-
tances dangereuses et le travail de nuit, l’impossibilité 
d’évoluer professionnellement grâce à la formation 
continue est liée à la fréquence du sentiment de stress 
professionnel des femmes alors que ce n’est pas le cas 
pour les hommes. 

En résumé, les hommes et les femmes semblent 
construire leur sentiment d’épanouissement au travail 
et de stress professionnel à partir des mêmes condi-
tions de travail. Quelques différences mineures, plus 
prononcées chez les salariés plutôt manuels, sont tou-
tefois à noter. Ces résultats laissent suggérer qu’une 
politique de bien-être au travail ou de lutte contre le 
stress professionnel différenciée selon le genre n’est 
pas forcément justifiée. Toutefois, cette conclusion est à 
relativiser par le fait que nous ne disposons pas dans les 
données de l’enquête menée par la CSL de l’ensemble 
des conditions de travail susceptibles d’influencer le 
sentiment d’épanouissement et la fréquence du stress 
professionnel des travailleurs. Par conséquent, il est 
possible que certaines conditions de travail absentes 
des données de l’enquête soient liées différemment 
au sentiment d’épanouissement au travail et/ou à la 
fréquence du sentiment de stress professionnel des 
femmes et des hommes.
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3. La santé au travail selon le genre
Très peu d’études se sont intéressées à l’impact du tra-
vail sur la santé des femmes ce qui conduit Messing 
(2000) à se demander, si en matière de santé des travail-
leuses, la science est aveugle. Le manque d’intérêt pour 
cette question tient à l’existence de forts stéréotypes 
entourant le travail féminin. En effet, si le travail mas-
culin est réputé pour être difficile, pénible et avoir des 
conséquences négatives sur la santé, le travail féminin 
a, à l’inverse, une image beaucoup plus légère. Dans ce 
chapitre, nous chercherons à savoir si ces stéréotypes 
sont justifiés. Pour cela, nous nous intéresserons à l’état 
de santé déclaré des salariés travaillant au Luxembourg 
en nous demandant si l’exercice de l’activité profession-
nelle engendre plus de troubles de santé pour l’un des 
deux sexes. Dans un premier temps, nous nous focali-
serons sur l’état de santé physique des salariés. Puis, 
dans un second temps, c’est la santé mentale des sala-
riés qui retiendra notre attention.

3.1. La santé physique selon le genre

L’exercice d’une activité professionnelle est susceptible 
d’avoir des répercussions sur l’état de santé physique 
des travailleurs. Ces répercussions peuvent être, dans 
certains cas, positives et, dans d’autres cas, négatives. 
Le travail peut, en effet, contribuer à entretenir la santé 
des travailleurs lorsqu’ils exercent leur profession dans 
de bonnes conditions (Bouffartigue et al., 2010). Toute-
fois, lorsque ces conditions de travail sont mauvaises ou 
lorsque les tâches sont pénibles, le travail est suscep-
tible d’avoir des répercussions négatives sur la santé. 
Existe-t-il dans ce domaine des inégalités de genre ? 
Les stéréotypes décrivant le travail masculin comme 
délétère pour la santé, contrairement au travail fémi-
nin, se vérifient-ils au Luxembourg ? C’est ce que nous 
nous proposons d’étudier en nous intéressant, d’une 
part, à une pathologie spécifique à savoir les troubles 
musculo-squelettiques (TMS) et, d’autre part, à l’état 
de santé général des travailleurs par l’intermédiaire de 
leur exposition à d’autres troubles que les TMS. Préci-
sons que nous étudions, ici, l’état de santé tel qu’il a été 
déclaré par les travailleurs, ce qui est susceptible d’en-
gendrer certains biais (méconnaissances des troubles, 
différences de perception des troubles selon les indivi-
dus…).

A. Les femmes proportionnellement plus touchées par 
les troubles musculo-squelettiques

Sous le terme de troubles musculo-squelettiques (TMS) 
se cachent de nombreuses pathologies (syndrome du 
canal carpien, tendinite de la coiffe des rotateurs, lom-
balgie …). De manière générale, les TMS sont des mala-
dies qui affectent les muscles, les tendons et les nerfs 
des membres et de la colonne vertébrale. Ces maladies, 

qui touchent tous les secteurs d’activité, engendrent de 
la douleur mais aussi de la raideur et, dans certains cas, 
de la maladresse et une perte de force. Dans les cas les 
plus sévères, les TMS sont source d’une incapacité fonc-
tionnelle permanente.

Alors que 23% des salariés travaillant au Luxembourg 
déclarent ressentir des troubles musculo-squelet-
tiques continuellement ou fréquemment, c'est le cas 
de 27% des femmes et de 20% des hommes (cf. gra-
phique 12). Ces derniers sont donc proportionnellement 
moins affectés par les TMS que les femmes. En outre, 
les hommes sont proportionnellement plus nombreux 
que les femmes à affirmer ne jamais éprouver de TMS: 
37% contre 29%. Une même proportion de femmes et 
d’hommes affirment en éprouver occasionnellement 
(respectivement 44% et 43%).

G12. Fréquence des troubles musculo-squelettiques 
auto-déclarés selon le genre
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Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre 
des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Ce résultat est similaire à ce que l’on observe dans 
d’autres pays, notamment en France (Bercot, 2009). 
La plus forte prévalence des TMS chez les femmes 
s'explique en partie par l’exposition plus fréquente aux 
facteurs de risques associés à ces pathologies. Selon 
Roquelaure et al. (2005), les risques physiques (postures, 
travail sur écran …), les risques organisationnels (gestes 
répétitifs …) et les risques psychosociaux (demandes 
psychologiques, soutien social, latitude décisionnelle) 
constituent les trois grandes causes des TMS. 

Or, les études internationales ont montré (Fondation de 
Dublin, 2007) que les femmes, du fait de leurs condi-
tions de travail, sont plus fréquemment exposées à ces 
risques (70). En outre, le fait que les femmes utilisent des 
équipements qui ne sont pas toujours conçues pour 
elles, mais pour un travailleur type qui est de sexe mas-

(70)  L’enquête que nous utilisons dans ce rapport n’interrogeant pas les tra-
vailleurs sur leur confrontation éventuelle à ces facteurs de risques, nous 
n’avons pas pu vérifier si les résultats internationaux selon lesquels les 
femmes y sont plus confrontées se retrouvent au Luxembourg. Toute-
fois, la constance des résultats internationaux en la matière laisse peu 
de place à l’idée selon laquelle le Luxembourg pourrait constituer un cas 
particulier.
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culin, les expose à un risque de TMS supplémentaire 
(Agence européenne pour la sécurité et la santé au tra-
vail, 2003).

Néanmoins, lorsque l’on tient compte du type de pro-
fession, la différence de proportion selon le genre ne se 
retrouve pas, au Luxembourg, chez les salariés exerçant 
une profession plutôt manuelle (cf. graphique 13). En effet, 
36% des femmes et des hommes exerçant une profession 
plutôt manuelle affirment éprouver fréquemment ou conti-
nuellement des TMS. Cette égalité entre les deux genres 
peut sembler très surprenante. En effet, dans la mesure 
où nous avons montré que hommes et femmes manuels 
n'exercent pas leur profession dans les mêmes secteurs, 
il n'y a aucune raison a priori pour que la part de femmes 
exposées à des TMS soit la même que celle des hommes. 
On peut donc supposer que cette égalité est davantage le 
fait du hasard que d'une véritable tendance structurelle, 
d'autant plus que Bercot (2009), à partir de données fran-
çaises, parvient à la conclusion selon laquelle « si l’on com-
pare les femmes aux hommes de la même catégorie socio-
professionnelle, elles sont systématiquement plus exposées : 
à caractéristiques identiques (âge, ancienneté, nationalité, 
statut, fonction, métiers), être une femme augmente de 22% 
l’exposition à des facteurs de TMS ».

G13. Fréquence des troubles musculo-squelettiques 
auto-déclarés selon le genre par grandes catégo-
ries de profession
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Au-delà de la survenance plus fréquente de TMS chez 
les femmes que chez les hommes, il semble que les 
conséquences des conditions de travail sur la santé dif-
fèrent selon le genre sur d'autres éléments. En effet, si 
les femmes sont plus nombreuses à déclarer souffrir de 
TMS  que les hommes, ces derniers sont en revanche 
plus sujets à des problèmes de santé visibles (accidents 
professionnels, cancers …) (Agence européenne pour la 
sécurité et la santé au travail, 2003 ; Chappert, 2009). 
En outre, si une inégalité quantitative existe selon le 
genre vis-à-vis de la survenance de TMS, cette inéga-
lité est également qualitative puisque des études ont 

montré que la nature des TMS diffère selon le genre, les 
femmes étant plus touchées aux membres supérieurs 
et à la nuque et souffrent plus du syndrome du canal 
carpien (Schwartz, 2004 ; Probst, 2008).

B. Les femmes proportionnellement plus touchées par 
les autres troubles de santé liés à l’activité profession-
nelle

L’exercice d’une activité professionnelle peut occasion-
ner chez les travailleurs d’autres troubles de santé 
que les TMS. Ces troubles peuvent être fort divers et 
de différents degrés de gravité puisqu’il peut s’agir de 
cancers, de problèmes visuels, de problèmes d’audi-
tion, de troubles digestifs ou encore de céphalées. De 
même, ces troubles peuvent être liés directement aux 
conditions de travail (bruits, exposition à des substances 
dangereuses) ou peuvent être engendrés par le stress 
professionnel. 

Hommes et femmes sont proportionnellement aussi 
nombreux à déclarer souffrir fréquemment ou conti-
nuellement d’autres troubles que les TMS en liens 
avec leur activité professionnelle (respectivement 11% 
et 13%) (cf. graphique 14). En revanche, les femmes 
sont proportionnellement moins nombreuses que les 
hommes à affirmer ne jamais éprouver de tels troubles 
(53% contre 58% pour les hommes).

G14. Confrontation des salariés à des troubles de santé 
autres que les TMS selon le genre
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des salariés, OGB-L et Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, 
2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Toutefois, cette différence de proportion ne vaut que 
pour les salariés exerçant une profession plutôt intellec-
tuelle (cf. graphique 15). En effet, 51% des femmes plu-
tôt intellectuelles affirment ne jamais souffrir d’autres 
troubles liés à l’activité professionnelle contre 59% des 
hommes. Chez les salariés plutôt manuels, une même 
proportion d’hommes et de femmes déclare ne jamais 
ressentir d’autres troubles de santé liés à l’activité pro-
fessionnelle (respectivement 59% et 56%).
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G15. Confrontation des salariés à des troubles de santé 
autres que les TMS selon le genre par grandes 
catégories de profession
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2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.

Ainsi, pour les TMS comme pour les autres troubles, les 
femmes sont globalement plus fréquemment concernées 
par des conséquences négatives du travail sur leur santé 
d'autant plus que l’on peut craindre que l'écart de genre 
soit sous-estimé et ce pour deux raisons. D’une part, 
comme le soulignent Bouffartigue et al. (2010) les femmes 
sont susceptibles de sous-estimer l’atteinte portée à leur 
santé par le travail. En effet, il est souvent difficile de faire 
le lien entre travail et problème de santé, les problèmes 
de santé ayant de multiples causes (notamment domes-
tiques). Les représentations sociales liées au travail ont 
dès lors de l’importance. Lorsque le caractère délétère 
du travail pour la santé est socialement reconnu, comme 
c’est le cas pour le travail des hommes, les travailleurs 
sont plus à même de faire le lien entre troubles de santé 
et travail. « Les emplois féminins seraient associés à une 
construction sociale plus systématique de l’invisibilité des 
atteintes à la santé dont ils sont le lieu. Ce phénomène s’ob-
serverait particulièrement dans les milieux professionnels 
construits au féminin et où les femmes restent très majori-
taires, moins nettement quand elles y sont minoritaires. Mais 
même dans ce cas, les tâches confiées aux femmes sont 
souvent jugées socialement moins pénibles, alors que l’er-
gonomie montre qu’il n’en est rien. La méconnaissance de 
l’origine – ou de la composante- professionnelle des pro-
blèmes de santé des femmes n’est pas que le fait des inté-
ressées, mais aussi du monde de la recherche » (Bouffar-
tigue et al., 2010). D’autre part, l’effet de sélection par 
la santé sur le marché du travail serait plus important 
chez les femmes que chez les hommes : « L’accès des 
femmes à l’emploi serait davantage conditionné par leur 
santé, sachant qu’une situation d’inactivité professionnelle, 
voire de chômage, est plus fréquente et moins illégitime 
socialement pour elles. » (Bouffartigue et al., 2010). Par 
conséquent, les femmes ayant des problèmes de santé 
sont plus susceptibles que les hommes de quitter le mar-
ché du travail.

3.2. La santé mentale selon le genre

Selon de nombreuses études, notamment Guignon 
(2008) et Chappert (2009), les femmes sont en premières 
lignes face aux risques psychosociaux au travail. Nous 
cherchons, ici, à étudier si c’est le cas au Luxembourg 
en observant si les travailleuses sont plus nombreuses 
que les travailleurs à déclarer souffrir de burnout et de 
pensées suicidaires.

A. Le sentiment de burnout touche proportionnellement 
plus les femmes

Selon les données de l’enquête, 20% des salariés exer-
çant leur activité au Luxembourg éprouvent un senti-
ment de burnout, c’est-à-dire d’épuisement profes-
sionnel. En effet, à la question « vous arrive-t-il d’être 
émotionnellement épuisé par votre activité profession-
nelle », 3% ont répondu l’être continuellement et 17% 
fréquemment. Les femmes sont surreprésentées parmi 
les salariés affirmant souffrir de burnout puisqu’elles 
sont 24% à déclarer en souffrir fréquemment ou conti-
nuellement alors que c’est le cas de 18% des hommes 
(cf. graphique 16). En outre, 18% des femmes affirment 
ne jamais éprouver du burnout contre 24% des hommes. 
Une même proportion d’hommes et de femmes déclare 
éprouver occasionnellement une telle sensation.

Les différences de proportion selon le genre ne valent 
que pour les salariés plutôt intellectuels où 25% des 
femmes contre 20% des hommes affirment éprouver 
fréquemment ou continuellement un sentiment de bur-
nout. Femmes et hommes exerçant une profession plu-
tôt manuelle sont proportionnellement aussi nombreux 
à se déclarer victimes de burnout (71).

G16. Fréquence du sentiment de burnout selon le genre 
par grandes catégories de profession
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Deux explications peuvent être avancées pour expliquer 
cette survenance plus forte du burnout chez les femmes : 

(71)  Respectivement 21% et 15%, mais cette différence de proportion n’est pas 
statistiquement significative au seuil de 5%
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d’une part, le fait que les femmes, plus que les hommes, 
aient à assumer au quotidien travail rémunéré et travail 
domestique (Ponthieux et al., 2006) engendre de l’épui-
sement qui rejaillit au niveau professionnel; d’autre part, 
les femmes reçoivent moins de soutien social dans le 
cadre professionnel que les hommes, par conséquent 
elles peuvent être plus sujettes au burnout. Par moins 
de soutien social, il faut entendre que les femmes sont 
plus isolées dans leur travail que les hommes, elles 
restent plus souvent seules face aux difficultés. L’étude 
de la DARES (2010) met, ainsi, en évidence que « en cas 
de surcharge de travail, ou devant un travail délicat ou 
compliqué auquel elles ont du mal à faire face, elles disent 
moins souvent recevoir de l’aide, qu’elle provienne de leur 
supérieur hiérarchique, des collègues avec lesquels elles 
travaillent régulièrement, d’autres personnes de l’entre-
prise ou même de personnes extérieures. »

B. Les pensees suicidaires touchent proportionnelle-
ment plus les femmes

Au Luxembourg, 11% des salariés déclarent qu’il leur 
arrive de penser à mettre fin à leurs jours. Parmi eux, 
les femmes sont surreprésentées : 13% d'entre elles 
déclarent avoir des pensées suicidaires alors que 
c’est le cas de 9% des hommes (cf. graphique 17). En 
revanche, femmes et hommes sont proportionnelle-
ment aussi nombreux à affirmer avoir déjà fait des plans 
pour se suicider : 6% des hommes et des femmes. Mais, 
les femmes sont plus nombreuses à avoir mis leur plan 
à exécution en faisant une tentative de suicide : cela 
concerne 4% des femmes contre 2% des hommes (72).

G17. Pensées suicidaires selon le genre
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Les femmes sont, donc, proportionnellement plus nom-
breuses que les hommes à déclarer éprouver de la 
détresse morale. Le fait que le collectif de travail soit 
plus présent chez les hommes que chez les femmes, 
les femmes recevant moins de soutien social dans le 
cadre professionnel que les hommes (DARES, 2010), 

(72) Toutes les différences de proportion présentées, ici, sont significatives au 
seuil de 5%.

peut peut-être contribuer à ce résultat. Néanmoins, la 
prudence doit être de mise lors de l’interprétation de 
tels résultats puisque la détresse morale peut avoir des 
sources extraprofessionnelles (familiale, santé …).

En résumé, les stéréotypes décrivant le travail des 
hommes comme délétère pour la santé contrairement 
à celui des femmes n’ont pas lieu d’être. En effet, si les 
hommes sont plus touchés par des risques de santé 
visibles (accidents professionnels, cancer), les femmes 
sont, quant à elles, plus confrontées aux troubles mus-
culo-squelettiques et aux souffrances morales (burnout, 
pensées suicidaires). L’attention portée à ces patholo-
gies qui touchent proportionnellement plus les femmes 
est récente et permettra, certainement, progressive-
ment de modifier les représentations sociales du travail 
féminin.
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1. Malgré l’augmentation de l’emploi féminin, très peu 
d’études se sont intéressées aux conditions de travail 
des femmes et à leurs répercussions en matière de 
bien-être et de santé. Ce manque d’intérêt pour les 
conditions de travail des femmes, porté aussi bien par 
les pouvoirs publics que par les scientifiques, est lié aux 
forts stéréotypes qui entourent le travail féminin. Si le 
travail masculin est réputé pour être difficile, pénible et 
avoir des conséquences négatives sur la santé, le travail 
féminin a, à l’inverse, une image beaucoup plus légère. 
Dans ce rapport, nous avons cherché à tester la véracité 
de ces stéréotypes en progressant dans la connaissance 
du travail féminin et des différences de genre.

2. Il est surprenant de constater que, bien que les femmes 
et les hommes n’occupent pas la même position sur 
le marché du travail luxembourgeois (ils exercent des 
métiers différents, travaillent dans des secteurs et dans 
des entreprises différents), ils jugent globalement de 
la même façon leurs conditions de travail. Toutefois, 
certaines différences de jugement apparaissent. Ainsi, 
les hommes sont plus touchés par la pénibilité visible 
(exposition à des substances dangereuses, risques de 
blessures) et les femmes par des problèmes relation-
nels au sein de l’entreprise (insinuations sexuelles et, 
pour les femmes exerçant une profession plutôt intel-
lectuelle, mauvaises relations avec leurs collègues et 
harcèlement hiérarchique). En outre, les études inter-
nationales montrent que d’autres différences de genre 
existent. Les principales différences mises en exergue 
par ces études soulignent que les femmes ont moins 
d’autonomie au travail que leurs homologues mascu-
lins, qu’elles bénéficient moins de soutien social au 
sein de l’entreprise, qu’elles sont plus en contact avec 
le public, que leur rythme de travail est plus dépendant 
d’un tiers et qu’elles sont plus fréquemment obligées 
d’interrompre une tâche pour en effectuer une autre. 
Ces conditions de travail ne figurant pas dans l’enquête 
menée par la Chambre des salariés, nous ne sommes 
pas en mesure de savoir si, au Luxembourg, elles sont 
marquées par une telle différence de genre.

3. Les hommes et les femmes semblent construire leur 
sentiment d’épanouissement au travail et de stress 
professionnel à partir des mêmes conditions de travail. 
Quelques différences mineures, plus prononcées chez 
les salariés plutôt manuels, sont toutefois à noter. Ces 
résultats laissent suggérer qu’une politique de bien-
être au travail ou de lutte contre le stress professionnel 
différenciée selon le genre n’est pas forcément justifiée. 
Toutefois, cette conclusion est à relativiser par le fait que 
nous ne disposons pas, dans les données de l’enquête 
menée par la CSL, de l’ensemble des conditions de tra-
vail susceptibles d’influencer le sentiment d’épanouis-
sement et la fréquence du stress professionnel des tra-

vailleurs. Par conséquent, il est possible que certaines 
conditions de travail absentes des données de l’enquête 
soient liées différemment au sentiment d’épanouisse-
ment au travail et/ou à la fréquence du sentiment de 
stress professionnel des femmes et des hommes.

4. L’étude des différences de genre en matière de santé au 
travail a montré que les stéréotypes décrivant le travail 
des hommes comme délétère pour la santé, contrai-
rement à celui des femmes, n’ont pas lieu d’être. En 
effet, si les hommes sont plus touchés par des risques 
de santé visibles (accidents professionnels, cancer), 
les femmes sont, quant à elles, plus confrontées aux 
troubles musculo-squelettiques et aux souffrances 
morales (burnout, pensées suicidaires).

5. Les stéréotypes décrivant le travail féminin comme 
léger et non délétère pour la santé ne paraissant pas 
avérés, il est important de faire évoluer les représen-
tations sociales liées au travail féminin de façon à pro-
mouvoir une véritable politique d’égalité de genre sur 
le marché du travail. En effet, si les pathologies rela-
tives au travail masculin sont, globalement, reconnues 
c’est moins le cas de celles relatives au travail féminin 
(Probst, 2008). De surcroît, les représentations sociales 
peuvent conduire les femmes à sous-estimer l’impact 
du travail sur leur bien-être et sur leur santé. En effet, 
les femmes, ayant intégré que leur travail n’est pas 
pénible, ont tendance à associer certaines pathologies à 
la sphère privée et non à la sphère professionnelle.

Les analyses proposées dans ce rapport méritent d’être 
approfondies. Ce rapport constitue une première étape dans 
l’amélioration des connaissances du travail féminin et des 
différences de genre. Il serait intéressant de le poursuivre en 
s’éloignant d’une approche purement descriptive pour étudier 
les comportements. Ainsi, afin d’étudier précisément les dif-
férences de genre, il serait intéressant de comparer les condi-
tions de travail, le sentiment de bien-être et de stress profes-
sionnel et l’état de santé d’hommes et de femmes effectuant 
une tâche identique. Les études (notamment Messing (1996) 
et Chappert (2009)) ont, en effet, montré que travailler par 
métier n’est pas suffisant puisque au sein d’un même métier 
hommes et femmes réalisent des tâches différentes. Une 
telle étude sur les conditions de travail selon la tâche devra 
également tenir compte du fait qu’hommes et femmes sont 
soumis à des contraintes domestiques différentes.

Synthèse des résultats et perspectives
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Bonjour, mon nom est ….. de TNS-ILRES à Luxembourg. 
Nous réalisons une enquête sur la vie au travail et les 
conditions de travail au quotidien auprès des salariés du 
Luxembourg. 

L’interview va durer un bon quart d’heure ; l’enquête est 
réalisé entre autres pour la Chambre des salariés qui 
est en charge de la représentation et de la défense des 
intérêts des salariés.

D1. Exercez-vous actuellement une occupation sala-
riée au Luxembourg ?

1. Oui

2. Non, exerce une profession d’indépendant ou 
une profession libérale > STOP

3. Non, n’est pas actif actuellement (retraité, au 
foyer, étudiant, congé sans solde, congé paren-
tal, invalidité, congé longue maladie) >STOP

SI NON : Y a-t-il une autre personne dans votre 
ménage qui travaille au Luxembourg, si oui, pour-
rais-je lui parler svp ?

(RECOMMENCER L’INTERVIEW SI UNE AUTRE PER-
SONNE DU MENAGE EST DISPONIBLE POUR L’INTER-
VIEW.)

D2. Avez-vous un seul travail ou plusieurs ? 
(SI PLUSIEURS) : Combien de postes de travail 
avez-vous ?

1. Un travail

2. Plusieurs postes de travail, combien ? 
… postes de travail

D3. Combien d’heures par semaine travaillez-vous 
réellement au total en moyenne ?  
…. heures

D4. (SI PLUSIEURS POSTES DE TRAVAIL) 

1. Combien d’heures par semaine pour le pre-
mier poste de travail (pour lequel vous travail-
lez le plus)?   ….. heures

2. Combien pour le 2e ? ……… heures

3. Combien pour le 3e ? ……… heures

4. Combien pour le 4e ? ……… heures

          (SI PLUSIEURS POSTES DE TRAVAIL)

La suite des questions concerne votre premier poste de 
travail (pour lequel vous travaillez le plus grand nombre 
d’heures. (Si 2 postes avec le même nombre d’heures : 
poste avec la plus grande ancienneté).

D5. Dans quel secteur d’activité travaillez-vous ?

1. Agriculture 

2. Bâtiment

3. Industrie, production

4. Nettoyage, gardiennage

5. Artisanat

6. HORECA, commerce

7. Banque, assurance, secteur financier

8. Transports

9. Informatique, télécommunications

10. Enseignement

11. Secteur social et de la santé

12. État, administrations publiques, communes, 
sécurité sociale 

13. Chez des particuliers > STOP 

14. Autre secteur (PRÉCISER)

D6. Quelle est la taille de votre entreprise (l’établis-
sement où vous travaillez) ?

1. Personne > STOP

2. À 9 personnes

3. 10 à 14 personnes

4. 15 à 49 personnes 

5. 50 à 99 personnes

6. 100 à 499 personnes

7. 500 personnes ou plus

D7. Quel âge avez vous ? ….  ans

EN CAS DE REFUS D’ÂGE EXACT : Pourriez-vous 
nous indiquer alors la catégorie d’âge à laquelle 
vous appartenez ?

1. 18-24  ans

2. 25-29

3. 30-34

4. 35-39

5. 40-44

6. 45-49

7. 50-54

8. 55-60

9. 61-65

10. plus de 65 ans

D8. Vous êtes…

1. Un homme 

2. Une femme

Enquête sur le bien-être au travail
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D15. Combien d’heures de travail prévues par le 
contrat de travail ? ……

D16. Y-a-t’il une délégation du personnel dans votre 
entreprise ?  
(SI OUI) : Est-elle d’ordre syndical ?

1. Non, pas de délégation du personnel 

2. Oui, elle est d’ordre syndical 

3. Non, elle est indépendante

4. Ne sais pas

D17. Avez-vous un travail posté actuellement ? 

1. Oui

2. Non

D18. Travaillez-vous de nuit ?

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

D9.  Dans quel pays résidez-vous ?

1. Luxembourg

2. Allemagne

3. Belgique

4. France

D10. Veuillez préciser la commune de résidence 

D11. Quel genre de profession exercez-vous ?

1. Plutôt salarié manuel (ex-ouvrier)

2. Plutôt salarié intellectuel (ex-employé)

D12. Quel est votre niveau d’études ?

1. Diplôme universitaire BAC+4 ou plus 

2. Diplôme d’enseignement supérieur court 
BAC+1 à BAC+3 ou IST ou ISERP ou IEES 

3. BAC diplôme de fin d’études secondaires, clas-
sique ou technique ou ECG 

4. CATP ou école moyenne ou examen de pas-
sage, 5e, 9e, 10e 

5. Pas de diplôme

D13. Quelle est votre nationalité actuelle ? 

1. Luxembourgeoise

2. Portugaise

3. Italienne

4. Allemande

5. Belge

6. Française

7. Autre UE

8. Autre hors UE   

D14. Quel est votre type de contrat de travail : 

1. CDD

2. CDI

3. Intérimaire
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Questionnaire

Définition : le bien-être au travail peut être défini comme 
une perception de la situation professionnelle, caracté-
risée par une adéquation (harmonieuse) satisfaisante 
entre les aptitudes, les besoins et les aspirations du tra-
vailleur, d’une part, et les contraintes et les possibilités 
du milieu de travail, d’autre part.

Consigne : Préciser que l’étude s’intéresse à la situation 
sur le lieu du travail actuel !

I. La sécurité au travail

Définition :

C’est quand l’entreprise utilise d’abord tous les moyens 
techniques afin d’éliminer les risques d’accident sur le 
lieu du travail et sur le trajet vers ce lieu (p.ex accident 
de circulation). Ensuite, lorsque la technique ne permet 
pas d’éliminer les risques, des formations et consignes 
sont mises en place afin de prévenir le salarié qu’un 
danger subsiste et qu’il doit respecter et appliquer dans 
la pratique des règles bien définies afin de minimiser les 
risques d’accidents .

a. Vous sentez-vous protégé des accidents sur 
votre lieu de travail ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

b. La politique de votre entreprise est-elle aussi 
axée sur la prévention des accidents ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

c. Les risques de se blesser dans votre activité pro-
fessionnelle sont-ils nombreux ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

d. La prévention des accidents au travail est-elle 
prise au sérieux par votre employeur ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

II. La santé au travail et l’hygiène du travail 

a. Dans votre travail actuel éprouvez-vous des dou-
leurs ou des fatigues d’ordre musculo-squelet-
tiques (dos, tendons, poignets, muscles…) liées 
à vos activités professionnelles ?  (TMS)

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

b. Dans votre travail actuel souffrez-vous d’autres 
troubles liées à votre activité professionnelle ? 

1. Continuellement

2.  Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

c. Votre lieu de travail manque-t-il d’hygiène ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5.  Ne sais pas 

d. Êtes-vous exposé à des substances dangereuses 
sur votre lieu de travail ? 

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 
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e. Votre entourage privé vous reproche-t-il de ne 
pas lui consacrer assez de temps à cause de 
votre travail ?  

1. Continuellement 

2. Fréquemment 

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

f. Les valeurs de votre entreprise sont-elles en 
accord avec vos valeurs personnelles ?

1. Tout à fait en accord

2. Plutôt en accord

3. Plutôt pas en accord

4. Pas du tout en accord

5. Ne sais pas 

g. Dans votre travail vous arrive-t-il de manquer de 
temps pour tout le travail que vous avez à faire ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

h. Considérez-vous avoir une rémunération 
conforme au travail que vous effectuez ?  

1. Tout à fait conforme

2. Plutôt conforme

3. Plutôt pas conforme

4. Pas du tout conforme

5. Ne sais pas 

i. La communication et les échanges d’information 
sont- ils satisfaisants au sein de votre entreprise ?  

1. Très satisfaisants

2. Plutôt satisfaisants

3. Plutôt pas satisfaisants

4. Pas du tout satisfaisants

5. Ne sais pas 

j. En général, comment qualifieriez-vous l’am-
biance sur votre lieu de travail ?

1. Très bonne

2.  Plutôt bonne

3. Plutôt mauvaise

4. Très mauvaise

5. Ne sais pas 

e. Votre entreprise a-t-elle organisé durant les 
trois dernières années des actions (séances d’in-
formation, formations…) pour sensibiliser aux 
risques de santé et d’hygiène que nous venons 
d’aborder ?

1. Plus de 10 fois ces 3 dernières années 

2. 4 à 10 fois ces 3 dernières années 

3. 1 à 3 fois ces 3 dernières années 

4. Jamais ces 3 dernières années

5. Ne sais pas

III. La charge psychosociale occasionnée par le travail

Définition :

C’est toute charge psychosociale qui peut avoir des 
conséquences dommageables sur la santé physique ou 
mentale de la personne (p.ex : stress, violence, harcèle-
ment moral ou sexuel)

a. Éprouvez-vous du stress sur votre lieu de travail 
actuel ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

b. Si oui, le sentez-vous comme positif ou négatif ? 
(stress)

1. Surtout positif

2. Surtout négatif

3. Ne sais pas 

c. La description de vos fonctions sur votre lieu de 
travail est-elle plutôt précise ou pas ?  

1. Tout à fait précise

2. Plutôt précise

3. Plutôt pas précise

4. Pas du tout précise

5. Ne sais pas 

d. Votre travail nécessite-t-il de longues périodes 
de concentration intense ?  

1. Beaucoup 

2. Plutôt oui 

3. Plutôt pas 

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 
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k. En général, comment qualifieriez-vous les rela-
tions avec vos collègues de travail ?

1. Très bonnes

2. Plutôt bonnes

3. Plutôt mauvaises

4. Très mauvaises

5. Ne sais pas 

kbis. Si Question III. k, CODE 3, 4 : 

 Si elles sont mauvaises, vous sentez-vous harce-
lés par vos collègues ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

l. Dans votre équipe/service/département, le com-
portement de vos supérieurs directs est-il de 
nature plutôt conflictuelle ?

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

lbis. Si Question III l. CODE 1, 2 : 

 Si oui, vous sentez-vous harcelés par vos supé-
rieurs directs ?

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

m. Êtes-vous victime d’agressions verbales dans le 
cadre de votre travail actuel ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

mbis. Si Question III m, CODE 1, 2 : 

 Si oui, l’agresseur verbal travaille-t-il dans l’en-
treprise ou s’agit-il d’une personne externe à 
l’entreprise (p.ex. : client, usager, fournisseur, 
patient, élève…)

1. Interne + externe

2. Externe

3. Interne

n. Êtes-vous victime d’agressions physiques dans 
le cadre de votre travail actuel ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

nbis. Si Question III n, CODE 1, 2 : 

 Si oui, l’agresseur physique travaille-t-il dans 
l’entreprise ou s’agit-il d’une personne externe 
à l’entreprise (p.ex. : client, usager, fournisseur, 
patient, élève…)

1. Interne + externe

2. Externe

3. Interne

o. Dans votre travail, êtes-vous sujet à des insinua-
tions d’ordre sexuelles?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

obis. Si question III. o, CODE : 1, 2 : Si oui, l’agresseur 
travaille-t-il dans l’entreprise ou s’agit-il d’une 
personne externe à l’entreprise (p.ex. : client, 
usager, fournisseur, patient, élève…)

1. Interne + externe

2. Externe

3. Interne

p. Connaissez-vous un ou plusieurs collègue(s) 
de travail qui a (ont) été personnellement 
confronté(s) à la question du suicide dans le 
contexte de leur travail ? (suicide autre)

1. Oui

2. Non

3. Ne sais pas 
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v. Sur votre lieu de travail vous sentez-vous utile ? 
(burnout)

1. Très utile

2. Plutôt utile 

3. Plutôt pas utile

4. Pas du tout utile

5. Ne sais pas 

w. Dans votre entreprise, avez-vous connaissance 
de problèmes liés à l’addiction (utilisation abu-
sive d’alcool, de médicaments, de drogues) au 
sein du personnel ?

1. Oui

2. Non

3. Ne sais pas 

x. Vous sentez-vous épanoui dans votre travail ?

1. Tout à fait épanoui

2. Plutôt épanoui

3. Plutôt pas épanoui

4. Pas du tout épanoui

5. Ne sais pas 

y. Sur l’année écoulée, avez-vous eu des périodes 
d’absences au travail répétées ? (absentéisme)

1. Oui

2. Non

3. Ne sais pas 

ybis 1.Si question III. y, CODE 1 : 

 Si oui, s’agissait-il de périodes d’absence plu-
tôt courtes (1-2 jours) ou plutôt longues (>= 3 
jours) ? (absentéisme)

1. Courtes (1-2 jours)

2. Longues (3 jours ou plus)

3. Ne sais pas 

ybis 2. Si question III. y, CODE 1 : 

 Si oui, quelles en étaient les principales causes ? 
(absentéisme)

1. Pour des raisons de maladies ou malaises 
physiques

2. Parce que vous n’aviez plus eu le moral pour 
aller travailler

3. Autre, laquelle ?  OPEN

q. Avez-vous été personnellement confronté à la 
question du suicide dans le contexte de votre 
travail ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

r. Vous arrive-t-il de penser à mettre fin à votre vie ?  

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5.  Ne sais pas 

s. Avez-vous déjà fait des plans (où, comment, par 
quel moyen) pour vous suicider ?

1. Oui

2. Non

3. Ne sais pas 

t. Avez-vous déjà procédé à une tentative de sui-
cide ? (tentative de suicide moi)

1. Oui

2. Non

3. Ne sais pas 

tbis. Si question III. t, CODE 1 : 

 Si oui, comment avez-vous été pris en charge 
suite à cette tentative ou ce suicide survenu ? 
(vécu du suicide)

1. Très bien pris en charge

2. Plutôt bien

3. Peu et insuffisamment

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

u. Vous arrive-t-il d’être (émotionnellement) épui-
sé (vidé) par votre activité professionnelle ? 
(burnout)

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 
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z. Subissez-vous des pressions dues à vos ab-
sences de la part de votre hiérarchie ?

1. Continuellement

2. Fréquemment

3. Occasionnellement

4. Jamais

5. Ne sais pas 

IV. L’ergonomie 

Définition : On nomme ergonomie l'étude de la relation 
entre l'homme et ses outils, méthodes et milieux de tra-
vail et l'application de ces connaissances à la conception 
de meilleurs systèmes qui puissent être utilisés avec le 
maximum de confort, de sécurité et d'efficacité par les 
travailleurs.

a. Selon vous, comment votre poste de travail est-
il adapté à vos besoins (bureau, chaise, écran, 
commandes, bruits, vibrations…) ?

1. Très bien adapté

2. Plutôt bien adapté

3. Plutôt mal adapté

4. Très mal adapté

5. Ne sais pas 

b. La conception de votre espace de travail favo-
rise-t-elle l’exécution saine et efficace de votre 
tâche ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

V. L’embellissement du lieu du travail

Définition : Vise à fournir aux salariés un lieu de travail 
qui propose des espaces conviviaux et agréables.

a. L’environnement matériel du lieu de travail est-
il beau et attirant ? (bâtiments, l’aménagement, 
le style et le design…)

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

b. Disposez-vous de possibilités pour vous res-
sourcer pendant votre journée de travail ? (faire 
des pauses, jogging, quitter le bureau pour aller 
manger…)

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

c. Comment est l’espace mis à disposition par votre 
entreprise pour passer les pauses ?

1. Très agréable

2. Plutôt agréable

3. Peu agréable

4. inexistant

d. Seriez-vous plutôt fiers de montrer les locaux de 
votre entreprise à des amis externes ?

1. Très fier

2. Plutôt fier

3. Peu fier

4. Pas du tout fier

5. Ne sais pas 

VI. Le bien-être au travail comme thème dans la 
 société et divers

a. Savez-vous qu’une des préoccupations majeures 
des syndicats et de la Chambre des salariés est 
aussi le bien-être au travail ?

1. Oui

2. Non

3. Ne sais pas 

b. En sachant qu’au Luxembourg les syndicats 
jouent un rôle important dans le dialogue social 
dans le monde du travail, êtes-vous d’avis qu’ils 
devraient attacher plus d’importance au bien-
être au travail des salariés ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 
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c. En dehors des syndicats, qui d’autre pensez-
vous devrait jouer un rôle important dans la pro-
motion du bien-être au travail ?

1. Entreprises

2. Politique

3. Autre, lequel ? 

d. Quel type de discussion vous semble plus appro-
prié ? Une discussion sur le raccourcissement 
de la durée d’une vie professionnelle ou une dis-
cussion sur la prolongation de la durée d’une vie 
professionnelle ?

1. Discussion sur la prolongation de la durée

2. Discussion sur le raccourcissement de la du-
rée

3. Ne sais pas 

e. Si vous passiez en revue votre vie profession-
nelle et si vous aviez la possibilité de recommen-
cer, feriez-vous d’autres choix professionnels, 
compte tenu de vos expériences dans le travail ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

f. Sur votre lieu de travail actuel, avez-vous la pos-
sibilité d’évoluer professionnellement en profi-
tant des possibilités de formation continue ?

1. Tout à fait

2. Plutôt oui

3. Plutôt pas

4. Pas du tout

5. Ne sais pas 

Merci pour votre collaboration !



133

Notes



134 Contribution à une étude sur le bien-être au travail au Luxembourg

Notes



135

Notes



136 Contribution à une étude sur le bien-être au travail au Luxembourg

Notes



Les informations contenues dans le présent ouvrage ne préjudicient en aucun cas à une interprétation et application des 
textes légaux par les administrations étatiques ou les juridictions compétentes.

Le plus grand soin a été apporté à la rédaction de cet ouvrage. L'éditeur et l'auteur ne peuvent être tenus responsables 
d'éventuelles omissions et erreurs dans le présent ouvrage ou de toute conséquence découlant de l'utilisation de l'information 
contenue dans cet ouvrage.

impressum
auteurs   Laetitia Hauret 
    mireille Zanardelli

    Avec la collaboration de l’équipe  
    du CFSL de la Chambre des salariés

editeurs   Chambre des salariés 
    18, rue Auguste Lumière 
    L-1950 Luxembourg 
    Tél. : 27 494 200 
    Fax : 27 494 250 
	 	 	 	 www.csl.lu	•	csl@csl.lu

    Jean-Claude reding, président 
    norbert Tremuth, directeur 
    rené Pizzaferri, directeur

impression    imprimerie Watgen

distribution   Librairie „um Fieldgen Sàrl“ 
    3, rue glesener 
    L-1634 Luxembourg 
    Tél. : 48 88 93 
    Fax : 40 46 22 
    info@libuf.lu

issn : 5 453000 200102

Nos publications
CSL COLLECTION*
Droit du Travail
•	 La	santé	au	travail	au	Luxembourg
• Le	congé	parental,	le	congé	pour	raisons	familiales,	

l’allocation	d’éducation	et	l’allocation	de	naissance
• Les	congés	légaux	des	salariés
• Une	approche	pratique	sous	forme	de	questions-	

réponses
• L’application	pratique	sous	forme	de	modèles-types

Droit de la sécurité sociale
• Réforme	de	l’assurance	accident
•	 La	coordination	des	règles	de	sécurité	sociale	dans	

l’Union	européenne

La CSL vous informe…
•	 Violence	et	harcèlement	moral	au	travail	:	Agir	pour	

prévenir.	Un	guide	pratique.
•	 Le	nouveau	contrat	d’initiation	à	l’emploi	–	

expérience	pratique	(CIE-EP)
•	 Les	mesures	d’ordre	familial	dans	le	système	de	

retraite	luxembourgeois

Dialogue ANALYSE*
•	 Panorama	social	2012
•	 Panorama	social	2011
•	 Inflation,	modulations	de	l'index	et	compétitivité
•	 Oui	à	l’indexation	automatique	et	intégrale	des	

salariés
•	 Pauvreté	monétaire,	inégalités	et	conditions	de	vie	

au	Luxembourg

Dialogue THÉMATIQUE*
•	 Les	salariés	et	leur	déclaration	d'impôts
•	 Les	risques	pour	la	santé	des	travailleurs	liés	à	

l’organisation	du	travail	:	leur	origine,	leurs	effets,	
leur	prévention

Autres publications
•	 La	politique	du	logement	écologique	et	sociale	

en	vue	de	la	stimulation	de	la	construction	de	
logements	à	caractère	durable

•	 Guide	pratique	du	délégué	à	la	sécurité	:	Agir	au	
quotidien,	aux	côtés	des	salariés

•	 Mes	droits	et	obligations	d’apprenti
•	 Consultation	d’un	médecin	et	hospitalisation	à	

l’étranger	–	Que	va	rembourser	la	caisse	de	maladie	
et	comment	?

•	 Les	droits	des	voyageurs	en	Europe
•	 Rapport	:	Le	rôle	du	BIT	dans	le	21e	siècle

retrouvez et téléchargez toutes les publications parues  
sur notre site www.csl.lu .

* 
di

sp
on

ib
le

s 
en

 li
br

ai
ri

e



Prix : 4e

5
45

30
00

20
01

02

IS
B

N
 : 

5 
45

30
00

 2
00

10
2

18 rue Auguste Lumière    L-1950 Luxembourg
T +352 27 494 200    F +352 27 494 250

csl@csl.lu    www.csl.lu

L’objet de cette présente publication est de vous soumettre les résultats issus d’une enquête sur le 
bien-être des salariés travaillant au Luxembourg. À la demande de la Chambre des salariés (CSL), de 
l’OGB-L et de la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale, l’étude, réalisée par l’institut de sondage 
TNS-ILRES, montre qu’il existe un certain mal-être dans le monde du travail au Luxembourg. Afin de 
mieux comprendre le ressenti des salariés, la CSL a demandé au Centre d’Études de Populations, 
de Pauvreté et de Politique socio-économiques (CEPS/INSTEAD) d’analyser les données disponibles.  
Cette étude comporte 3 parties : 

• La première est dédiée à définir les déterminants du bien-être au travail sur la base d’un indicateur 
subjectif de bien-être à partir des données de l’enquête réalisée au Luxembourg entre 2009 et 2010. Il 
s’agit en l’occurrence d’identifier les différentes composantes du bien-être au travail et de mesurer le 
poids respectif de chacune d’elles sur l’indicateur global de bien-être.

• La deuxième partie est consacrée à déterminer le stress au travail et ne se situe plus dans une 
approche globale du bien-être. En effet, le stress au travail est de plus en plus au centre des préoccu-
pations des partenaires sociaux et des grandes organisations internationales dans la mesure où il a 
des implications à plusieurs niveaux : en termes de santé publique (tant du point de vue de la dégra-
dation de l’état de santé des travailleurs que de celui des dépenses publiques de santé) et en termes 
de performances économiques des entreprises.

• La troisième partie se focalise sur les conditions de travail et les différences entre femmes et hommes. 
Compte tenu des enseignements dressés dans les deux premiers chapitres, le troisième chapitre ana-
lysera le bien-être au travail dans une perspective de genre en répondant notamment à la question 
suivante : le sentiment d’épanouissement au travail se construit-il de la même façon pour les femmes 
et les hommes ?
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